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RESUME EXECUTIF   

 

Au cours des dernières décennies, l’humanité a assisté à une augmentation constante du nombre 

de catastrophes. De nombreux facteurs ont contribué à cette tendance. Il s’agit entre autres, d’une 

population croissante, d’une augmentation du nombre de personnes vivant dans les zones 

exposées aux aléas naturels, de la dégradation de l’environnement, des modes de développement 

non viables conduisant à des niveaux de vulnérabilité élevée, ainsi que l’urbanisation rapide et 

non planifiée. La survenance des catastrophes entraîne souvent la destruction des biens et des  

pertes en vies humaines. Ainsi, les initiatives de réduction des risques n’ont pas réussi à suivre de 

façon globale le rythme de l’augmentation de l’exposition aux risques. Cette tendance pourrait se 

poursuivre et s’aggraver du fait de l’impact du changement climatique. 

Au cours de l’année 2010, en raison de fortes pluies diluviennes et des crues, de graves 

inondations ont touché le Bénin. Ces inondations ont causé des dégâts importants au niveau des 

logements, écoles, centres de santé, routes, places de marché, lieux de cultes, réseaux 

d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement, et sur d’autres biens et services publics 

et privés.  

Pour la formulation de la politique du Bénin en matière de prévention et de gestion intégrée des 

catastrophes, l’équipe de rédaction a mis en œuvre une méthodologie fondée sur les leçons 

apprises en matière de gestion des catastrophes. Les documents cadres de référence en gestion 

des catastrophes au niveau international, régional et national comme le cadre d’action de Sendaï 

et le plan d’action de la CEDEAO pour la prévention et la gestion des catastrophes ont servi de 

lignes directrices. De par sa nature multisectorielle et multidisciplinaire, une approche de 

consultation participative la plus large possible des principales parties prenantes a été adoptée. 

Des entretiens avec ces différents acteurs ont été organisés pour réunir des informations et des 

suggestions. Ainsi, plusieurs institutions/structures/personnes-ressources du secteur public, du 

secteur privé, de la société civile, des Partenaires Techniques et Financiers ont participé 

activement au processus de formulation de la Politique. Le processus a aussi été soutenu par une 

importante documentation. 

Le présent document de Politique présente une analyse diagnostique des risques de catastrophe 

au Bénin assortie des enjeux majeurs. Il comporte aussi un plan qui s’articule autour d’une vision 

à l’horizon 2030, des orientations stratégiques, d’un cadre des actions et les mécanismes à mettre 

en œuvre pour accroître la résilience du pays.  

En effet, la vision du Bénin en matière de prévention et de gestion intégrée des catastrophes à 

l’horizon 2030 est formulée comme suit « EN 2030, LE BÉNIN EST UN PAYS 

RÉSILIENT, APTE À PRÉVOIR, RÉDUIRE, GÉRER LES RISQUES ET 

CATASTROPHES POUR OFFRIR UN CADRE DE VIE SAIN À SA POPULATION ». 

Cette vision est déclinée en quatre (4) orientations stratégiques à savoir: 

 

- OS1 : Identification et compréhension des risques de catastrophe ; 

- OS2 : Renforcement de la gouvernance des risques et des catastrophes ; 

- OS3 : Investissement pour l’accroissement de la résilience ; 

- OS4 : Préparation à la gestion des catastrophes et au relèvement. 
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Ces orientations correspondent au quatre (4) programmes retenus pour le plan d’action. Le coût 

estimatif de cette politique est de Deux cent quarante neuf milliards soixante dix millions (249 

070 000 000) francs CFA. 

Enfin, un mécanisme de coordination, de suivi-évaluation et de mobilisation de ressources a été 

défini. 
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INTRODUCTION  

 

Dans le monde, les dernières décennies ont été marquées par une fréquence des catastrophes 

surtout naturelles de plus en plus élevée à cause des effets des changements climatiques. De ce 

point de vue, la prévention et la gestion des catastrophes sont devenues une préoccupation 

internationale majeure. Dans de nombreux pays, on voit alors émerger des dispositions qui 

tendent à maîtriser l’incertitude, à anticiper sur le futur et à élaborer des politiques de prévention 

et de réduction des risques pour affronter l’aléa en amont. Des mécanismes ont été également 

créés pour gérer des situations de catastrophe lorsque celles-ci surviennent. 

Au cours des deux dernières décennies, le Bénin a été marqué par la survenance plus fréquente de 

plusieurs catastrophes. Cette situation a conduit le pouvoir public à élever la gestion des risques 

de catastrophes (GRC) au rang des priorités de l’action du Gouvernement. L’aggravation des 

conséquences des catastrophes est due à un certain nombre de facteurs majeurs dont:  

- les changements climatiques (pour l’augmentation de l’occurrence des phénomènes) ;  

- l’expansion urbaine, conséquence de la croissance démographique (pour l’augmentation 

de personnes affectées par ces phénomènes) et de l’exode rural ; 

- l’urbanisation non maitrisée (ne se référant pas le plus souvent aux instruments 

d’urbanisme : P.O.S., plans directeurs d’assainissement, etc.).  

Les crises et catastrophes auxquelles sont exposées les communautés se traduisent 

essentiellement par les inondations, la sécheresse, les incendies, les épidémies, l’érosion côtière, 

les éboulements, les vents violents, les orages, les conflits socio-économiques mais avec des 

intensités et des fréquences variables. Les connaissances actuelles sur les effets des catastrophes 

montrent que les domaines impactés sont divers et les projections d’impacts futurs1 sont très 

alarmantes aussi bien dans le secteur de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche, de l’éducation, de 

l’eau et de l’assainissement que dans le secteur de la santé. Face à cette tendance qui pourrait 

ralentir ou inverser les progrès accomplis pour éliminer l’extrême pauvreté, il est nécessaire de 

prendre davantage conscience des conséquences des crises naturelles et anthropiques qui 

fragilisent les conditions de vie et d’existence des populations. Bien que les aléas restent difficiles 

à maîtriser, il est possible d’agir en amont. Ainsi, nombre de vies, de ressources matérielles et 

d’infrastructures peuvent être épargnées en mettant en place une politique de prévention efficace. 

Il importe donc de concentrer tous les efforts sur la prévention, la préparation, la réponse et la 

mobilisation post urgence pour mieux maîtriser la survenance des aléas.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Social Watch Bénin, 2010, Rapport sur Catastrophes/crises naturelles et climatiques et OMD au Bénin, 88p 
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I. PROBLEMATIQUE ET CONTEXTE NATIONAL DE LA RRC  

  

Le Bénin est assujetti à des risques aussi bien naturels qu’anthropiques qui sont aggravés par les 
effets des changements climatiques notamment, les extrêmes pluviométriques et hydrologiques. 
Les risques naturels sont de plus en plus fréquents. La manifestation de ces risques a des 
conséquences sur la plupart des secteurs notamment les secteurs agricole et sécurité alimentaire, 
de l’urbanisme et aménagement du territoire, de l’éducation, de l’eau potable, de l’assainissement 
et la gestion des déchets solides, des transports et du logement. Quant aux risques anthropiques, 
on peut citer entre autres les incendies, les accidents technologiques, les accidents miniers, les 
catastrophes aériennes,  la pollution marine, radioactive, les épidémies (choléra, la méningite), les  
maladies respiratoires et autres maladies tropicales,  la grippe pandémique, la grippe aviaire, la 
rage, les fièvres hémorragiques (Ebola et Lassa), etc. 
Quand bien même un ensemble de dispositions juridiques et institutionnelles ont été mis en place 

par le Gouvernement, très peu touchent le domaine de la réduction des risques de catastrophe. 

Les textes fondamentaux qui existent en matière d’aménagement et d’urbanisme ne sont ni 

appliqués par l’Administration, ni respectés par les administrés.  

 Les actions de réduction des risques de catastrophe et d’adaptation au changement climatique  

sont priorisées dans les politiques ou stratégies nationales et sectorielles. Toutefois elles 

comportent des insuffisances. Celles-ci  sont liées  à l’inexistence d’un document de politique qui 

définit clairement les actions à mener, les rôles et responsabilités des acteurs à impliquer.  

Le premier rapport qui précède la Politique Nationale de Prévention et de Gestion Intégrée des 

Catastrophes (PNPGIC), fait l’état des lieux des initiatives nationales, sectorielles et locales de 

gestion des catastrophes. Il recense et analyse les normes, les arrangements institutionnels, les 

rôles et responsabilités des acteurs, les systèmes d’alerte précoce, les infrastructures, les codes de 

construction, l’aménagement du territoire, la gestion environnementale, l’adaptation au 

changement climatique, la sensibilisation et l’éducation.  

 

II. OBJECTIFS ET DEMARCHE METHODOLOGIQUE 

Les objectifs de la mission se déclinent en objectif général et en objectifs spécifiques. 

2.1 Objectif général de la mission 

Elaborer le document de Politique Nationales de Prévention et de Gestion Intégrée des 

Catastrophes en vue d’ériger la prévention des risques et catastrophes en priorité 

gouvernementale. 

 

2.2 Objectifs spécifiques  

Spécifiquement, il s’agit de : 

- Faire une étude diagnostique et un inventaire des plans, politiques sectorielles et autres 

documents de  prévention et de gestion de toutes les situations d’urgence au Bénin ; 

- Elaborer un document consensuel de Politique Nationale de Prévention et de Gestion 

Intégrée des Catastrophes 
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- Proposer un Plan d’Action de la Politique et Stratégie Nationales et autres outils de mise 

en œuvre de la dite politique  

- Proposer un avant-projet de la loi de  programmation du Plan d’Action 

 

2.3 Démarche méthodologique  
 

La méthodologie adoptée dans la formulation de la Politique Nationale de Prévention et de 

Gestion Intégrée des Catastrophes (PNPGIC), s’inscrit dans la démarche de la SIPC (Stratégie 

internationale de prévention des catastrophes naturelles) et du cadre d’action de Sendaï 2015-

2030.  Elle s’est basée spécifiquement sur la recherche documentaire et les entretiens avec les 

acteurs.  

La recherche documentaire a été effectuée sur les outils et documents nationaux de gestion des 

risques de catastrophe comme le Plan de Contingence National, le Plan de Contingence Inter-

Agence du Système des Nations Unies, le Plan d’Organisation de la Réponse de Sécurité Civile, 

les Plans de Contingence Communaux, etc. et la littérature basée sur des monographies, des 

rapports annuels du SNU, de la Banque Mondiale, du rapport de l’évaluation des capacités 

nationales de la mission CADRI, des rapports de séminaires, colloques et symposiums, des 

documents de travail d’autres institutions internationales, des rapports d’études réalisées par 

l’administration, les Organisations Non Gouvernementales (ONG), la Croix-Rouge et certains 

Partenaires Techniques et Financiers.  

L’enquête de terrain réalisée sur la base des  outils de collecte des données (questionnaires et 

guides d’entretien), s’est déroulée dans les douze départements du pays particulièrement  dans les 

vingt et une (21) communes à haut risque d’inondation. Dans ce cadre, les leaders 

communautaires, les élus locaux et les responsables des associations des jeunes, des femmes ont 

été rencontrés. Au niveau national, des enseignants et chercheurs, des personnalités et leaders 

d’opinions ont été aussi consultés. De même, des entretiens ont été organisés avec des sociétés à 

fort potentiel de risques de catastrophe comme le Port Autonome de Cotonou, les brasseries, les 

sociétés de distribution de gaz et énergie, les usines d’égrenage de coton, les huileries, etc.  

Les données collectées ont été dépouillées et analysées. Le rapport diagnostic élaboré a fait l’objet 

d’une pré-validation avec l’ANPC. Les observations faites lors de cette séance ont été prises en 

compte pour améliorer la qualité du document qui a été soumis à une validation au cours d’un 

atelier d’un jour. Cet atelier a connu la participation de plusieurs acteurs, notamment les membres 

de la Plate-Forme Nationale, les autorités politico-administratives (les Préfets des départements), 

des représentants des Agences du SNU et des ONG internationales. 

La définition de la Politique a été réalisée avec l’ensemble des acteurs en tenant compte des 

enjeux/défis majeurs issus de l’état des lieux. Les ateliers techniques ont permis d’explorer 

l’objectivité de la vision formulée et des orientations. Au cours de ces ateliers, les programmes 

relatifs à chaque orientation ont été définis, les projets et les actions sont identifiés et priorisés 

pour chaque programme. Ces étapes sont suivies d’une évaluation financière et d’une 

programmation temporelle. Enfin, un mécanisme de coordination, de suivi évaluation et de 

mobilisation des ressources a été défini.  
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CHAPITRE 1 : CONTEXTES PHYSIQUE, SOCIO-

ECONOMIQUE ET PROFIL DE RISQUES AU BENIN 

 

1.1. Contexte physique  

1.1.1. Cadre géographique du Bénin 

Le Bénin est situé en Afrique de l'Ouest dans la zone intertropicale dans le golfe de guinée et 

s’étend sur une superficie de 114 763 km². Il est limité à l’Est par le Nigeria, à l’Ouest par le 

Togo, au Sud par l’Océan Atlantique et au Nord par les Républiques du Niger et du Burkina-

Faso. Le pays compte douze (12) départements (Atacora, Donga, Atlantique, Littoral, Borgou, 

Alibori, Mono, Couffo, Ouémé, Plateau, Zou et Collines) subdivisés en 77 Communes. 

Le quatrième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH4) a permis de 

dénombrer 10 008 749 habitants résidents des deux sexes dont 5 120 929 personnes de sexe 

féminin. La densité de population est de 87,2 habitants au kilomètre carré en 2013. Cette 

démographie est marquée par une forte fécondité et un exode rural relativement intense.  

D’une manière globale, le Bénin est caractérisé au plan démographique par une population 

essentiellement jeune et à dominance féminine. Cette dominance féminine est plus marquée en 

milieu rural qu’en milieu urbain. Aussi, note-t-on une inégale répartition de la population sur 

l’ensemble du territoire national. Le département du Bénin le plus peuplé est l’Atlantique avec 

une population de 1 398 229 habitants, soit 14,0% de la population totale. Il est suivi du Borgou 

avec 1 214 249 habitants (12,1%) puis de l’Ouémé 1 100 404 habitants (11,0%). En revanche, les 

départements du Mono et de la Donga apparaissent comme les moins peuplés avec 

respectivement 497 243 habitants (5,0%) et 543 130 habitants (5,4%). Le département du Littoral 

a vu son poids démographique passer de 9,8% de la population totale en 2002 à 6,8% en 2013 au 

profit des communes limitrophes d’Abomey-Calavi, de Ouidah et de Sèmè-Podji qui sont 

devenues de véritables cités-dortoirs.  

L’urbanisation est très rapide avec 44% des Béninois vivant dans les villes (780 000 à Cotonou la 

capitale économique). Selon les projections de l’Institut National de la Statistique et de l’Analyse 

Economique (INSAE), environ 60 % des Béninois habiteront en ville en 2025 et, pour la 

majorité, dans la région littorale représentant moins de 10 % du territoire. Cette forte 

concentration humaine dans les centres urbains du littoral accentuera les déséquilibres structurels 

déjà très prononcés. C’est l’accroissement rapide de la population urbaine, avec les défis que cela 

comporte en matière d’assainissement, de drainage et de gestion des déchets (domestiques et 

industriels), conjuguée à la pauvreté qui prévaut dans les zones périurbaines des grandes 

métropoles de la zone côtière qui sont les principaux facteurs d’augmentation des risques de 

catastrophe en milieu urbain. 
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1.1.2. Relief et climat 

Le Bénin a un relief peu accidenté, marqué par cinq ensembles géomorphologiques, à savoir:  

- Une bande côtière basse, limitée par des lagunes ; 

- Une zone de terre de barre formant un plateau légèrement ondulé; 

- Un plateau silico-argileux correspondant à la savane arborée qui va du Nord d’Abomey aux 

contreforts de l’Atacora ; 

- De vastes étendues silico-argileuses très fertiles constituant les plaines du Niger dans le Nord-

est et le massif de l’Atacora une région de montagnes très pluvieuse. 

Le contexte géologique du Bénin est caractérisé par environ 80% de formations granito-

gneissiques en grande partie imperméable et dépôts sédimentaires localisés dans le bassin 

sédimentaire côtier, de Kandi et de la Volta.  

Sur le plan hydrogéologique, on distingue plusieurs horizons aquifères discontinus et continus à 

nappe libre ou captive selon le cas. Les régions en tête de bassin sont généralement à l’abri du 

phénomène des inondations. C’est ainsi que le bassin sédimentaire côtier et le delta du Niger sont 

le théâtre de débordement des cours d’eau occasionnant d’importants dégâts aussi bien matériels 

qu’humains. 

Dans les bassins du Niger et de la Volta au nord, une situation de fragilité se retrouve du fait de la 

présence de formations peu perméables. Le sol constitué essentiellement de produits d’altération 

de la roche saine sous-jacente se sature très rapidement sous l’effet des pluies qui connaissent leur 

maxima en Juillet-Août. La plaine littorale bénéficiant de deux saisons de pluie (Avril à Juillet) et 

(Octobre à Novembre) abrite la nappe phréatique qui est très peu profonde et parfois même 

affleurante. Dans un tel contexte, dès les premières pluies de la grande saison pluvieuse, les eaux 

souterraines dans la zone côtière débordent. Avec une topographie en général molle, et des 

aquifères saturés, l’évacuation des eaux de pluie vers les lagunes est largement ralentie et 

l’inondation apparaît.  

Sur le plan climatique, on enregistre une pluviométrie dont les hauteurs moyennes annuelles 

permettent de délimiter une succession de 05 zones climatiques2 que sont: 

- une zone Nord caractérisée par un climat de type continental tropical avec une saison de 

pluies (maximum pluviométrique en août). Les hauteurs annuelles de précipitations 

varient en moyenne de 700 mm à 1000mm et se répartissent entre 70 et 80 jours environ. 

- les zones de la chaîne de l’Atacora au Nord-Ouest et le Nord-est enregistrent des 

hauteurs moyennes de précipitations variant entre 1200 et 1400mm réparties sur 90 à 110 

jours avec le maximum pluviométrique en septembre. 

- une zone de transition comprise entre les parallèles de Djougou au Nord et Dassa-Zoumè 

au Centre. Les hauteurs annuelles de précipitations oscillent entre 630 et 960 mm et se 

répartissent en moyenne entre 80 et 110 jours. 

                                                           
2 PDNA, 2011 
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- une zone pré-côtière située au Sud de la zone de transition jouit de quatre (04) saisons 

plus ou moins marquées avec un minimum au mois d’août et un premier maximum qui se 

produit au mois de juin puis un deuxième qui s’établit en octobre. Les hauteurs annuelles 

de pluies varient entre 551 et 1871 mm et se répartissent en moyenne entre 90 et 110 

jours. 

- la zone côtière ou la répartition des pluies est inégale d’Est en Ouest. On y distingue 

quatre (04) saisons plus ou moins marquées. Les précipitations se répartissent en 

moyenne entre 80 et 120 jours. La moyenne calculée à Cotonou sur 43 ans (1952 à 1995) 

est de 1313 mm. 

Ainsi, on passe progressivement du Nord au Sud, d’un climat semi-aride continental 

caractérisé par  une seule saison sèche et une seule saison des pluies, à un climat du type 

subéquatorial chaud et humide au sud avec deux saisons pluvieuses et deux saisons sèches, en 

passant par un climat de transition au centre. Les précipitations moyennes oscillent entre 700 

mm (extrême Nord) à 1500 mm (extrême Sud-Est).  

Le réseau hydrographique est bien fourni (fleuves, lagunes, lacs, etc.) avec six bassins versants 

regroupés en quatre grands ensembles hydrographiques (Niger, Ouémé Yéwa, Volta, Mono-

Couffo). Le réseau hydrographique béninois est constitué de 3048 km de cours d’eau et 333 km² 

de plans d’eau (lacs et lagunes) localisés dans la région Sud du pays. Ils délimitent quatre (04) 

grands ensembles hydrographiques: 

- le bassin du Niger (la Mékrou, l’Alibori et la Sota), 

- le bassin de la Volta (la Pendjari), 

- le bassin du Mono et Couffo, 

- le bassin de l’Ouémé-Yéwa. 

Au sud du pays le réseau alimente dans le bassin sédimentaire côtier, une série de plans d’eau 

comme: 

- la lagune de Porto-Novo (35 km²), 

- le lac Nokoué (150 km²) 

- le lac Ahémé (78 km²), 

- la lagune de Ouidah (40 km²), 

- le lac Toho (15 km²) et 

- la lagune de Grand-Popo (15 km²). 

Ces lacs et lagunes véhiculent d’importantes quantités d’eaux vers l’Océan Atlantique qui 

occupent environ 2,6 % du bassin sédimentaire côtier. Le risque d’inondation dans les bassins 

fluviaux est plus accru dans les secteurs riverains des lits mineurs et majeurs des rivières et de 

leurs principaux affluents. Les seuils de sensibilité des bassins au débordement des eaux varient 

de 10 m environ à 500 m selon la taille de l’unité hydrographique. En conséquence, les fonctions 

écologiques des écosystèmes naturels changent, rendant les populations plus vulnérables du point 

de vue économique et sanitaire. 
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                                      Carte administrative du Bénin  
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1.2. Contexte socio-économique du Bénin  

 

1.2.1. Situation économique 
   

L’économie du pays est caractérisée par une faible diversification des secteurs générateurs 

d’emplois et de ressources. La croissance est fortement dépendante des résultats de la filière 

coton et du commerce de réexportation avec le Nigeria ; ce qui la rend donc vulnérable aux chocs 

conjoncturels extérieurs. En dehors des chocs extérieurs, l’économie béninoise est également 

négativement influencée par le ralentissement des réformes structurelles qui n’a pas permis la 

réorganisation des secteurs clés de l’économie tels que le coton, le Port Autonome de Cotonou, 

l’énergie et les télécommunications et la dépendance énergétique du pays vis-à-vis des 

fournisseurs d’électricité (Ghana, Côte d’Ivoire, le Nigéria) qui ont favorisé l’augmentation des 

coûts des facteurs de production.  

Depuis 2001, année où le Bénin avait enregistré un taux de croissance de 6,2 %, l’économie locale 

connaît un très net ralentissement qui s’est traduit par des taux de croissance diminuant de plus 

en plus pour atteindre seulement 2,9 % en 2005. Elle a repris son ascension et est passée de 3,8% 

en 2006 à 4,6 % en 2007, un taux légèrement supérieur au taux de croissance démographique 

(3,25%). Mais cette croissance reste fragile en raison des caractéristiques de l’économie. La 

répartition par secteur du PIB fait apparaître que les secteurs tertiaire et primaire y contribuent à 

hauteur de respectivement 54 % et 32 %. Il est passé de 622 dollars US par habitant en 2006 à 

646 dollars US en 2007. Enfin, le taux d’investissement des opérateurs privés reste faible, se 

situant entre 11 et 13 % du PNB. 

Le Bénin vise à devenir, d’ici à 2025, un pays à économie émergente. La croissance, estimée à 5.5 

% en 2015, est tirée par le commerce et l’agriculture, notamment les bonnes performances de la 

filière du coton qui fait l’objet d’investissements importants. « L’or blanc » représente en effet 

plus de 12 % du PIB, 60 % des recettes d’exportations, et assure un revenu à un tiers de sa 

population. La production agricole et les services (transport et port) pèsent plus de 85% du PIB. 

Le port autonome de Cotonou est au cœur de l’économie béninoise et les améliorations 

constantes ont permis d’accroître sa performance et le volume de marchandises. Le réseau routier 

joue un rôle clé dans le tissu économique car le Bénin constitue un point de transit important 

pour le commerce avec le Nigéria et pour les pays sans accès au littoral tels que le Niger.  

La forte vulnérabilité du secteur agricole aux variations climatiques (y compris cultures de rente, 

élevage et pêche), la vulnérabilité des infrastructures de transport et portuaires aux évènements 

climatiques extrêmes et à l’érosion côtière, conjugué à la prépondérance du secteur informel et la 

faible diversification rendent l’économie et les moyens d’existence des Béninois particulièrement 

vulnérables aux risques de catastrophes.  
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1.2.2. Au plan social 

Avec un taux de pauvreté à l’échelle nationale de 37,5 % en 2006, 35 % en 2009 et 36 % en 

20113, le Bénin reste un pays profondément pauvre. Les ménages dirigés par une femme s’en 

sortent comparativement mieux (28 % sont pauvres, contre 38 % pour les ménages dirigés par un 

homme), même si les femmes sont plus vulnérables et continuent d’être pénalisées par un 

manque d’accès aux opportunités économiques. Elles sont aussi sous-représentées dans les 

instances décisionnelles de haut niveau. Les secteurs de l’éducation et de la santé représentent 

encore une part conséquente des dépenses publiques (en moyenne, 23 et 7 % respectivement 

alloués chaque année à ces secteurs). Le gouvernement doit s’efforcer de garantir une plus grande 

équité de la distribution géographique des ressources ainsi qu’une efficacité et une efficience 

accrues sur le plan de la gestion de ces deux secteurs. 

 

1.3. Profil national de risques de catastrophe 

Le Bénin est exposé à de nombreux aléas aggravés par les effets des changements climatiques 

notamment les extrêmes pluviométriques et hydrologiques. Les risques prioritaires auxquels le 

pays est exposé sont l’inondation/sécheresse, les épidémies, les conflits sociaux (y compris la 

transhumance), l’incendie, le terrorisme et la piraterie, les accidents radioactifs, les secousses 

telluriques4. D’autres risques non moins importants méritent d’être soulignés. Il s’agit notamment 

de l’élévation du niveau de la mer, la dégradation des zones humides et côtières, l’érosion et la 

dégradation des sols, les vents violents, les orages et les tornades, les éboulements, etc. La 

probabilité d’occurrence de ces aléas diffère selon leur nature et le contexte environnemental de 

chaque zone agro-écologique. Leur manifestation a de graves conséquences sur les secteurs 

prioritaires de l’économie et sur les conditions de vie des populations. Le tableau ci-dessous 

présente une typologie des risques au Bénin. 

Tableau n°1 : Typologie des risques au Bénin  

Type de risque et 
départements/communes de 

survenance  

Années 
d’apparition 

Impacts/dégâts 

Risques naturelle (climatique, hydrologique, météorologique, tellurique, etc.) 

Inondations  
(Toute l’étendue du territoire) 
 

1985, 1988, 
1991, 1994, 
1996, 1998, 
2003, 2004, 
2006, 2007, 
2008, 2009, 
2010 

En 2010, les inondations ont touché : 

- 55 communes sur 77,  

- 680.000 sinistrés dont 60 000 enfants,  

- 46 pertes en vies humaines,  

- plus de 55 000 habitations, 455 écoles et 92 centres de santé partiellement 
ou totalement endommagés, 

- Tous les secteurs socio-économiques impactés  

Sécheresse  et poches de 

sécheresse                   
(Départements de l’Alibori, 

l’Atacora/Donga) 
 

1984  Des sécheresses périodiques (échos des grandes sécheresses du Sahel) sont 
connues avec pour conséquences de pénuries alimentaires 
Des poches de sécheresse sont connues  régulièrement dans certaines 
communes du septentrion. Elles se manifestent par le retard dans le démarrage 
de la saison pluvieuse combiné à l’irrégularité des pluies ; ce qui conduit à des 
périodes sèches prolongées. On constate également un arrêt précoce de la 
saison pluvieuse alors que les semences sont mises en place. Conséquence 
certaines cultures n’arrivent pas à boucler leur cycle végétatif conduisant ainsi à 

                                                           
3 http://www.banquemondiale.org/fr/country/benin/overview 

4 Plan de Contingence National 2015 
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Type de risque et 
départements/communes de 

survenance  

Années 
d’apparition 

Impacts/dégâts 

une baisse de rendements  

Vents violents / Orages 
/Tornades (Départements de 
l’Atacora/Donga ; Borgou/Alibori ; 
Zou/ Collines ; Littoral) 

2001, 2002, 
2005, 2007 

les grands vents accompagnés parfois d’orages sont observés en début de 
saison pluvieuse (avril-mai) et vers le mois de novembre surtout dans le Nord 
et dans la région des Collines. Ces vents sont à l’origine de la destruction de la 
végétation, du décoiffement et de l’effondrement des habitations mais aussi de 
la dégradation des pistes de dessertes rurales. La fréquence est quasi-annuelle 

Erosion côtière 
 (Départements de 
l’Atlantique/Littoral ; Ouémé ; 
Mono/Couffo)  
 
 
 
Erosion des berges (Départements 
de l’Atacora/Donga ; Ouémé ; 
Mono/Couffo) 

 L’augmentation des températures, l’augmentation du niveau de l’eau et des 
vagues de plus en plus fortes provoquent l’érosion côtière. Conséquences : 
certains villages et hameaux (hameaux de Hillacondji, d’Agoué plage, 
Coclocodji, Gbècon, Docloboé, etc.) sont déjà engloutis par la mer qui avance 
de quelques mètres chaque année. L’érosion est aussi due à l’action de l’homme 
par la construction des barrages hydroélectriques (Akosombo sur la Volta, 
Ghana en 1973), (Nagbéto sur le Mono, Togo) 
 

Le relief montagneux et des pentes constituent dans certaines régions du Nord, 
la montée des eaux, les crues successives du Mono constituent des facteurs 
favorisant l’érosion des berges.  

Désertification (Département de 
Borgou/Alibori) 

  

Eboulements (Départements de 
l’Atacora/Donga ; de Zou/ Collines 

 Dans l’histoire du Bénin, certaines populations ont déjà vécu cette situation à 
Koukouatchiengou (2013 et 2014) et Koussoucoingou 

Biologique   

Épidémies de choléra (Toute 
l’étendue du territoire) 

 Entre 2003 et 2014, le Bénin a connu plusieurs vagues d’épidémie de choléra 
avec de nombreux décès.  En  2014, 7 décès sur 200 cas à Toffo et Zè. De 
2003 à 2012, 402 à 668 cas dont 12 décès. En 2010, 696 cas avec 7 décès 

Épidémies de méningite   

paludisme, Infections 
Respiratoires Aigues  

  

Fièvres hémorragiques à virus 
Lassa, Ebola (Toute l’étendue du 
territoire) 

 Les risques de survenance de la fièvre hémorragique Ebola dans certains pays 
de l’Afrique de l’Ouest et déjà présente dans les pays comme le Nigéria, la 
Sierra Léone, le Libéria. Si le Bénin n’a pas connu des cas d’Ebola, il a été 
enregistré en 2014 dans la zone sanitaire Tanguiéta-Matéri-Cobly des cas 
confirmés de fièvre hémorragique à virus Lassa. Sur les 16 cas enregistrés il y a 
09 décès  

Grippe aviaire   

Risques anthropiques 

Incendies (Toute l’étendue du 
territoire) 

2007,2015 Dû au feu de végétation, explosion d’usines et dépôt de munition, incendies liés 
à la vente illicite de carburant, incendies liés aux cours circuit électrique  etc. Le 
marché Dantokpa a enregistré plusieurs incendies dont ceux de 2007 et 2015   

Catastrophes technologiques 
(Toute l’étendue du territoire) 

 Effondrement d’ouvrages de génie civil ou d’immeubles, explosions 

Catastrophes miniers  
(Département de l’Atacora) 

 Eboulement des fosses d’extraction d’or à Perma 

Catastrophes aériennes  
(Toute l’étendue du territoire) 

 Crash d’avion, terrestres (accidents de voiture, de train, renversement des gros 
porteurs) 
Parakou (1984), Août 2001 (Ouèssè) ; Cotonou (décembre 2003) ; Djougou 
(Décembre 2015)  

Catastrophes maritimes 
(Département du Littoral) 

 Piraterie, naufrage, noyade, marée noire 

Pollution marine (Département du 
Mono) 

 Rejet des déchets d’exploitation du phosphate dans la mer observé au niveau 
de Grand-Popo, rejet d’hydrocarbure 

Pollution  radioactive (Toute 
l’étendue du territoire) 

 Transport d’uranate de Malanville jusqu’au Port de Cotonou 

Troubles internes (Toute l’étendue 
du territoire) 
 

 Mouvements syndicaux, conflits socio-politiques liés à la contestation des 
résultats d’élections, à l’accès au foncier, à la délimitation des frontières, au 
conflit entre éleveurs et agriculteurs au sujet de la transhumance occasionnant 
la destruction des cultures, afflux de réfugiés 

Source : Enquête terrain, BFA Group, 2015 
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CHAPITRE 2: ETAT DES LIEUX DE LA GESTION DES  

CATASTROPHES ET DEFIS MAJEURS 

 

2.1. Le cadre juridique de la réduction des risques et de gestion des 

catastrophes   
Le Bénin dispose de plusieurs instruments législatifs et réglementaires dans le domaine de la 

gestion des catastrophes à savoir les conventions, les protocoles, les lois, les arrêtés, les 

circulaires. 

 

2.1.1 Cadre législatif et réglementaire de la RRC 
  

En matière de réduction des risques de catastrophe, la République du Bénin, a signé et ratifié un 

certain nombre de documents dont la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements 

Climatiques (CCNUCC), le Protocole de Kyoto, la Convention sur la désertification, la convention 

sur la diversité biologique, etc. Ces différents engagements auxquels le Bénin a souscrit le 

soumettent à des obligations communes aux parties. 

En dehors de ces documents internationaux, le Bénin s’est doté d’autres instruments juridiques 

relatifs à la protection et la gestion de l’environnement.  

La Loi 90-032 portant Constitution de la République du Bénin du 11 décembre 1990 stipule en 

son article 27 la préservation de l’entité humaine et de son environnement. Dans le même sens, la 

Loi-cadre sur l’Environnement en République du Bénin n° 98-030 du 12 février 1999 et de ses 

textes réglementaires prévoient des dispositions pour la gestion et la Réduction des Risques liés 

aux Désastres (RRD) au Bénin. Au niveau des collectivités locales, les articles 84 et 86, de la loi 

97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en République du Bénin montrent 

que les communes sont entièrement responsables de la mise en place et de l’application des outils 

majeurs de prévention notamment le Schéma Directeur d’Aménagement de la Commune 

(SDAC), les Règles d’Usage et d’Affectation des Sols (RUAS), le Plan d’Urbanisme dans les 

Zones Agglomérées (PUZA), le Plan de Détails d’Aménagement Urbain et de Lotissement 

(PDAUL), le Permis d’Habiter, le Permis de Construire. Aussi, l’article 93 de la même loi précise 

t-elle que la commune a la charge du réseau d'évacuation des eaux pluviales, des ouvrages 

d'aménagement des bas-fonds et de protection contre les inondations, de la délimitation des 

zones interdites à l'urbanisation dans les périmètres réputés dangereux pour des raisons naturelles 

ou industrielles. Face à cette disposition de la loi, certaines communes ce sont dotées de Plan 

Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales et des Eaux Usées. C’est le cas des communes du 

Grand Nokoué (Abomey-Calavi, Cotonou, Ouidah, Porto-Novo et Sèmè-Podji)  et de Parakou. 

Mais les actions prévues ne sont souvent pas entièrement mises en œuvre faute de financement. 

De même, les ouvrages construits ne sont pas souvent entretenus. Les communes à haut risque 

ne disposent pas d’un système d’alerte précoce.  La loi N° 87-013 du 27 Septembre 1987 portant 

réglementation de la vaine pâture, de la garde des animaux domestiques et de la transhumance 

organise l’élevage et la gestion des pâturages. La loi 93-009 du 02 juillet 93 portant régime des 

Forêts en République du Bénin devrait permettre de gérer au mieux et durablement les ressources 
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forestières. Malheureusement, le pays ne dispose plus de grandes réserves forestières. La plupart 

des communes du Bénin ont subi une déforestation à grande échelle.  

La loi N° 44-2010 du 21 Octobre 2010 portant gestion de l’eau en République du Bénin définit 

les aspects d’une gestion intégrée de l’eau et des crises qui en découlent.  Enfin, la loi 2013-01 

portant code foncier et domanial en République du Bénin du 14 janvier 2013 devra permettre de 

réduire les conflits fonciers qu’on enregistre à travers le pays.  D’importants décrets et arrêtés ont 

été pris pour une meilleure application des textes de lois contribuant à la réduction des risques de 

catastrophe. Il s’agit entre autres :  

- Le décret N° 96-271 du 02 juillet 1996 portant application de la loi portant régime des forêts ; 

- Le décret N° 97- 647 du 31 Décembre 1997 portant création composition attribution et 

fonctionnement de la Commission Nationale d’Assistance aux Réfugiés (CNAR) ; 

-  Le décret N° 2006-573 du 30 Octobre 2006 portant organisation des recherches et 

sauvetages des aéronefs en temps de paix ;  

- Le décret 90-192 portant création du Groupement National des Sapeurs Pompiers ;  

- le décret 2011-834 du 30 décembre 2011 portant la création, composition attribution et 

fonctionnement de la plateforme nationale de réduction des risques catastrophes et 

d’adaptation aux changements climatiques en République du Bénin 

- Le Décret N° 2012- 426 du 06 Novembre 2012 portant Création, attribution, organisation et 

fonctionnement de l’Agence Nationale de Protection Civile ; 

- Le Décret N° 2014-205 du 13 mars 2014 portant réglementation de la délivrance du Permis 

de Construire en République du Bénin ; 

- L’arrêté N° 862/ MISD/DC/DGPN/DA/SA du 12 Septembre 2002 portant création d’une 

brigade de Protection du Littoral et de la lutte contre la pollution au sein de la Police 

Nationale ; 

-  L’arrêté interministériel 

N°061/MDCTTPPR/MDN/MISP/MEF/DC/SG/CTTTA/ANAC portant organisation et 

fonctionnement des services de recherches et de sauvetages des aéronefs en détresse (SAR) 

en temps de paix ;  

- L’arrêté N° 002/MEHU/DC/DUA du 07 Février 1992 définissant les zones impropres à 

l’habitation ; 

- L’arrêté interministériel 2014 N°031/MUHA/MEF/MS/MDGLAAT/MIPC/ 

DC/SGM/DGHC/DNSP/DGNSP/DCLR/SA du 04/2014 portant modalités d’application 

du Décret N° 2014-205 du 13 mars 2014. 

Ces différents textes ont permis la mise en place d’institutions, d’instruments ou de dispositifs 

capables d’aider le Bénin à faire face aux différentes crises de catastrophes.  

 

2.1.2 La réglementation d’aménagement du milieu dans un contexte de gestion des 
risques 

De nombreuses études et plans prennent en compte la gestion des risques. Il s’agit, entre autres 

de : 

- l’Agenda 21 National qui a pour objectif de définir les orientations et conditions pour 

atteindre un développement durable. Il est un instrument d’intégration des 

préoccupations environnementales nationales dans les programmes et plans de 
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développement, condition sine qua non de la réalisation du développement durable et de 

l’éradication de la pauvreté;  

- la Déclaration de Politique Nationale d’Aménagement du Territoire (DEPONAT) ; une 

approche intégrée de l’Aménagement du Territoire dont l’objectif principal est la mise en 

place d’une stratégie de développement régional pour fournir aux populations urbaines et 

rurales, un niveau de bien être et des capacités leur permettant d’assurer leur 

développement socio-économique en valorisant au mieux leurs potentialités locales tout 

en préservant durablement leurs ressources ;  

- Plan d’Action Environnemental (PAE) qui constitue depuis 1993, la politique et la 

stratégie nationale en matière de gestion de l’environnement. Il vise essentiellement le 

changement de comportement, la meilleure gestion des ressources naturelles et 

l’amélioration du cadre de vie des populations. Ce plan s’inscrit dans le cadre de la mise 

en œuvre de l’Agenda 21 National ;  

- Plan d’Action National de Lutte contre la Désertification ;  

- la Stratégie nationale de lutte contre la pollution atmosphérique en milieu urbain 

Afin de mieux maîtriser le développement urbain et la gestion de l’environnement, l’Etat a 

élaboré également quelques documents stratégiques pour guider l’orientation urbaine et préserver 

les zones à  risque de toute occupation humaine depuis les indépendances. Il s’agit notamment 

du : 

- plan directeur de 1951 Cotonou et Porto-Novo (plan Calsat) ; 

- plan directeur d’urbanisme de Cotonou de 1961; 

- schéma de structure de Cotonou de 1985 ; 

- plan de référence du plateau d’Abomey-Calavi ; 

- schémas directeurs d’Abomey-Calavi, Ouidah et Sèmè-Podji de 2004 

- Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme (SDAU) du Grand Nokoué de 2007 

- Schéma Directeur d’Aménagement du Littoral (SDAL) qui est un document-cadre 

d’orientation de la gestion littorale du Bénin, élaboré en 1999 par le MEHU. 

Le SDAL est un outil qui détermine les grandes orientations et la vocation générale des 

différentes zones (zone d’implantation des équipements et activités et zone d’influence où 

peuvent cohabiter plusieurs activités). Il a également pour vocation de fixer l’implantation des 

différentes activités en fonction de la vocation des zones, mais aussi, de définir les conditions 

d’exercice de ces activités afin de préserver l’équilibre écologique.  

 

2.1.3  L’autorisation d’urbanisme : le permis de construire 
Le permis de construire est l’acte par lequel une autorité publique constate à priori que des 

projets de construction peuvent être autorisés au regard des différentes dispositions législatives 

ou réglementaires auxquelles ces constructions peuvent être assujetties. Il est délivré en fonction 

de normes techniques. Il sanctionne les règles d’urbanisme, de construction, de sécurité et 

d’hygiène et obéit aux règlements des divers documents d’urbanisme (schéma directeur 

d’aménagement et d’urbanisme, plan directeur d’urbanisme, plan d’urbanisme de détail) lorsque 

ces derniers ont été légalement approuvés. 
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Selon l’article 44 du décret n°2007-284 du 16 juin 2007 portant réglementation de la délivrance 

du permis de construire en République du Bénin, ‘‘toute construction à usage d’habitation ou 

non, ne peut être occupée ou exploitée que si elle a préalablement reçu un certificat de 

conformité et d’habitabilité par le Maire’’. Quatre structures interviennent dans l’étude et la 

délivrance du permis de construire : le ministère chargé de l’urbanisme, le ministère chargé de la 

santé, le GNSP et le Préfet. Avec l’avènement de la décentralisation, la délivrance des permis de 

construire est confiée aux communes. 

Les différents règlements applicables aux dossiers de permis de construire sont : 

- la loi n° 87-015 du 21 septembre 1987, portant code de l'hygiène publique; 

- le décret n° 2007-284 du 16 juin 2007, portant réglementation de la délivrance du permis de 

construire en République du Bénin ; 

- l’arrêté n°0019/MUHRFLC/DC/SGM/DGHC/DCPML/SA du 27 mars 2009, définissant 

les prescriptions minimales à observer pour la délivrance du permis de construire ; 

- les règlements particuliers des documents d'urbanisme (schéma directeur d'aménagement et 

d'urbanisme, plan directeur d’urbanisme, plan d'urbanisme de détail) lorsque ces documents 

ont été régulièrement approuvés par les structures compétentes ; 

 

L’analyse de ces différents textes et des structures membres de la commission de délivrance des 

permis de construire montre que la question du risque d’inondation induit dans l’environnement 

immédiat n’est pas expressément pris en compte. Pour preuve, l’arrêté 

N°002/MEHU/DC/DUA du 7 février 1992, qui définit les zones impropres à l’habitation n’est 

prise en compte dans la délivrance d’un permis de construire. Aussi l’analyse du sol n’est pas 

rendu obligatoire pour certaines localités. Il s’ensuit des autorisations de construire dans des 

marécages pourvu que le propriétaire satisfait aux conditions précitées et possède les moyens 

d’achever son édifice. Peu importe les perturbations que l’implantation de son bâtiment  apporte 

au milieu naturel notamment sur l’écoulement naturel et les dommages crées au tierce. 

 

2.1.4 Normes relatives à l’occupation du domaine public, aux zones impropres à 

l’habitation et à la construction en vigueur au Bénin  

L’Etat du Bénin s’est préoccupé depuis longtemps de la préservation de la qualité de 

l’environnement national et des normes de l’urbanisme. Ce souci s’est notamment manifesté par 

la promulgation de textes réglementaires et législatifs. 

Domaine public 

Le domaine public est régi par le décret du 29 septembre 1928 portant réglementation du 

domaine public et des servitudes d'utilité publique en Afrique occidentale française. Selon ce texte 

réglementaire, les espaces ci-après se retrouvent dans le domaine public de l’Etat : 

- le rivage de la mer jusqu'à la limite des plus hautes marées ainsi qu'une zone de 100 mètres 

mesurée à partir de cette limite ; 

- les cours d'eau navigables ou flottables, les lacs, étangs et lagunes, ainsi qu'une zone de 

passage de 25 mètres de large à compter des limites des plus hautes eaux. 
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En plus de ce décret, la loi 87-016 du 21 Septembre 1987 portant Code de l'eau en République 

Populaire du Bénin réglemente l’utilisation du domaine public et prend en compte la prévention 

des risques d’inondation. Dans son article 57, elle précise que les eaux "résultant du débordement 

des cours d'eau, lacs, lagunes, étangs et marais ou résultant de la montée de la nappe phréatique 

jusqu'au niveau du sol" sont considérées comme des eaux d'inondations. Elle propose à l’article 

58 de créer un comité permanent de lutte contre les inondations. Cette loi a été abrogée par la loi 

N° 44-2010 du 21 Octobre 2010 portant gestion de l’eau en République du Bénin qui prend en 

compte désormais les aspects d’une gestion intégrée de l’eau et des crises qui en découlent. 

Ces textes de loi montrent que l’Etat à penser tôt à la préservation des zones à risque.  

 Urbanisme 

Dans le domaine de l’urbanisme, le décret n°95-341 du 30 octobre 1995 portant approbation de 

la déclaration de politique urbaine au Bénin pose les conditions d’une gestion moderne des villes. 

Ce décret est issu de la volonté du gouvernement de lancer un programme destiné à expérimenter 

de nouvelles méthodes et procédures d’administration et d’équipements des villes béninoises. La 

déclaration de politique urbaine qui accompagne le décret définit l’ensemble des dispositifs à 

appliquer aux villes et au fait urbain.  

Pour le contrôle des constructions urbaines, le décret n°2007-284 du 16 juin 2007 portant 

réglementation de la délivrance du permis de construire en République du Bénin stipule en son 

article 44 ʺToute construction à usage d’habitation ou non, ne peut être occupée ou exploitée que 

si elle a préalablement reçu un certificat de conformité et d’habitabilité signé par le Maire". D’un 

point de vue juridique, elle permet aux mairies de discipliner l’occupation de l’espace et prévenir 

les catastrophes naturelles. Mais force est de constater que cette disposition n’est pas appliquée.  

 

Zones exclues  de l’urbanisation  

L’arrêté N°002/MEHU/DC/DUA du 7 février 1992, définit les zones impropres à l’habitation. 

C’est un texte qui pose véritablement pour la première fois le problème des zones impropres à 

l’habitation sur toute l’étendue du territoire national et les exclut par la même occasion de tout 

aménagement spatial notamment urbain. Il précise qu’aucun lotissement ne peut être entrepris 

dans ces zones. Selon cet arrêté, sont considérées comme impropres à l’habitation, sans 

limitation : 

- les terrains inondables, marécageux ou mouvants ; 

- les mines et les carrières ; 

- les lits des cours d’eau ; 

- les berges des cours d’eau, des lacs permanents ou saisonniers, sauf dispositions 

administratives contraires, sur une distance de 100 m à partir de la limite des plus hautes 

eaux ; 

- les portions du littoral situées à moins de 100 m de la ligne des marées hautes ; 

- les zones sujettes à des pollutions nocives au bon déroulement de la vie humaine. 

- Les personnes installées indûment dans ces zones sont déclarées occupants illégaux sur 

lesquelles plane un déguerpissement. En même temps, le texte indique que les autorités 

nationales, préfectorales ou locales sont chargées de prendre les mesures nécessaires à la 
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protection des zones en question. L’application de l’arrêté est confiée aux directeurs de 

l’environnement et de l’urbanisme ainsi qu’à leurs démembrements territoriaux. Ce texte 

était d’une grande actualité puisqu’il a été pris pour tenter de résoudre pourrait-on dire, le 

drame de l’installation anarchique des citoyens notamment à Cotonou dans les zones 

marécageuses aggravant dangereusement les problèmes d’assainissement de la ville. 

 

2.1.5 Prévention et gestion des catastrophes 

Quelques textes régissent la gestion des crises au Bénin Il s’agit essentiellement : 

- le décret N° 85-112 du 05 avril 1985, portant création, composition, attributions et 

fonctionnement du Comité National pour la Protection Civile ; 

- le décret N° 87-408 du 07 décembre 1987, portant organisation des secours en cas de 

sinistre ou de catastrophe au Bénin ; 

- la loi N° 97-029 du 15 janvier 1999, portant organisation des Communes en 

- République du Bénin,  

-  le décret 2011-834 du 30 décembre 2011 portant la création, composition attribution et 

fonctionnement de la plateforme nationale de réduction des risques catastrophes et 

d’adaptation aux changements climatiques en République du Bénin  

- Le décret 2012-426 du 06 Novembre 2012 portant la création, attribution et 

fonctionnement  de l’Agence Nationale de Protection Civile   

Il ressort de ces textes, la mise sur pied à chaque échelon du découpage territorial et ce, depuis les 

années 80, des structures chargées des questions de réduction des risques de catastrophes et dont 

les attributions sont clairement déterminées. Dans la même logique, le Plan National 

d’Organisation de la Réponse de Sécurité Civile, en abrégé Plan ORSEC a été révisé en 2015 et 

attend son adoption en Conseil des Ministre puis sa vulgarisation. Ce plan devrait servir de 

bréviaire à toutes les autorités préfectorales concourant aux opérations de sauvegarde des 

populations en cas de catastrophes. Le rôle du Maire en tant que coordonnateur des opérations 

de secours au niveau de la Commune, a été confirmé par les lois de la décentralisation et le décret 

de création de la Plate-Forme. L’Agence Nationale de Protection Civile, Secrétaire Permanent de 

cette Plate-Forme, est chargée, entre autre, de veiller à la prévention des risques de catastrophe 

sur toute l’étendue du territoire national. 

2.1.6 Insuffisances-lacunes et faiblesses relevés  

Encadré 1 : Lacunes des outils législatifs et réglementaires de prévention  
Peu de textes réglementaires sont relatifs à la prévention des risques au Bénin. Les textes interdisant l’occupation 
des marécages ne sont ni appliqués par l’administration, ni respectés par les administrés 
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Encadré 2 : Faiblesses des  textes fondamentaux 
 
Les textes fondamentaux présentent quelques faiblesses parmi lesquelles on peut citer : 

- le faible contrôle de l’utilisation des sols se fait (l’occupation des sols ne s’intègre pas le schéma d’ensemble 
d’utilisation) ; 

- l’existence de conflits de compétence fréquents (entre la Direction de l’Aménagement du Territoire, la 
Direction Générale du Développement Urbain et Direction Générale de l’Assainissement) ;  

- le non-respect des procédures en vigueur par l’administration elle-même ;  

- l’ignorance de la plupart des textes par les administrés ;  

- la non exigence et systématique  des autorisations préalables ;  

- l’instruction souvent empirique et subjective des rares demandes d’autorisation;  

- l’inexistence de contrôle à posteriori, sanctions très rares et n’intervenant qu’en cas de méfiance manifeste. 

 

Encadré 3 : Faiblesses des politiques d’aménagement urbain et de gestion urbaine 
 
Les lacunes observées dans les politiques d’aménagement et gestion urbaine exacerbent  les risques sur l’ensemble 
du territoire national. Au nombre de celles-ci, on peut citer :  

- le non respect des normes contenues dans les documents de planification élaborés pour les villes ; 

- l’absence de mise à jour des documents de planification, faute de financement ; 

- les conflits domaniaux difficiles à maîtriser ; 

- la mauvaise gestion des villes, attribuable à l’absence de centre unique de décision; 

- l’absence d’une politique de gestion des infrastructures ; 

- la viabilisation tardive des zones d’habitation due à la lenteur observée dans les  
  procédures de lotissement ; 

- la méconnaissance des textes réglementaires en matière de lotissement, avec pour conséquences le non respect 
des procédures légales d ‘adoption des plans d’urbanisme ; 

- l’absence de mécanisme de financement de l’urbanisme opérationnel en particulier; 

- le manque de coordination au niveau des travaux topographiques négociés   
pêle-mêle par les cabinets de géomètres et de topographes, en violation avec les       
prescriptions d’archivage et de conservation des documents cartographiques au    
niveau de l’IGN ; 
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Encadré 4 : Limites des politiques et travaux d’assainissement 
Les mesures proposées dans le cadre des différents programmes d’assainissement n’ont pas subi une application 
rigoureuse. Aussi, les propositions souffrent-elles des insuffisances techniques d’application. Les différents plans 
d’urbanisme n’ont jamais été entièrement mis en œuvre. 

En considérant le règlement interdisant toute construction en dessous de la cote 1,30 m ou 1,5 m (IGN), il faut 
préalablement une densification du réseau géodésique nationale. Les domaines publics doivent être obligatoirement 
connus en coordonnées X, Y et Z et surtout la cote Z qui doit permettre un rattachement des propriétés privées 
dans le but de définir le seuil du domaine par rapport à la limite retenue afin de savoir s'il est constructible ou non. 

La faible dénivellation du terrain dans certaines localités comme Cotonou, Godomey, Cococodji, Malanville, 
Karimama, oblige la mise en place d'ouvrages à faible pente, souvent en dessous des pentes praticables en 
construction et ne permet pas d'assurer un bon drainage. A Cotonou et environs, le réseau d’assainissement 
essentiellement gravitaire, ajouté au faible taux de revêtement des voies font que les ouvrages sont rapidement 
bouchés par le sable et les ordures et nécessitent donc un entretien régulier. Le niveau moyen du lac Nokoué se 
situe à la côte 0,70 m IGN, il peut atteindre 1,25 m lors des crues décennales et 1,36m lors des crues centenaires. Ce 
rehaussement de niveau d’eau par temps de crues, engendre la remontée des eaux à l'intérieur des réseaux 
notamment à Cotonou parfois sur de grandes distances à l'amont. Aussi, les mesures d’endiguement et de remblai, 
préconisées par les différentes études antérieures dans le but de gagner des superficies supplémentaires ont été 
largement dépassées. 

Il faut souligner que dans le cadre de la composante « A » du PUGEMU intitulé « Amélioration du drainage pluvial 
dans la ville de Cotonou », un ouvrage de type déversoir est construit à Vossa et est équipé de vannes manuelles 
pour contrôler les reflux d’eau provenant du débordement du lac Nokoué. Cet ouvrage a été dimensionné par 
rapport aux crues survenues en 2010, et de ce fait, protège contre toute crue dont l’importance ne dépasse pas celle 
de 2010. Par ailleurs, la ville de Cotonou dispose désormais d’un plan directeur d’assainissement pluvial actualisé. Il 
est prévu l’actualisation/élaboration de plan directeur d’assainissement pluvial pour les autres villes du Grand 
Nokoué : Abomey-Calavi, Sèmè-Podji, Porto-Novo et Ouidah. 

Pour ce qui est de la gestion des eaux usées dans le Grand Nokoué, il existe une stratégie nationale et un business 
plan (disponibles à la SONEB). En se référant à ces documents, le PUGEMU a fait élaborer un Plan Directeur 
d’Assainissement des Eaux Usées pour Cotonou, Abomey-Calavi, Sèmè-Podji et Porto-Novo. Il est prévu la 
réalisation d’expérience pilote en système d’assainissement collectif pour la cité Houéyiho et en Point Multi Service 
pour la ville de Porto-Novo. 

De nos jours, les interventions dans le domaine de l’assainissement manquent de vision globale et d’un cadre 
d’action uniformisé à l’échelle de la conurbation du grand Cotonou. Il s’agit plus de mesures de soulagement que de 
réhabilitation urbaine à proprement dite. Les travaux de construction de voirie et de réseaux d’assainissement 
permettent d’obtenir quelques améliorations de cadre de vie dans les quartiers traversés par ces infrastructures. Ces 
interventions manquent aussi d’appropriation et de gestion par les populations bénéficiaires. Après les réceptions 
définitives, de nombreuses défaillances techniques sont constatées sur les travaux réalisés après un an de 
fonctionnement. Les collecteurs XX de Agla pendant les inondations de 2010 illustrent bien cela. L’absence d’une 
structure efficace de gestion des ouvrages d’assainissement des eaux pluviales après leur réalisation est une des 
causes de l’échec des ouvrages. 

 

2.2. Cadre institutionnel de la RRC   
 

2.2.1. Les structures étatiques impliquées dans la prévention et la gestion des 

catastrophes 

 

L’Agence Nationale de Protection Civile (ANPC) 

L’Agence Nationale de  Protection Civile (ANPC) assure le secrétariat permanent de la Plate-

Forme Nationale. Cette Agence a pour mission de : 

- prévenir tout risque de catastrophe sur l’ensemble du territoire national ;  

- assurer la formation des cadres, du personnel permanent de la protection Civile et 

des collaborateurs bénévoles ; 
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- préparer les autorités politico administratives, de même que les populations, à faire 

face aux risques majeurs ; 

- assister les Comités de Protection Civile dans la mise en œuvre des mesures de 

prévention et pour assurer la maîtrise des évènements dommageables ; 

- centraliser et coordonner le secours à apporter aux populations sinistrées ; 

- coordonner l’action des équipes d’intervention spécialisées, en cas de crise ; 

- veiller à la préservation de l’environnement ; 

- préparer et organiser les exercices de simulation ; 

- assurer la protection des réfugiés et participer à la réglementation de leur séjour en 

République du Bénin. 

A ce titre, elle assure le leadership de la prévention, de la préparation, des sauvetages, des réponses 

aux crises et  la coordination des autres directions thématiques du système de prévention et de 

gestion des catastrophes. 
 

Direction Générale de l’Environnement (DGE) 

Elle assure la gestion de l’environnement sur le territoire national. Elle assure  la  1ère  vice-présidence  

de la Plate-Forme Nationale. L’analyse de son fonctionnement fait ressortir des forces, faiblesses, 

opportunités et menaces dont la synthèse se trouve en annexe 2. 

 

Direction Nationale de la Protection Sanitaire (DNPS) 

Le Ministère de la Santé, 2ème vice-président de la Plate-Forme Nationale de gestion des crises et 

catastrophes intervient à travers la DNPS. Cette direction est chargée entre autres de la surveillance 

des ports, aéroports et frontières terrestres et la prise en charge des soins d’urgence. A ce titre elle 

assure : 

- le renforcement de la surveillance épidémiologique ; 

- la couverture sanitaire des grandes manifestations ; 

- le pré positionnement des médicaments ; 

- la vaccination de masse dans les zones à risque ; 

- le renforcement de la sensibilisation ; 

- l’élaboration et la mise en œuvre du plan de contingence et du plan d’hygiène et 

assainissement ; 

- La contribution à l’assainissement du cadre de vie. 

Elle collabore avec les centres de santé des différentes communes ainsi que le SAMU et les 

SMUR ce qui accroit sa capacité d’intervention en cas  de crise. 

Les forces, faiblesses, opportunités et menaces de la DNSP sont présentées dans un tableau (voir 

annexe 2). 
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La Direction des Affaires Sociales et de la Solidarité Nationale (DASSN) 

Conformément aux dispositions de l’article 68 du décret N° 2006-581 du 2 novembre 2006 

portant attributions, organisation et fonctionnement du Ministère de la Famille, de la Femme et 

de l’Enfant, la DASSN a pour mission, entre autres, de coordonner la gestion des secours et aides 

et participer aux opérations humanitaires. Cette mission réglementaire convie la direction à 

l’assistance aux victimes en cas de catastrophe et à participer aux activités de la plateforme. 

L’analyse du fonctionnement fait ressortir le diagnostic présenté en annexe 3. 

 

Groupement National des Sapeurs Pompiers (GNSP) 

Depuis 1990, la gestion des calamités a été confiée au Groupement National de Sapeurs-

Pompiers qui a considérablement augmenté son effectif ces six dernières années. Il dispose de 

plus de 1000 soldats de feu et de 15 centres de secours répartis sur tout le territoire national. Les 

activités du GNSP couvrent trois domaines essentiels : 

- la prévention de risques contre les incendies, les calamités industrielles et technologiques ; 

- la prévision qui concerne les mesures spécifiques à mettre en œuvre pour atténuer les 

effets de la calamité si celle-ci se produit malgré la prévention ; 

- l’intervention qui concerne le déploiement du matériel et des hommes pour affronter le 

phénomène calamiteux qui se produit. 

Il est à ce titre le bras opérationnel de l’ANPC. Le Commandant de Compagnies 

Départementales de Sapeurs-Pompiers (CDSP) est le conseiller du préfet de fait dans le cadre de 

la gestion des catastrophes et vice-président du Comité Technique de réduction des risques de 

catastrophe et d’adaptation au changement climatique bien qu’aucun texte ne l’est spécifié. Les 

équipements sont renouvelés, mais certains restent vieillissants et ne lui permettent pas de 

toujours assurer convenablement sa mission.  

Malgré l’augmentation d’effectif et la multiplication des centres de secours, les unités du GNSP 

restent insuffisantes et ne permettent pas de couvrir en temps réel et efficacement le territoire 

national. 

La Direction Générale des Ressources en Eau (DGRE)                                                                                                                       

La DGRE a pour mission d’assurer la gestion des ressources en eau sur toute l’étendue du 

territoire national, de définir les orientations stratégiques nationales en matière 

d’approvisionnement en eau potable, etc... Une de ces missions principales est la mise en place et 

le fonctionnement d’un système d’information sur l’eau, incluant la collecte, l’archivage et le 

traitement des données sur les ressources en eau, les ouvrages d’aménagements hydrauliques et la 

gestion du domaine public de l’eau. Elle assure, dans le domaine de la gestion des inondations, la 

surveillance appropriée dans le temps et dans l’espace, au moyen de technologies adéquates, des 

situations de risque et de crise liés à l’eau sur toute l’étendue du territoire national. C’est à ce titre 

qu’elle abrite le projet système d’alerte précoce (SAP Benin) qui diffuse des informations d’alerte 

sur les risques hydro climatiques.  



Politique Nationale de Prévention et de Gestion Intégrée des Catastrophes   29 

 

Malgré les efforts consentis par cette direction pour mettre les populations à l’abri des 

catastrophes naturelles les informations clé et pertinentes ne parviennent par à temps aux 

populations en vue de la prise d’une décision de résilience. Par ailleurs, à l’instar de la veille 

météorologique, les informations pertinentes ne sont pas communiquées à temps aux 

communautés dans les langues locales. 

L’Agence Béninoise de la Météorologie (METEO BENIN) 

Il est créé en République du Bénin, en remplacement de la Direction Nationale de la 

Météorologie (DNM), un Etablissement public à caractère administratif et technique dénommé 

Agence Béninoise de la Météorologie (METEO BENIN). 

L’Agence Béninoise de la Météorologie a pour missions l’observation, l’analyse, l’étude de la 

prévision du temps, du climat et des constituants atmosphériques de l’environnement en vue 

d’assurer la sécurité des  personnes et des biens dans le domaine de la météorologie et de la 

climatologie par la fourniture des informations et des services appropriés à tous les secteurs 

socio-économiques et environnementaux, à tous les usagers et de contribuer à la formulation de 

la politique de l’Etat dans ces domaines. 

Elle est chargée sous l’autorité du Ministère de tutelle, de la conception et de la mise en œuvre de 

la politique en matière de  météorologie et de climatologie .Elle assure notamment :  

- la mise en œuvre et le suivi de la politique définie par le gouvernement du Bénin en matière 

de météorologie et de climatologie ; 

- la gestion et le développement du réseau national d’observations météorologiques y compris 

climatologiques, agro météorologiques, pluviométriques, maritime et de surveillance de 

l’environnement atmosphérique ; 

- l’archivage de toutes les données météorologiques ; 

- la préparation et la diffusion des avis dans les cas des catastrophes hydrométéorologiques, en 

tant que seule autorité en la matière ; 

- La responsabilité de la mise en œuvre scientifique et technique de toutes les activités de 

modification artificielle du temps sur l’ensemble du territoire national. 

Les Mairies  

Elles constituent le premier responsable et le premier maillon en matière de prévention et 

d’assistance aux populations sinistrées au regard du principe de subsidiarité. A cet effet, les 

articles 84 et 86, de la loi 97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en 

République du Bénin, responsabilisent entièrement les mairies  de la mise en place et de 

l’application des documents de planification de l’aménagement du territoire communal et 

d’occupation des sols, outils majeurs de prévention de catastrophe. L’article 93 précise en 

l’occurrence que la commune a la charge du réseau d’évacuation des eaux pluviales, des ouvrages 

d’aménagement des bas-fonds et de protection contre les inondations, de la délimitation des 

zones interdites à l’urbanisation dans les périmètres réputés dangereux pour des raisons naturelles 

ou industrielles. Les communes à risque doivent mettre en place leurs systèmes d’alerte précoce et 

leur mécanisme de gestion en sollicitant les partenaires techniques et financiers y compris le 
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budget national, congruence avec les orientations nationales. Mais, l’analyse des cadres 

institutionnel et budgétaire des communes face aux catastrophes (en l’occurrence les inondations 

de 2010) montre aujourd’hui que les communes ne disposent pas de ressources pour faire face 

aux catastrophes et ne sont non plus, suffisamment outillées pour une meilleure prévention. 

La municipalité de Cotonou, la plus stratégique parmi les communes les plus vulnérables du 

Bénin, mène des efforts en matière de gestion des inondations. Mais d’importants défis restent à 

relever. 

Les dysfonctionnements observés au niveau des communes, sont énormes et se résument ainsi : 

- absence de plan directeur d’urbanisation ; 

- absence de ligne budgétaire pour faire face aux catastrophes ; 

- absence de dispositif organisationnel formel de gestion des catastrophes ; 

- absence de dispositif législatif et règlementaire de gestion des catastrophes ; 

- non finalisation  de plan de contingence dans certaines communes. 

La synthèse de l’analyse des forces et faiblesses des mairies se trouvent dans le tableau 8 en annexe 3 
 
 

2.2.2. Les autres structures étatiques intervenant dans la RRC 

Il existe d’autres structures étatiques intervenant dans la RRC. Il s’agit de : 

 

La Délégation à l’Aménagement du Territoire (DAT)  

La mission principale de la DAT est d’édicter les orientations nationales en matière d’occupation 

de l’espace et d’assurer le respect. Elle a pour missions de : 

- élaborer et veiller à la mise en œuvre de la politique nationale en matière d’aménagement 

du territoire, en impulsant les différentes administrations impliquées ; 

- initier l’élaboration des documents de planification spatiale au niveau national, sectoriel et 

local tels que le Schéma Directeur d’Aménagement du Territoire (SDAT), le Schéma 

Territorial d’Aménagement et de Développement (STAD), les Schémas des Services 

Collectifs (SSC) ; 

- participer à la coordination des réalisations de grande ampleur pour favoriser le 

développement économique des régions ; 

- contribuer à l’amélioration de la gestion foncière au Bénin, en vue de la sécurisation des 

investissements publics et privés, et de la constitution permanente de réserves foncières 

devant accueillir les grands chantiers ; 

- assurer une fonction d’interface entre les politiques communautaires (CEDEAO, 

UEMOA) et les politiques nationales d’aménagement du territoire.  

Pour accomplir sa mission, la DAT  accompagne les communes dans l’élaboration des Schémas 

Directeurs d’Aménagement Communaux (SDAC) qui doit précéder les schémas directeurs 
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d’urbanisme et les plans de lotissement. Les différentes affectations des sols énoncées dans les 

SDAC doivent être suivies dans tous les autres documents d’urbanisme.  En général ces règles ne 

sont souvent pas observées dans le démarrage des procédures par les maires.  

La Direction Générale de l’Assainissement (DGA) 

La DGA a  pour mission d’élaborer, de suivre et d’évaluer les politiques et stratégies de l’Etat en 

matière d’urbanisme, d’assainissement et de voie urbaine. 

Dans l’accomplissement de sa mission, la DGA appuie les directions départementales et les 

communes dans la mise en œuvre de leurs compétences relatives à l’urbanisme, à l’assainissement 

et à la voirie urbaine.  

Elle est en charge de toutes les questions en rapport avec la planification urbaine, l'urbanisme 

règlementaire et opérationnel. A ce titre, elle est compétente pour élaborer les programmes et 

documents d'urbanisme, pour établir les textes réglementaires et veiller à leur application, pour 

réglementer et organiser les professions en rapport avec l'urbanisme (promoteur immobilier, 

géomètre etc..). Cette direction veille également à la conservation des dossiers issus des études de 

planification urbaine. Elle intervient aussi dans la prévention des catastrophes par la validation 

des plans de lotissement et des documents d’urbanisme avant leur mise en œuvre. 

La DGA emploie diverses stratégies pour la prise en compte des risques d’inondation dans les 

actions de développement ou les politiques d’aménagements. Elle   appuie les communes dans 

l’élaboration des outils d’aménagements et d’urbanisme au regard des orientations nationales.  

L’Agence Béninoise pour l’Environnement (ABE) 

Créée par Décret N°2010-478 du 05 novembre 2010, cette Agence intervient dans la surveillance, 

le contrôle en collaboration avec les structures habilitées de la production, de la vente ou du 

transport, sur le territoire national de substances chimiques nocives ou dangereuses. Elle a pour 

attribution : 

- La préparation des procédures de suivi et la mise en œuvre des plans d’urgence en matière 

d’environnement ; 

- Elle donne son avis technique avant toute autorisation de construction, de mise en 

fonctionnement, de transfert, d’extension ou de modification importante des 

établissements classés ; 

- L’initiation et l’exécution de l’Audit Environnemental Externe ; 

- L’agrément des plans d’urgence en matière environnementale. 

Direction Générale des Changements Climatiques (DGCC) 

Créé par arrêté 2015/N°578/MECGCCRPRNF/DC/SGM/DGCC/SA, la  Direction Générale 

des Changements Climatiques a pour mission d’élaborer et d’assurer la mise en œuvre ainsi que la 

suivi de la politique et des stratégies de l’Etat en matière de gestion des changements climatiques 

en collaboration avec les autres structures concernées. A ce titre, elle est chargée de : 
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- Définir une vision à long terme de gestion des changements climatiques devant guider les 

politiques et mesures mises en œuvre pour faire face aux changements climatiques et 

assurer le développement durable du pays ; 

- Assurer l’évaluation de l’impact, de la vulnérabilité et de l’adaptation notamment des 

évaluations des besoins financiers et une analyse économique, sociale et 

environnementale des solutions envisageables en matière d’adaptation ; 

- Promouvoir l’économie verte ; 

- Elaborer et appliquer des programmes d’éducation et de sensibilisation du public sur les 

changements climatiques et leurs effets ; 

- Coordonner et faire intégrer les changements climatiques dans les politiques, programmes 

et projets nationaux, sectoriels et communaux de développement ; 

- Elaborer et coordonner la politique et les programmes dans les différents domaines de 

développement à travers les ministères sectoriels ; 

- Œuvrer pour la prise en compte des changements climatiques dans les programmes et 

projets conduits par les collectivités locales ; 

- Coordonner les activités de la préservation du littoral y compris la lutte contre l’érosion 

côtière en collaboration avec autres structures concernées ; 

- Initier et conduire toutes réflexions et actions de nature à contribuer à une meilleure 

connaissance du phénomène de l’érosion côtière en République du Bénin ; 

- Promouvoir des mécanismes permettant de remédier aux pertes et préjudice liés aux 

incidences des changements climatiques notamment un fonds d’assurance contre les 

risques liés aux aléas climatiques pour remédier aux effets de graves phénomènes 

météorologiques. 

 

      Centre National de Télédétection et de suivi-Ecologique (CENATEL) 

Créé par décret N°2010-334 du 19 juillet 2010, le Centre National de Télédétection et de 

suivi-Ecologique (CENATEL) a objet le suivi écologique par la production, la diffusion et la 

centralisation des données et informations relatives à l’environnement et aux ressources 

naturelles en vue de leur meilleure gestion. A cet effet, il est chargé de : 

- Contribuer à l’élaboration de la politique de l’Etat en matière de surveillance continue de 

la couverture forestière nationale ; 

- Contribuer à la définition d’une politique d’occupation de l’espace rural et d’aménagement 

de l’environnement ; 

- Offrir des services et des produits en cartographie thématique pour le suivi écologique à 

tous les organismes et à toute personne physique ou morale ; 
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- Exécuter des études de base relatives à l’évaluation et au suivi de la dynamique des 

ressources naturelles sous l’influence des facteurs naturels et anthropiques ; 

- Définir, développer, soutenir et valoriser l’utilisation de la télédétection au profit de toutes 

les structures chargées des ressources naturelles. 

      Direction Générale des Forêts et des Ressources Naturelles (DGFRN) 

Créé par arrêté interministériel 2015/N°0137/MECGCCRPRNF/DC/SGM/DGFRN/SA, 

la Direction Générale des Forêts et des Ressources Naturelles (DGFRN) est une structure 

paramilitaire, l’une des composantes des Forces de Sécurité Publique et Assimilées, qui a pour 

mission d’assurer le développement et la gestion rationnelle des ressources naturelles 

(forestières, fauniques et autres).A ce titre, elle est chargée de : 

- Elaborer les politiques et stratégies de l’Etat ainsi que les textes législatifs et 

réglementaires et les autres instruments et outils en matière de reboisement et de gestion 

durable des ressources naturelles (forestières, fauniques et autres) et en assurer le suivi-

évaluation de la mise en œuvre ; 

- Assurer le rôle du Point Focal National des conventions et accords multilatéraux et 

internationaux relatifs à la conservation de la nature et des ressources naturelles et 

forestières dans ses domaines de compétence ; 

- Assurer la constitution et la préservation de l’intégrité du domaine forestier de l’Etat et 

impulser la mise en œuvre des politiques, programmes et projets y relatifs ; 

- Elaborer les plans, programmes et projets de valorisation, de prévention et de lutte contre 

toutes les formes de dégradation des ressources naturelles (forestières, fauniques et 

autres) ; 

Ces fonctions exclusives comprennent : 

- l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre des politiques, stratégies et Programmes de 

développement du secteur forestier ; 

- l’élaboration des plans d’aménagement des domaines classés de l’Etat ainsi que 

l’administration et le suivi de leur mise en œuvre ; 

- l’exécution de toutes missions liées à la spécificité des Corps des personnels des Eaux, 

Forêts et Chasse en tant que composantes des Forces de Sécurité Publique et Assimilées. 

Ces fonctions non exclusives sont : 

- la mise en œuvre de politiques, stratégies et programmes de développement et de 

financement durable du secteur forestier ; 

- la constitution, le suivi, la préservation et la restauration des domaines classés et protégés 

de l’Etat ; 

- la promotion du reboisement et l’appui-conseil aux collectivités locales et aux acteurs 

privés dans les domaines de la gestion durable des forêts, de la faune et des ressources 

naturelles. 
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Les Organisations de la Société Civile et  les médias 

Plusieurs autres structures non étatiques interviennent dans la prévention et la gestion des 

catastrophes. Il s’agit entre, autres des Organisations Non Gouvernementales (ONG), des 

Organismes Humanitaires (Croix Rouge, Caritas Bénin, Plan Bénin, Care Bénin/Togo, Oxfam, 

etc.), du réseau des communicateurs etc. Ces différentes structures présentent des points forts et 

des faiblesses récapitulés dans le tableau 9 en annexe 3.  

 

Les Organismes Internationaux 

Les crises et les catastrophes amplifient les défis d’aménagement du territoire et aggravent les 

problèmes de développement. La mission du Système des Nations Unies (SNU)  consiste à 

appuyer les mécanismes nationaux de coordination et de gestion des crises et de catastrophes 

naturelles. Le SNU intervient à travers son Plan Cadre des Nations Unies pour l’Assistance au 

Développement au Bénin (l’UNDAF 2014-2018) notamment à travers l’axe 6 relatif à 

« l’Environnement, gestion des crises et catastrophes et changements climatiques ». Chaque 

agence en appui au gouvernement joue un rôle spécifique. En autres on peut citer le PNUD, 

l’UNHCR, l’UNICEF, le PAM, l’UNFPA, la FAO, l’OMS, l’UNDSS. 

En somme, le SNU apporte au Bénin un appui constant aux mécanismes nationaux de 

coordination et de gestion des crises et catastrophes. De même, chacune de ses Agences 

accompagne de façon spécifique le Gouvernement en cas de catastrophe dans plusieurs domaines 

(vivres, sécurité, eau, santé, nutrition, éducation, logistique etc.). 

Des partenaires bilatéraux apportent également leur contribution à la réponse humanitaire au 

Bénin. Par exemple en 2010, lors de la grande crise des inondations, plusieurs pays ont apporté 

un soutien considérable au Bénin dans l’assistance aux sinistrés. Il s’agit notamment des 

Gouvernements de la France, de la Chine, de l’Allemagne, du Japon, etc.  

La coopération et la solidarité sous régionale se sont aussi manifestées à travers le soutien de la 

CEDEAO. 

2.3. Mécanismes et outils dans le domaine de la RRC 

Le Bénin dispose d’un ensemble de mécanismes et d’outils qui se présentent ainsi qu’il suit : 

 

2.3.1. Quelques mécanismes 

La Plate-Forme Nationale et ses démembrements 

En 1985, le gouvernement s’est doté d’un Comité National pour la Protection Civile (cf. décret 

N° 85-112 du 15 avril 1985, portant création, composition attributions et fonctionnement du 

Comité National de Protection Civile) dont la finalité est de mieux prévenir, réduire et gérer les 

catastrophes. Les  catastrophes ont des effets néfastes sur les plans humain, financier et matériel. 

Aujourd’hui, ce décret est remplacé par le décret N°2011-834 du 30 décembre 2011 portant 

création, composition, attributions et fonctionnement de la Plate-Forme Nationale de Réduction 

des Risques de Catastrophe et d’Adaptation au Changement Climatique (PFNRRC-ACC). A 

travers ses attributions à l’article 2  du décret N°2011-834 du 30 décembre 2011 (promouvoir 



Politique Nationale de Prévention et de Gestion Intégrée des Catastrophes   35 

 

l’intégration de la prévention des risques et de la gestion des catastrophes, dans les politiques, plans et programmes 

de développement durable et de réduction de la pauvreté), il ressort que les autorités béninoises ont fait de 

la réduction des risques de catastrophe et de la prévention une priorité. Cette mesure vise le 

renforcement de la résilience des communautés exposées aux aléas comme le recommande le 

Cadre d’Action de Hyogo (2005-2015) et le Cadre Post Hyogo/Sendaï (2015-2030). Au regard de 

son organisation en huit (8) comités techniques5 et sa représentation aussi bien au niveau 

départemental, communal que local suivant une contexture identique à celle nationale, le 

gouvernement ambitionne une bonne opérationnalisation des différentes Plate-Formes mais 

également une meilleure organisation de la gestion des catastrophes au Bénin. 

 

Le Comité National de Gestion de Crises 

Jusqu’en 2012, en dehors de la Direction de la Prévention et de la Protection Civile (DPPC) et du 

Comité National pour la Protection Civile (CNPC) et ses démembrements au niveau décentralisé 

(département,  commune, village ou quartier de ville), le Bénin dispose également du Comité 

National de crise (CNC). 

L’inefficacité dans la gestion des catastrophes justifie en partie l’activation du CNC qui n’est 

qu’un comité ad’hoc intégrant aussi bien des structures nationales compétentes que de partenaires 

bilatéraux et multilatéraux et un représentant des partenaires humanitaires. 

La mission du Comité National de Crise est de : 

- Proposer au gouvernement les orientations pour le pilotage stratégique des réponses à 

apporter à la crise des inondations ; 

- Formuler au Conseil des Ministres des recommandations pour décision finale ; 

- Mettre en œuvre les décisions du Conseil des Ministres ; 

- Faire le suivi-évaluation des diverses interventions effectuées dans le cadre de la crise des 

inondations ; 

- Rendre compte de la mise en œuvre des décisions du conseil des ministres. 

Le CNC, remplacé par le CNGC (Comité National de Gestion de Crise) de mission similaire au 

CNC est activé par  le Ministre chargé de l’Intérieur lorsque l’ampleur du désastre dépasse les 

capacités du Bénin. Le CNGC, sous la présidence du Ministre en charge de l’Intérieur, regroupe 

le Ministère chargé de l’Environnement, de la Santé, de la Famille, autres Ministères sectoriels 

concernés par le sinistre ainsi que le Coordonnateur Résident du SNU, le représentant du 

consortium des ONG humanitaires, les PTF. 

 

                                                           
5 Les huit comités techniques : Prévention des catastrophes, Recherche et éducation, Communication et sensibilisation, 

Préparation et réponse aux urgences, Renforcement des capacités et mobilisation des ressources, Protection Sociale et Genre, Prospective et 

étude stratégique, Suivi et évaluation 
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2.3.2. Quelques outils de prévention et de gestion des catastrophes 

 

Le Plan de Contingence National (PCN) 

Le Plan de Contingence National (PCN) fait partie des dispositifs nationaux de préparation et de 

réponse aux catastrophes. Le PCN est un outil dynamique qui permet de prendre rapidement des 

décisions adéquates dans une situation de catastrophe. Son élaboration est un processus cyclique 

et continu, intégré au travail et aux stratégies quotidiennes de la nation. La démarche 

d'élaboration s’inscrit dans un processus dont le déroulement des activités est regroupé en 

plusieurs phases et étapes itératives. La démarche est basée sur la participation active de tous les 

acteurs. Le PCN fait l’état des lieux et l’analyse des risques et vulnérabilités au niveau national 

pour retenir les risques majeurs. Les capacités nationales pour faire face aux différents risques de 

catastrophes sont ensuite identifiées. Le Plan de Contingence National est élaboré et mis en 

œuvre par la  Plate-Forme Nationale de Réduction des Risques de Catastrophes et d'Adaptation 

au Changement Climatique (PFNRRC-ACC). Le PCN poursuit les activités du plan « ORSEC » 

au-delà de la phase d’urgence.  

 

Le Plan ORSEC 

Le Plan ORSEC est le document de référence au niveau national en matière d'organisation des 

secours en cas de catastrophe. C’est un outil mis à la disposition des Préfets pour la mise en 

œuvre des opérations de secours. Il prend en compte toutes les dimensions de l’organisation des 

secours et prévoit les mécanismes pour y faire face en même temps qu’il inventorie les moyens 

existants et à acquérir. 

Consacré par décret N° 87-408 du 07 décembre 1987, le premier Plan ORSEC du Bénin a été 

élaboré en 1987 et édité en décembre 1989. Il est prévu que ce Plan soit actualisé tous les 5 ans ; 

ce n’est qu’en 2015 que la première actualisation a été réalisée. . . Il reste son adoption en conseil 

des Ministres. Le Plan ORSEC reste très peu connu des autorités administratives béninoises, des 

acteurs humanitaires encore moins des populations. Pourtant le contenu de ce plan devait être 

largement diffusé. Le tableau 10 de l’annexe 2 présente les forces, faiblesses, opportunités et 

menaces du plan ORSEC  

 

Le Plan de Développement Communal (PDC) 

Le PDC est un document de planification stratégique élaboré sur un horizon de 5 ans prenant en 

compte tous les secteurs de développement de la commune. Il définit la vision, les orientations 

stratégiques, les programmes et projets de développement sectoriels (économie locale, pistes 

rurales, éducation, santé, eau hygiène et assainissement, promotion sociale, …etc.). Le PDC est 

décliné en Plan Annuel d’Investissement (PAI) ou Plan Annuel de Développement (PAD). Dans 

les PDC et PAI/PAD, les aspects liés aux risques de catastrophe, aléas et changements 

climatiques sont abordés de façons sommaires alors qu’il est évident depuis quelques années que 

des menaces des aléas et des catastrophes naturelles pèsent lourdement sur les programmes et 

projets de développement communal. Leur prise en compte s’impose à toute politique de 

développement qui se veut prospère et durable. C’est dans ce cadre que l’élaboration du Plan de 
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Contingence Communal (PCC) s’impose aux communes en vue de mieux faire face aux aléas, aux 

risques de catastrophes et de préserver les acquis et les efforts de développement prônés par les 

PDC. 

Le Plan de Contingence Communal (PCC) 

Aujourd’hui, obligation est faite à chaque commune d’élaborer son plan de contingence. Mais 

force est de constater que ces dernières ne donnent pas priorité à cette activité car ne disposant 

pas de capacités en termes de ressources humaines et financières pour sa réalisation. Avec l’appui 

du PUGEMU, les 21 communes à haut risque d’inondation ont pu mettre à jour en 2014 leur 

PCC. Bien entendu, la plupart de ces communes avaient précédemment bénéficié pour 

l’élaboration de leur plan, de l’appui d’autres partenaires tels que le PNUD, la GIZ, Plan Bénin, 

Oxfam, etc.  

 

Le Plan de Contingence Inter-Agence (PCIA) 

Le Plan de Contingence Inter-Agence (PCIA) est un document qui consigne la planification de 

l’Equipe de Pays des Nations Unies au Bénin pour la préparation et  la réponse aux situations 

d'urgence. Il est le reflet des efforts déployés par le Système des Nations Unies (SNU), les 

représentants de la partie nationale, les organisations non-gouvernementales et la Croix-Rouge 

Béninoise pour garantir une capacité opérationnelle grâce à une anticipation des risques/besoins 

potentiels. Il formalise la  manière dont l'Equipe de Pays doit réagir, tant au niveau individuel des 

Agences que de manière collective en tant que SNU, conformément à l’approche « cluster ». Le 

SNU entretient une préparation et une capacité d'intervention dans le but de soutenir les efforts 

déployés au niveau national pour contribuer à protéger les droits fondamentaux des populations 

et pour garantir que les besoins essentiels des victimes d’une situation d’urgence soient satisfaits 

efficacement, en temps opportun et de manière fiable et ce, conformément au mandat du SNU. 

Une planification efficace correspond à des engagements d'actions et a  une responsabilisation 

mutuelle des différents acteurs intervenant dans le cadre de la préparation et de la gestion d’une 

éventuelle contingence.  

Le PCIA s’arrime au tant que possible aux risques retenus par le plan de contingence national. 

 

2.3.3. Insuffisances et problèmes relevés 

 

Encadré 5 : Lacunes relevés au niveau des mécanismes et outils 
 
Les différents mécanismes mis en place par le gouvernement pour une meilleure coordination de la gestion des 
catastrophes apparaissent peu fonctionnels. Les causes de ces dysfonctionnements sont probablement à rechercher 
dans le manque de capacités en ressources financières, matérielles et humaines pour l’animation des dispositifs mais 
également dans l’insuffisance de coordination de l’ANPC chargée de contribuer à la mise en œuvre de la politique 
gouvernementale en matière de réduction des risques de catastrophe. 
 

Bien que la majorité des Plates-Formes (nationale, départementale, communale et locale) soient installées grâce à 
l’appui financier du PUGEMU, ces dernières restent peu opérationnelles à cause de l’insuffisance de capacités des 
acteurs qui, semble t-ils méconnaissent les textes réglementaires. A cela s’ajoute la mauvaise organisation des acteurs 
et la faible application des dispositions juridiques. 
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Malgré la volonté du gouvernement de faire de la réduction des risques de catastrophe une priorité, il faut 
reconnaître que ce domaine est faiblement financé et la conséquence c’est que les actions sont encore peu visibles. 
 
En ce qui concerne le PCN, le défi majeur auquel fait face quotidiennement l’ANPC, structure chargée du suivi de 

son élaboration et de sa mise en œuvre, est le financement de son actualisation dont la périodicité est d’un an. Faut-

il maintenir cette périodicité alors que l’actualisation est onéreuse ? Depuis que cet outil a été adopté par le Bénin, le 

financement de l’activité a toujours été assuré par le PNUD.  

Le Système d’Alerte Précoce (SAP) présente quelques insuffisances à savoir l’absence de promptitude dans la 

réaction après l’alerte, le manque d’anticipation. 

 

 

Encadré 6 : Problèmes relevés 
 
Les dysfonctionnements observés se résument ainsi qu’il suit : 

- L’absence de schéma directeur dans la plupart des communes ; 

- Difficultés de mise en application des Schémas directeurs dans les communes qui en disposent pour 
des raisons d’ordre financier ; 

- La méconnaissance des rôles et responsabilités des Préfets, des Maires et autres acteurs impliqués dans 
la gestion des catastrophes ; 

- La Plate-Forme souffre d’un ensemble d’insuffisances à savoir : l’inexistence de plan de travail annuel 
(PTA), la non installation et la non disponibilité de la plupart des acteurs responsables des comités 
techniques et leur insuffisance de formation sur la thématique, l’absence de cahier de charges au 
niveau des comités techniques, le manque de motivation et d’engagement des membres de ces 
comités, la mobilité des cadres membres des comités techniques (affectation) occasionnant des 
dysfonctionnements ;  

- Les lacunes dans le système de communication. 

 

2.3.4. Le Plan SAR 
Le plan SAR présente  les procédures opérationnelles à suivre par le Centre Secondaire de 

Recherches et de Sauvetage de Cotonou (CSRSC) lors d’opérations (réelles ou exercices) 

aéronautiques. La mission du CSRSC est d’assurer la direction des opérations de recherches et de 

sauvetage des aéronefs en détresse dans sa zone de responsabilité (SRR). Entre autre mission, on 

peut citer : 

 

- participer, sur demande des autorités responsables, à toute autre opération de recherches et 

de sauvetage des vies humaines sur terre et sur mer (en dehors du cas des aéronefs en 

détresse qui relève de sa mission générale) ; 

- être associé à une mission SAR dirigée par un autre CSRS ; 

- en cas de déclenchement d’un plan d’organisation des secours, en dehors du cas des aéronefs 

en détresse, nécessitant l’engagement de moyens aériens de l’Etat Béninois ou de pays amis, le 

CSRS Cotonou peut assurer la coordination des moyens aériens de secours. 

 

2.3.5. Le plan de riposte contre la maladie à virus EBOLA et autres fièvres 
hémorragiques virales 

 

Le Bénin a adopté la Stratégie de Surveillance Intégrée de la Maladie et la Riposte (SIMR) et sa 

mise en œuvre a démarré en 2003. La coordination de la SIMR est assurée au niveau de la 
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Direction Nationale de la Santé Publique (DNSP) par le Service de l’Epidémiologie et de la 

Surveillance Sanitaire des Frontières, Ports et Aéroports (SESS). La SIMR comporte : 

- la surveillance des maladies à potentiel épidémique ou Système d’Alerte Précoce 

(poliomyélite antérieure aiguë, la méningite cérébro-spinale, le choléra, la rougeole, la 

fièvre  jaune, la shigellose, et les autres fièvres hémorragiques) 

- la surveillance des maladies à éliminer ou à éradiquer (onchocercose, dracunculose, 

tuberculose, tétanos maternel et néonatal,…). 

- la surveillance des autres maladies d’importance en santé publique (paludisme, Sida, 

lèpre/ulcère de Buruli, trypanosomiase humaine africaine, filariose lymphatique …) 

Depuis juin 2007, le Bénin met en œuvre le Règlement Sanitaire International (RSI) 2005 dans le 

contexte de la SIMR qui constitue son moteur. Il existe donc une relation d’interdépendance qui 

fait que la SIMR permet de mettre en œuvre le RSI. 

La gestion du système de surveillance épidémiologique est renforcée par l'utilisation des nouvelles 

technologies de la communication (SMS, internet) ce qui améliore la promptitude de la 

transmission en temps réel des données. Cependant quelques insuffisances existent et sont en 

rapport avec le non archivage des données qui sont communiquées souvent par téléphone par les 

formations sanitaires, les problèmes liés au financement du coût de la téléphonie et de l’internet, 

le retard dans la détection et l'investigation des phénomènes épidémiques. 

 

 

 

 

 

2.3.6. Plan Intégré d’Intervention d’Urgence contre l’Influenza Aviaire Hautement 
Pathogène (HIAP) à virus H5N1 
 

 Le Plan d’Intervention  d’Urgence  s’articule autour de trois (3) étapes à savoir : la prévention,  la 

préparation et  la riposte.  

Les rôles et responsabilités des différents intervenants sont définis à trois (3) niveaux : communal, 

départemental et national : 

Au Niveau national, il est prévu un comité conjoint Ministère de la Santé - Ministère de 

l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche doté d’une Coordination Nationale. Ce comité va être 

relié à la Plate-Forme Nationale de Réduction des Risques de Catastrophes (PFRRC/ACC). 

Au niveau départemental, le Préfet est le Coordonnateur de la Plate-Forme. Il a pour missions, la 

prise d’arrêtés de déclaration de suspicion d’infection et de délimitation de zone, de nomination 

du Coordonnateur des opérations. Il active la Plate-Forme en cas de nécessité et mobilise les 

ressources humaines et financières. Il peut aussi procéder, par réquisition, à l’implication des  

acteurs qu’il estime utiles en temps de crises de catastrophe. 

Au niveau communal, la Coordination Communale des opérations est animée par le Responsable 

communal des services vétérinaires assisté d’un Co-Coordonnateur qu’est le Médecin 

coordonnateur de zone sanitaire et de deux (2) points focaux (médecin et l’agent vétérinaire de la 

Commune). Le Maire, Coordonnateur de la plate-forme communale a pour mission la prise 

d’arrêtés de déclaration de suspicion d’infection et de création de la Coordination Communale 

des opérations. La  plate-forme communale, organise l’information, la sensibilisation, mobilise les 
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ressources humaines et financières locales et dans ce cadre il peut procéder à la réquisition  et 

évalue les ressources pour indemniser les éleveurs sinistrés avec l’appui du dispositif national. 

 

2.3.7.  Plan de sûreté maritime au Port Autonome de Cotonou 

  

Le Plan de sûreté maritime du Port est un ensemble de dispositif et de stratégie défini par le Port 

Autonome de Cotonou Port Autonome de Cotonou. Il a pour but de détecter les menaces 

d’actes illicites qui pèsent sur les navires, les ports et les installations portuaires et de prendre les 

mesures de protection contre ces menaces. Il  répond aux normes du Code ISPS institué pour 

réduire la vulnérabilité des ports à travers le monde. 

Les nuisances diverses et tous les autres dommages environnementaux aux tiers sont aussi à 

prendre en compte dans la politique du port en matière de protection de l’environnement. 

Conformément à la réglementation. L’analyse de ces dispositifs présente des forces et des 

faiblesses synthétisées dans le tableau 16 en annexe 2. 

Il a été mis en place récemment au sein de l’Autorité Portuaire un Préfet Maritime. 

En cas de sinistre survenu en zone littorale ou d’accident en mer, le Préfet maritime, en liaison 

avec la marine militaire, assure la coordination des opérations de sauvetage en mer, informe 

l’ANPC pour la coordination des opérations à terre. Les soins à terre incombant au centre de 

secours le plus proche du lieu du sinistre, au Médecin-chef du centre de santé et au Maire 

concerné qui, en principe, n’ont pas à intervenir dans l’alerte aux sauveteurs maritimes.  

 

2.3.8. Le Système d’Alerte Précoce (SAP-Bénin) 
Le système d’alerte précoce est le mécanisme par lequel l’information sur la survenance des 

catastrophes parvient à la population. Il s’agit de disposer de données techniques fiables sur 

l’évolution des facteurs de risque de catastrophe afin de les mettre à la disposition des structures 

de décision et de la population.  

Le SAP-Bénin a pour objectif de renforcer les capacités de surveillance météorologique, 

climatique et hydrologique et d’information climatique pour répondre à des conditions 

météorologiques extrêmes et planifier l’adaptation aux changements climatiques au Bénin. Il 

prend en compte cinq (5) risques : l’inondation, la sécheresse, les vents violents, l’élévation du 

niveau de la mer, l’érosion côtière. 

Il comprend trois (3) étapes : la surveillance des signes avant-coureurs, la prévision d’un 

événement probable et la notification d’une alerte dans le cas où surviendrait un événement de 

proportions catastrophiques. Pour être efficaces, les systèmes d’alerte précoce nécessitent de 

solides bases techniques et une bonne connaissance des risques. 

 

2.3.9. Plan d'urgence des FAB en cas de catastrophe 
 Le Plan d’urgence des FAB  est le Soutien Militaire aux Autorités Civiles (SMAC) en réponse à 

une situation d'urgence nationale. Ce plan est placé sous le commandement et le contrôle de la 

Présidence et des autorités de gestion des catastrophes civiles délégués pour surveiller la réponse 
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de tous les ministères et organismes  de la République du Bénin6. En cas de menace de 

catastrophe, ce plan SMAC est destiné à guider la réponse des FAB en appui aux autorités civiles 

pour tout événement de catastrophe, y compris les plus couramment rencontrés au Bénin  (les 

épidémies, les inondations, les incendies de forêt, les tempêtes et les sécheresses). Il convient de 

noter qu'un plan distinct, le Plan d'urgence des Forces armées béninoises en cas de catastrophe existe pour 

répondre à une catastrophe majeure.  

 

2.3.10. Le Plan d’intervention de l’ONASA 
 
L’ONASA intervient dans la régularisation des prix  en : 

- réservant un stock tampon pour intervenir dans les zones d’insécurité ; 

- en ouvrant des boutiques témoin dans les 77 communes ; 

- en installant des observateurs de prix sur les marchés importants ; 

- en éditant un bulletin mensuel sur les prix, sur le bilan céréalier, sur la tendance des 
marchés nationaux et internationaux des pays limitrophes ; 

- en procédant à la distribution des différents dons. 
A ce titre, il constitue le premier secours du gouvernement en cas de sinistre. Cependant, ces 
interventions souffrent de quelques insuffisances.  En situation de crise majeure, le stock tampon 
est infirme par rapport au besoin. 
 
 
 
 
2.3.11. Les Plans d’Opération Interne (POI)  
 

Le Plan d’Opération Interne (POI) a pour objet de prévoir les accidents les plus probables dans 

les établissements classés. Le but est de limiter les conséquences d’une défaillance du système de 

prévention et de protection automatique. 

Le POI s’applique aux installations suivantes : 

- Les industries pétrolières 

- Les installations présentant les risques d’explosion 

- Les grandes entreprises industrielles ou de fabrication  
Très peu d’industries  disposent  de cet outil au Bénin. 

 

2.3.12. Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) 

Il est destiné à assurer la sauvegarde des populations et la protection de l’environnement lorsque 

l’accident entraine ou est susceptible d’entraîner des dangers en dehors des limites de l’entreprise. 

Il est à remarquer que la plupart des structures ou entités nationales ne disposent pas de PPI ni 

des plans d’évacuation, ni des systèmes de détection  et de dispositifs de lutte contre les incendies. 

Une campagne de contrôle systématique n’est souvent pas envisagée par une commission mixte . 

                                                           
6 Source : extrait du Plan d’Urgence  de Soutien Militaire aux Autorités Civiles (SMAC) en cas de catastrophes,     

Décembre 2013 
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2.4. Leçons apprises de la prévention et de la gestion des catastrophes  
Encadré 7: Synthèse des bonnes pratiques à renforcer 
 

La gestion des crises et catastrophes depuis les indépendances jusqu’à nos jours nous permet de dégager quelques 
bonnes pratiques. Ce sont : 

 L’intégration de la réduction des risques de catastrophes aux politiques nationales et sectorielles de 
l’Etat 

Elle englobe environ 10 millions $USD (environ 5 000 000 000) dans le budget national supportée par les budgets 
sectoriels. Ces efforts consentis par l’Etat pour la RRC se résument entre autres à travers les Fonds suivants :  

- le fonds national pour le développement social et la solidarité ;  

- le fonds National Sanitaire pour la prévention et la gestion des épidémies ;  

- le fonds pour l’alphabétisation et l’Education non formelle ;  

- l’existence d’un stock national de sécurité alimentaire ;  

- l’existence des structures nationales pour la RRC (Plate-Forme National et ses démembrements, l’Agence 
Nationale de Protection Civile, la Direction Générale de l’Eau, Agence Nationale pour l’Environnement, le 
Groupement National des Sapeurs Pompiers, etc.). 
 

 Les visites de sécurité dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur  

- Il a été institué par décret 2006-775 du 31 décembre 2006 portant règles générales de sécurité dans les 
établissements à risque en République du Bénin,  les visites de prévention dans les établissements recevant 
du grand public et les immeubles de grande hauteur. Il s’agit des  hôpitaux, des installations sportives, des 
centres commerciaux, des marchés, des salles de spectacles, des établissements scolaires et des universités, 
etc. 

 Le renforcement de la sécurité au niveau des plages : Campagne  de prévention  des noyades et de 
traversée par embarcation 

- Le Bénin dispose d’une brigade de protection du littoral crée par l’arrêté ministériel N° 862 
/MISD/DC/DGPN/DAP/SA du 12 septembre 2002 portant création d’une brigade de protection du 
littoral et de lutte contre la pollution au sein de la police nationale. Cependant, il est à remarquer qu’aucun 
article ne parle de noyade et des embarcations afin de sensibiliser les populations sur les risques. Pourtant, 
même si les statistiques de cas de noyade ne sont pas disponibles, le Bénin enregistre des cas de noyades. Il 
s’avère nécessaire que cette brigade puisse renforcer la surveillance  des plages  et des baignades.  

 

 

2.4.1. Les limites   
 

Limite  des programmes liés à la prévention et la gestion des catastrophes 
Les plans de contingence tant au niveau national que local ne mettent pas suffisamment l’accent 
la reconstruction post-catastrophe, la réorganisation de l’économie locale en faveur des sinistrés.  
 

Limite des outils de planification   
Certains documents de planification étaient élaborés sous la responsabilité des structures 
étatiques sans une véritable implication des acteurs chargés de les mettre en œuvre notamment les 
acteurs locaux.  Cela peut s’expliquer principalement par l’absence de la démarche participative 
dans la conception des outils.  
 

Limite des visites de prévention dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur  
Le contrôle devrait se porter sur  l’autorisation de construire, l’aménagement intérieur, les 

dégagements, la ventilation, l’électrification, l’éclairage, la pollution, l’assainissement, l’analyse des 

risques liés aux activités qui se mènent dans ces établissements, les moyens de secours à mettre en 

œuvre.  
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Limite du renforcement de la sécurité au niveau des plages : Campagne  de prévention  des noyades et de traversée 

par embarcation 

Les actions suivantes devraient être entreprises pour prévenir les noyades : 

- Le balisage des plages, la création et l’équipement des postes de secours ; 

- Le recrutement, la formation et l’équipement des maîtres-nageurs, sauveteurs et 

surveillants de baignade ; 

- L’organisation d’une campagne d’information et de sensibilisation sur la sécurité des 

plages. 

Les zones de traversée par embarcation (Malanville, Karimama, Okpara, Zagnanado, Ouinhi, 

Bonou, Adjohoun, Dangbo Porto-Novo, Aguégués, Sô Ava, Dantokpa et Ahouansori-Agué,  

etc.) avec des pirogues de fortune, sans moteur, non assurées, avec des piroguiers sans permis. 

Les voyageurs sans gilets de sauvetage. Ce transport fluvial n’est pas assuré et demeure une 

activité  à haut risque de naufrage et de noyade. 

Ce secteur doit être réorganisé en collaboration avec les communes, les services d’assurances, la 

police et la société civile pour réduire les cas de noyades. On pourrait même envisager un 

transport fluvial moderne entre Porto-Novo et Cotonou, Sô-Ava, Ganvié et Tokpa. 
 

Limite de la lutte contre les changements climatiques 

 
Encadré 8 : Limites de l’organisation de la lutte contre les changements climatiques  

D’une manière générale on note :  

- une faible prise en compte des changements climatiques parmi les critères d’analyse de faisabilité des 

programmes et projets de développement ; 

- une faible connaissance des changements climatiques par les cadres des ministères sectoriels au Bénin ;  

- un effectif insuffisant de personnel, qui a tout de même légèrement augmenté ces 5 dernières années (au 

MPEN et au MAEP) avec des jeunes cadres encore faiblement qualifiés ; 

- insuffisance des données sur les changements climatiques ;  

- faible accès aux outils d’analyse des changements climatiques ;  

- expertise limitée dans la manipulation des outils d’analyse des changements climatiques ;  

- une timide collaboration entre les chercheurs et les ministères (notamment dans le domaine des changements 

climatiques; 

- insuffisance des ressources financières ;  

- une faible synergie (coordination) des actions interministérielles ; 

- une faible circulation des informations ;  

- une forte centralisation des missions et des activités, qui met en relief des conflits de compétences au niveau 

des cadres dans les ministères; 

- etc. 

 

Absence de disposition relative aux règles de financement des dépenses d’intervention, absence de Ressources propres 

l’investissement   

Le financement des risques de catastrophes (FRC) peut être défini comme une protection 

financière contre les pertes économiques et financières liées aux catastrophes. La réduction des 

risques est un facteur capital si les donneurs veulent vraiment lutter contre la vulnérabilité des 

personnes, et contre la pauvreté, et concourir à la protection de la croissance économique. Ce 

constat prend un relief particulier à l’heure où le monde doit faire face au défi du changement 
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climatique. Le nombre de catastrophes qui se produisent chaque année est d’ores et déjà en 

augmentation constante ; dans la majorité des cas, il s’agit de catastrophes à petite échelle 

survenant dans des régions où les êtres humains sont très vulnérables. La réduction effective des 

risques est une démarche très utile pour garantir les investissements dans le développement dans 

les pays exposés à des risques élevés et représente un mécanisme essentiel pour éviter d’avoir à 

financer par la suite des interventions d’urgence coûteuses. Il est important de pallier les 

déséquilibres de financement afin d’améliorer le ratio de l’investissement dans la réduction des 

risques de catastrophe par rapport au coût de la réponse aux catastrophes. Il faudra aussi octroyer 

de budgets directement aux communautés afin de financer la réduction des risques de 

catastrophe.  

 

Encrage institutionnel de l’ANPC 
La gestion de désastre est assurée par le ministère de l’Intérieur qui délègue à l’Agence Nationale 

de Protection Civile (ANPC) la tâche de coordination des actions de prévention et gestion des 

risques et catastrophes. Une multitude d’instances décisionnelles, opérationnelles, et consultatives 

sont également instituées qui assurent des responsabilités diverses. (Ministère en charge 

l’Environnement, Ministère en charge de la Solidarité Nationale, le Haut Commissariat à la 

Solidarité Nationale, la Plate-Forme Nationale, etc.) . 

Au sein de ce système, L’ANPC demeure l’acteur principal, chargée d’une lourde responsabilité, 

celle de coordonner à la fois la réduction des risques et la réponse aux catastrophes. Très souvent, 

ces responsabilités dépassent les capacités techniques, opérationnelles et institutionnelles de 

l’Agence. Etant au rang d’Agence au sein du MISPC, l’ANPC n’a pas l´accès facile, ni 

l´autonomie lui permettant de mobiliser les instances décisionnelles ou les acteurs sectoriels pour 

la prise en charge des interventions préventives ou de réponse.  

 Dans l’ensemble, face à l’extrême vulnérabilité et aux impacts des catastrophes, il reste encore 

beaucoup à faire pour parvenir, d’une façon efficace, a atténuer l’impact des désastres. Le rôle du 

gouvernement dans la dynamique de la réduction des risques et de gestion de catastrophes reste 

limité. L’ANPC est érigée en Agence, certes, mais elle ne jouit que d’une autonomie décisionnelle. 

Ceci crée une situation de contre performance au regard de sa responsabilité de coordonner un 

système multi institutionnel, multisectoriel et multi acteurs sans l´autorité ni les ressources 

nécessaires. L’implication des différents ministères sectoriels reste au niveau technique car les 

acteurs de ces ministères impliqués n'ont pas encore intériorisés la réduction des risques de 

catastrophe et la gestion des catastrophes dans leurs programmes sectoriels de développement. Il 

en est de même des collectivités locales. 

 

 

2.5. Défis majeurs pour une gestion efficace des catastrophes  

Pour une prévention et gestion des catastrophes, le Bénin devra, au regard de l’analyse 

diagnostique, relever quatre défis majeurs ci-après présentés.    

 

2.5.1. Meilleure compréhension des risques de catastrophe au plan local et national  

Le Bénin a fait des efforts en matière de compréhension des risques de catastrophe. Il s’agit entre 

autre de : 
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-   la création d’une formation diplômante (master) sur la gestion des risques ; 

- la création d’une unité d’Enseignement  « risques climatiques, hydrologiques et géologiques » à 

l’Ecole Nationale d’Economie Appliquée et de Management (ENEAM) ;  

-  l’élaboration de deux documents à l’intentions des enseignants et apprenants de premier cycle 

sur l’intégration des changements climatiques dans les programmes d’études de SPCT, SVT et 

Histoire géographie)». Malgré les multiples efforts, force est de constater que le pays semble 

souvent être surpris par les évènements calamiteux. Cette situation explique l’ampleur des dégâts 

enregistrés. Ainsi, le Bénin se doit de relever à l’instar des autres pays de la sous-région, le défi 

d’une large compréhension des facteurs de risques et de vulnérabilité, les unités ou facteurs 

d’expositions, les tendances climatiques, les mesures endogènes et scientifiques de réduction de 

risques, de réponse aux catastrophes et de relèvement, etc.  

Une meilleure compréhension de ces facteurs et mesures nécessite l’existence ou la mise en place 

de structures de production et de diffusion de l’information et du savoir dans ces domaines. Il 

s’agit notamment des  universités, centres de formations et de recherches, les laboratoires, etc. 

portant un intérêt particulier aux risques de catastrophe. Initialement, les milieux de recherches et 

de production du savoir du Bénin notamment les universités n’avaient pas réservé une place 

suffisante au domaine des catastrophes pour y consacrer  une faculté, une filière ou option. De 

même, les structures de production d’information tels que l’Agence Nationale de la Météorologie, 

la DGRE, les CARDER, l’ONASA, le CENATEL, l’ABE, etc. ne diffusent pas suffisamment les 

résultats de leur analyse. Depuis quelques années avec l’ampleur des catastrophes naturelles et 

anthropiques à travers le monde en général et au Bénin en particulier, d’importantes initiatives 

ont été prises par certaines universités qui forment et mènent des travaux de recherches. Malgré 

ces efforts, plusieurs zones d’ombres subsistent en matière de compréhension scientifique des 

risques de catastrophes au Bénin. A cet effet, Il est alors impérieux de renforcer et de promouvoir 

les initiatives visant la compréhension de ces risques. Ceci passe par : 

- Le renforcement des initiatives existantes ; 

- La promotion des centres ou laboratoires de recherches et de formation en matière de risques 

de catastrophe ; 

- l’appui technique et financière des universités, laboratoires et centres de formation ; 

- Le renforcement des capacités de ces structures ; 

- les partages d’expérience ; 

- la vulgarisation des productions ; 

- la promotion des programmes de formation et d’éducation axés sur la réduction des risques 

de catastrophe ; 

- la création d’un système d’alerte précoce multirisque 

- etc. 

Il faut noter que les risques de catastrophe ont un caractère multisectoriel en ce sens qu’ils 

concernent presque tous les secteurs de développement notamment la santé, l’eau, 

l’environnement, l’agriculture, l’économie, l’éducation, la culture, le tourisme, etc. Ainsi, toute 

action visant une meilleure compréhension des risques devra intégrer ces secteurs. 

 

2.5.2. Renforcement de la gouvernance pour un fonctionnement cohérent des organes 

impliqués dans la prévention et la gestion des catastrophes 
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La prise en compte des aspects liés à la réduction des risques de catastrophe dans les documents 

de politiques tant au plan national que local n’était pas systématique au Bénin. Or, la réduction de 

ces risques exige des politiques et stratégies nationales et locales qui en tiennent compte. La 

performance des politiques nationale, locale et des programmes et projets de développement 

pourrait être compromis par la survenance des catastrophes. Le Bénin devra se lancer comme 

défi de tenir compte des aléas et leurs conséquences dans les différentes politiques pour une 

meilleure résilience des populations.  

Le Bénin a mis en place des Plates-Formes multipartites et multisectorielles de gestion des 

catastrophes tant au niveau national, départemental, communal que local. Ces Plate-Formes ne 

fonctionnent pas tel que prévues par les textes. En effet, les réunions périodiques ne sont pas 

organisées. Les représentants de certains secteurs ne participent pas aux  réunions.  Les comités 

techniques ne fonctionnent pas normalement. A cela, il faut ajouter le faible renforcement des 

capacités des membres de ces Plates-Formes. Ainsi, le Bénin devra redynamiser les Plate-Formes 

à divers niveaux et les rendre plus opérationnelles. 

L’ANPC dispose seulement de deux antennes à l’intérieur du pays (Centre et Nord) qui sont 

faiblement dotées en ressources humaines, matérielles et financières. Cette situation est souvent à 

la base des dysfonctionnements dans la réponse apportée en situation de catastrophe. Pour une 

meilleure couverture du territoire national, il est important d’installer et équiper d’une antenne par 

département les quinze années à venir. L’ANPC, qui joue le rôle de secrétaire permanent de la 

Plate-Forme est chargée de la coordination des politiques de protection civile au Bénin. 

Cependant, elle ne dispose pas d’un Centre d’Opérationnalisation des Urgences (COU).  Le 

Bénin devra relever ce défi afin de disposer d’un centre de commandement opérationnel pour 

une meilleure efficacité dans la gestion des  crises et catastrophes.  

En matière de réglementation, le Bénin dispose des textes qui ne sont pas souvent appliqués. 

Aussi, certains de ces textes présentent-ils des vides juridiques. Ils ne sont pas  toujours 

accompagnés des décrets et des arrêtés de mise en application. L’ANPC7 devra renforcer son 

personnel d’un juriste spécialisé dans l’élaboration des textes de loi relatifs à la RRC. Par ailleurs, 

les parlementaires n’apprécient pas l’opportunité d’initiatives des textes de loi dans ce domaine. Il 

faudra donc les former davantage sur cette thématique. 

Il faudra également mettre en place un système efficace de suivi - évaluation de actions de 

l’ANPC. 

 

2.5.3. Investissement dans la réduction des risques de catastrophe aux fins de la 

résilience  

Pour améliorer les conditions de vie des populations, le Bénin a mis un accent particulier sur la 

promotion de l’investissement public et privé. Ainsi, plusieurs infrastructures ont été construites à 

travers le pays. Dans presque tous les secteurs, les infrastructures sont souvent éprouvées en 

situation de catastrophes. Il n’est pas rare de voir des ouvrages de franchissements (ponts, 

ponceaux, etc.) cédés sous l’effet des inondations. Les salles de classes, les habitations, sont 

souvent décoiffées et les murs écroulés suite aux vents violents. Cette situation compromet les 

                                                           
7 L’ANPC manifeste un besoin en ressources humaines, matérielles et  financières.  
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efforts de développement engrangés par l’Etat central, les collectivités locales, les partenaires 

techniques et financiers, le secteur privé, etc. Le Bénin doit davantage investir dans la 

construction des ouvrages résilients aux catastrophes. A cet effet, pour atténuer la vulnérabilité 

des populations, il urge que des efforts soient faits ces quinze prochaines années pour doter les 

populations d’infrastructures sociocommunautaires et économiques résilientes. Ces efforts 

devront se faire au plan national et local. Ils  nécessitent aussi une forte implication des 

populations dans les projets de développement.  Par ailleurs le secteur privé joue un rôle 

important dans la mise en place des infrastructures socioéconomiques. Bon nombre d’écoles, 

d’universités, de centres de santé, etc. sont mis en place par les acteurs privés. C’est pourquoi, ces 

acteurs doivent être mis à contribution pour accroitre les investissements dans la résilience. Le 

Bénin devra promouvoir la culture de la construction des ouvrages résilients. Ceci passe par la 

promotion des matériaux de construction normalisés. Par exemple, l’état des lieux dans le secteur 

des Bâtiments et Travaux Publics montrent l’existence de plusieurs catégories de matériaux ne 

respectant pas les normes. Sur le marché de l’acier de construction (fer à béton), il existe la 

contrefaçon. Ainsi les risques d’effondrement des bâtiments sont de plus en plus élevés.  

 

2.5.4. Renforcement de l’état de préparation aux catastrophes pour intervenir de 

manière efficace et pour «mieux reconstruire » durant la phase de relèvement, 

de remise en état et de reconstruction 

La réduction des risques de catastrophe passe aussi par une bonne préparation en amont. De 

l’analyse diagnostique, il ressort que le Bénin fait des efforts en matière de préparation aux 

catastrophes. En témoignent les différents programmes, projets élaborés et mis en œuvre et 

faisant une part belle aux activités relatives à la préparation aux catastrophes. Anticiper sur les 

catastrophes en renforçant les capacités des acteurs en matière d’invention permet de réduire 

considérablement les risques. Aussi, faut-il rappeler que les initiatives de préparation doivent 

s’inscrire dans le temps afin de permettre aux populations de maintenir durablement la veille en 

matière d’intervention. Le Bénin se doit alors de relever le défi d’une préparation permanente. 

Des efforts devront être faits pour une implication des femmes et des hommes, des personnes 

vulnérables et des handicapés sans aucune discrimination.  

Le pays devra se doter des moyens d’intervention adéquats et suffisants puis former les acteurs à 

leur utilisation. Les actions devant entrer en ligne de compte dans la phase de relèvements 

semblent ne pas être prioritaires pour l’Etat du fait de l’insuffisance des ressources financières. 

Or, une anticipation sur l’ensemble de ces mesures contribue à réduire considérablement les 

risques de catastrophes. De manière spécifique, il sera question: 

- de renforcer et de mettre en œuvre les programmes de préparation et de réponse aux 

catastrophes ; 

- d’actualiser régulièrement le plan de contingence national ; 

- de veiller à l’élaboration des plans de Contingence dans toutes les  communes et procéder à 

leur actualisation suivant une périodicité définie par les acteurs ; 

- de mettre en place un système d’alerte précoce multirisque et multisectoriel. Le Système 

d’Alerte Précoce (SAP Bénin) actuellement mis en œuvre avec l’appui du PNUD prend 

seulement en compte cinq risques hydroclimatiques (inondations, sécheresses, vents forts, 

élévation du niveau de la mer, érosion côtière) ;  
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- de promouvoir la construction d’infrastructures sociocommunautaires résilientes ; 

- de créer le centre d’opérationnalisation des urgences et d’avoir des centres relais dans 

l’ensemble des départements ; 

- de renforcer les capacités (formation et logistiques) des acteurs notamment ceux de la plate 

forme nationale, de ses démembrements, volontaires, des pairs éducateurs et des secouristes ; 

- de promouvoir l’organisation périodique d’exercice de simulation (évacuation, appui de 

proximité, etc.) afin d’assurer la rapidité et l’efficacité des interventions en cas de catastrophe 

et de déplacement de populations ;  

- de promouvoir la coopération de diverses institutions, notamment les structures publiques, 

privées et de la société civile.  
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CHAPITRE 3: VISION ET ORIENTATIONS  

 

La vision et les orientations sont formulées à partir des résultats issus de l’analyse diagnostique. 

Elles sont cohérentes avec les engagements internationaux pris par le Bénin en matière de 

réduction des risques de catastrophe d’une part,  et s’arriment avec la vision et les orientations 

nationales de développement d’autre part.  

Ce chapitre fait, dans un premier temps, le rappel des politiques internationales et nationales 

majeures de prévention et de gestion des catastrophes et dans un second temps, le point de la 

vision et des orientations nationales de développement. 

 

3.1. Rappel des politiques internationales et nationales majeures de prévention 
et de gestion des catastrophes  

Il existe au plan international, un certain nombre d’outils de planification stratégique que le 

Bénin, à l’instar des autres pays du monde, s’est engagé à en tenir compte dans l’élaboration des 

politiques nationales en matière de préventions et de gestion des risques de catastrophe. La 

cohérence des politiques et stratégies nationales avec ces outils facilite la réalisation des 

performances à l’échelle planétaire.  

 

3.1.1. Le Cadre d’Action de Sendaï (2015-2030) pour la Réduction des Risques de 
Catastrophe  

Le Cadre d’Action de Sendaï 2015-2030 est un outil de  cadrage en matière de RRC et de gestion 

des  catastrophes qui a remplacé celui de Hyogo (2005-2015). Sous l’égide des Nations Unies, 187 

Etats dont la République du Bénin se sont réunis à Sendaï et ont adopté un Cadre d’Action pour 

la réduction des risques de catastrophes au niveau mondial qui couvre les 15 prochaines années 

(2015-2030). Il propose une approche multirisque et multi-acteur, avec une attention particulière 

portée aux plus vulnérables. Il a été recommandé que chaque partie prenante procède à  

l’intégration de la prévention des risques dans toutes les politiques publiques et la mise en valeur 

du retour d’expérience dans la construction des nouveaux outils. Il est donc important que les 

politiques, au plan national, soient en cohérence avec les outils stratégiques internationaux de 

prévention des risques de catastrophe. 

 

 Les objectifs du Cadre d’Action de Sendaï (2015-2030) 

L’objectif global est d’écarter les nouveaux risques de catastrophe et de réduire les risques 

existants en prenant des mesures intégrées et globales dans les domaines économique, structurel, 

juridique, social, culturel, environnemental, technologique, politique et institutionnel et dans les 

secteurs de la santé et de l’éducation. Ces mesures doivent permettre d’éviter l’exposition aux 

aléas ou réduire la vulnérabilité aux catastrophes, améliorer la préparation à l’intervention et aux 

activités de relèvement et renforcer la résilience. 

 

Il est décliné en sept objectifs spécifiques à savoir : 
I. réduire nettement, au niveau mondial, d’ici à 2030, la mortalité due aux catastrophes, de sorte 

que le taux moyen de mortalité mondiale pour 100 000 habitants pendant la décennie 2020-

2030 soit inférieur au taux enregistré pendant la période 2005-2015 ; 
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II. réduire nettement, d’ici à 2030, le nombre de personnes touchées par des catastrophes, 

partout dans le monde, de sorte que le taux moyen mondial pour 100 000 habitants pendant 

la décennie 2020-2030 soit inférieur au taux enregistré pendant la période 2005-2015 ; 
III. réduire, d’ici à 2030, les pertes économiques directes dues aux catastrophes en proportion du 

produit intérieur brut (PIB) ; 
IV. réduire nettement, d’ici à 2030, la perturbation des services de base et les dommages causés 

par les catastrophes aux infrastructures essentielles, y compris les établissements de santé ou 

d’enseignement, notamment en renforçant leur résilience ; 
V. augmenter nettement, d’ici à 2020, le nombre de pays dotés de stratégies nationales et locales 

de réduction des risques de catastrophe ;  
VI. améliorer nettement, d’ici à 2030, la coopération internationale avec les pays en 

développement en leur fournissant un appui approprié et continu afin de compléter l’action 

qu’ils mènent à l’échelle nationale pour mettre en œuvre le présent Cadre ; 
VII. améliorer nettement, d’ici à 2030, l’accès des populations aux dispositifs d’alerte rapide 

multirisque et aux informations et évaluations relatives aux risques de catastrophes. 

 

 Les quatre priorités du Cadre d’Action de Sendaï  

Priorité 1 : Comprendre les risques de catastrophe.  

Priorité 2 : Renforcer la gouvernance des risques de catastrophe pour mieux les gérer. 

Priorité 3 : Investir dans la réduction des risques de catastrophe aux fins de la résilience.  

Priorité4: Renforcer l’état de préparation aux catastrophes pour intervenir de manière efficace 

et pour «mieux reconstruire» durant la phase de relèvement, de remise en état et de 

reconstruction. 

 

3.1.2. Les Objectifs de Développement Durable (ODD) 2015-2030 et la gestion des 
catastrophes  

Après quinze ans de mise en œuvre des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) 

2000-2015, et suite à l’organisation des concertations publiques dans les pays membres de l’ONU, 

il a été noté au regard des défis/enjeux majeurs identifiés, l’importance de promouvoir un 

développement durable. Dans ce cadre, les Etats membres de l’ONU ont adopté un nouveau 

programme de développement durable comprenant un ensemble de 17 objectifs dont la plupart 

ont un lien avec la lutte contre les risques de catastrophes et ses facteurs tels que les changements 

climatiques. Les principaux objectifs ayant un rapport élevé avec la réduction des risques de 

catastrophes sont: 

- éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde 

- éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir 

l’agriculture durable 

- permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge 

- garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût 

abordable 

- garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des 

ressources en eau 
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- garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût 

abordable 

- bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à 

tous et  encourager l’innovation 

- faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, 

résilients et durables 

- établir des modes de consommation et de production durables 

- prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs 

répercussions 

- promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes aux fins du développement 

durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des 

institutions efficaces, responsables et ouvertes 

- conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines 

aux fins du développement durable 

- préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon 

durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le 

processus de dégradation des sols et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité 

 

3.1.3. Etudes Nationales de Perspectives à Long Terme (NLTPS) ALAFIA 2025  
 

En 2000, le Bénin a réalisé les études nationales de perspectives à long terme. A travers ses 
études, le Bénin s’est doté d’une vision à l’horizon 2025. Cette vision devra servir de boussole 
pour toutes les autres initiatives de développement dans le pays afin d’atteindre l’idéal espéré dans 
les domaines socio-économique, politique, environnemental, culturel, technologique et de la 
promotion du genre. Cette vision est formulée ainsi qu’il suit : « A l’horizon 2025, le Bénin est un  
pays phare, un pays bien gouverné, uni et de paix, a économie prospère et compétitive, de 
rayonnement culturel et de bien-être social». Elle est déclinée en huit (08) orientations 
stratégiques à savoir : 
 

- Consolidation de la démocratie et de la bonne gouvernance ; 

- Promotion d'une culture de développement ; 

- Renforcement de la lutte contre la pauvreté dans un cadre sécurisé ; 

- Renforcement d'une diplomatie active de proximité, et de coopération internationale ; 

- Promotion d'un aménagement du territoire qui assure le développement régional et la gestion 
rationnelle de l'environnement ; 

- Promotion d'une culture et d'un environnement favorables au développement technologique ; 

- Renforcement des bases humaines et matérielles de l'économie ; 

- Renforcement des valeurs familiales et communautaires. 
 

Les efforts entrepris par le Bénin pour la réalisation de ces orientations sont souvent compromis 

par les catastrophes. En témoignent les inondations de 2010 et des années suivantes qui ont 

détruit plusieurs infrastructures socio-communautaires et la production agricole.  
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3.1.4. La  Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté 2011-2015 et la 
gestion des catastrophes  

L’axe cinq de la stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté 2011-2015 du Bénin  

prône le développement équilibré et durable de l’espace national. Cet axe s’intéresse entre autre, à 

la poursuite de la reforme foncière, la promotion des espaces frontaliers, la gestion de 

l’environnement et des ressources naturelles, la gestion des catastrophes et  des risques naturels. 

A cet effet,  la stratégie du gouvernement en matière de gestion des catastrophes et des risques 

naturels porte sur la protection civile, la gestion des risques climatiques et la gestion des risques 

liés à l’érosion côtière. 

 

3.2. Vision et orientations nationales de prévention et de gestion intégrée des 
catastrophes  

En matière de prévention et de gestion des catastrophes, le Bénin s’est doté d’une vision à 

l’horizon 2030 déclinée en quatre (04) orientations stratégiques schématisées comme suit:  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

vision 

EN 2030, LE BÉNIN EST UN PAYS RÉSILIENT, APTE À PRÉVOIR, RÉDUIRE, GÉRER LES 

RISQUES ET CATASTROPHES POUR OFFRIR UN CADRE DE VIE SAIN À SA 

POPULATION. 

 

Orientation 1 

Identification et 

compréhension des 

risques de catastrophe 

Orientation 3 

  Investissement pour 

l’accroissement de la résilience 

 

 

 

Orientation 2 

Renforcement de la 

gouvernance des risques et 

des catastrophes 

 

Orientation 4 

Préparation à la gestion des 

catastrophes et au 

relèvement  
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3.2.1. Justification des Orientations Stratégiques  

L’objectif global de la Politique Nationale de Prévention et de Gestion Intégrée des Catastrophes 

est de réduire de manière substantielle les pertes et les risques liés aux catastrophes en termes de 

vies humaines, d’atteinte aux moyens de subsistance et à la santé des personnes et d’atteinte aux 

biens économiques, physiques, sociaux, culturels et environnementaux des entreprises, des 

communes et du Bénin tout entier.  

 

 Orientation 1 : Identification et compréhension des risques de catastrophe 

Il ne pourra exister de meilleures stratégies de gestion des catastrophes sans une compréhension 

appropriées des facteurs de risques, de leurs conséquences, des connaissances déjà existantes 

pour la réduction des risques, de la réponse aux urgences et du relèvement, etc. A cet effet, l’un 

des défis que le Bénin devra relever les quinze prochaines années est de mieux comprendre les 

facteurs de risques et de vulnérabilité, les unités ou facteurs d’expositions, les tendances 

climatiques, les mesures endogènes et scientifiques de réduction de risques, de réponse aux 

catastrophes et de relèvement, etc. La présente orientation s’inscrit dans la logique d’une 

meilleure appréhension des risques de catastrophe au Bénin. De façon spécifique, il s’agit de :  

- identifier et renforcer les structures déjà existantes de collecte, et d’analyse des données utiles 
en vue d’une meilleure compréhension des risques de catastrophe ; 

- réaliser des évaluations périodiques des risques de catastrophe dans chaque secteur et pour 
l’ensemble des secteurs ; 

- recenser et évaluer les pertes socioéconomiques et environnementales issues des situations de 

catastrophes et analyser les conséquences ; 

- promouvoir  la production et  l’accès aux informations liées aux catastrophes au niveau 

national et local; 

- renforcer les capacités des acteurs sur la connaissance et la prévention des risques de 

catastrophe ; 

- promouvoir la recherche scientifique et les connaissances endogènes en matière de risques de 

catastrophe ; 

- intégrer des connaissances des risques de catastrophe dans les programmes éducatifs. 

 

 Orientation 2 : Renforcement de la gouvernance des risques et des catastrophes.   

L’intégration dans les politiques et stratégies de développement, des actions de réduction des 

risques de catastrophe n’est pas systématique au Bénin tant au plan national que décentralisé. Or, 

il ne pourra y avoir une gestion efficace des catastrophes sans que les documents qui fixent le cap 

du développement n’en fassent pas cas. Il n’est pas rare de constater que les programmes et 

projets de développement mis en œuvre sont éprouvés par les catastrophes : les voies inondées, 

les salles de classes décoiffées par des vents violents, les ouvrages de franchissement 

endommagés par les flux d’eau de ruissellement, etc. en sont quelques exemples réels au Bénin.  

Aussi, est-il nécessaire que le cadre institutionnel et organisationnel de gestion des catastrophes 

existe et soit dynamique et adapté pour une meilleure gestion des catastrophes. A travers cette 

orientation, il s’agit de :  
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- actualiser périodiquement les documents de politiques et les programmes sur les risques de 
catastrophe (plan de contingence national et communal, ORSEC, plan d’urgence sanitaire, 
etc.) ; 

- intégrer la RRC dans les documents de politique nationaux, sectoriels, communaux, 
programmes et projets, etc. ; 

- doter le Bénin d’un guide de prise en compte de la réduction des risques de catastrophe dans 
les documents de politiques nationaux, sectoriels, communaux, programmes et projets, etc.) ; 

- renforcer au plan national et local, le cadre réglementaire de réduction des risques de 
catastrophe et promouvoir sa mise en œuvre effective ; 

- vulgariser la réglementation en vigueur en matière de réduction des risques de catastrophe ; 

- redynamiser le mécanisme de coordination multisectorielle. 

- développer les capacités des Plates-Formes ; 

- renforcer les structures de promotion de réductions de risque de catastrophe ; 

- préparer les populations à la RRC ; 

- sensibiliser les populations sur les risques de catastrophes et les mesures de leur réduction ; 
 

 Orientation 3 : Investissement pour l’accroissement de la résilience 

Le Bénin ne dispose pas d’un fonds d’investissement dédié à des projets ou initiatives de 

réduction des risques de catastrophe, de réponses aux urgences et de relèvements. Des efforts 

devront être faits en vue de sa création et de son fonctionnement. Pour les quinze prochaines 

années, le Bénin devra doter les populations d’infrastructures sociocommunautaires et 

économiques résilientes. Par ailleurs, il est nécessaire d’impliquer le secteur privé dans le 

financement des infrastructures socioéconomiques telles que les  salles de classe, les centres de 

santé, les ouvrages d’assainissement résilients. De façon spécifique, cette orientation permettra la 

réalisation des objectifs ci-après: 

- Créer un fond pour la réduction des risques de catastrophes dans les politiques nationales et 

locales ; 

- Promouvoir l’investissement privé dans la RRC ; 

- Investir dans la mise en place d’infrastructures résilientes (école, hôpital, etc.) ; 

- Promouvoir la protection des patrimoines culturelles, et des sites d’intérêt touristique, 

historique, culturel ou religieux ; 

- Promouvoir l’intégration systématique des coûts de risques de catastrophe dans l’élaboration 

et l’application des politiques d’occupation des sols, notamment l’aménagement urbain, les 

évaluations de la dégradation des terres et les logements à caractère informel et non 

permanent ; 

- Appliquer les règlements et normes de construction.  

 

 Orientation 4 : Préparation à la gestion des catastrophes et au relèvement  

L’analyse diagnostique montre que le Bénin fait d’importants efforts en matière de préparation 

aux catastrophes. En témoignent les différents programmes, projets élaborés et mis en œuvre 

faisant une part belle aux activités relatives à la préparation aux catastrophes. Anticiper sur les 

catastrophes en renforçant les capacités des acteurs en matière d’intervention permet de réduire 

considérablement les risques. Les initiatives de préparation doivent s’inscrire dans le temps afin 
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de permettre aux populations de maintenir durablement la veille en matière d’intervention. Le 

Bénin se doit alors de relever le défi d’une préparation permanente. Des efforts devront être faits 

pour une implication des femmes et des hommes, des personnes vulnérables et des handicapés 

sans aucune discrimination.  

De manière spécifique, il sera question de: 

- élaborer les politique et programmes d’intervention d’urgence ; 

- promouvoir les systèmes de prévision et d’alerte précoce multirisques et multisectoriels axés 

sur la population ; 

- développer des programmes de sensibilisation à l’endroit de la population ; 

- mettre en place des centres communautaires pour mieux sensibiliser le public ; 

-  Prépositionner le matériel nécessaire aux activités de sauvetage et de secours 

- promouvoir le volontariat en situation d’urgence ; 

- renforcer les capacités des acteurs et des volontaires dans le domaine des urgences ; 

- organiser les séances de simulations périodiques dans les secteurs à risque de catastrophe au 

Bénin ; 

- reconstruire. 

 

3.2.2. Cohérence des orientations stratégiques de la PNPGIC avec les priorités d’actions 
de Sendaï 2015- 2030 

 

Tableau n° 2 : Cohérence des orientations PNPGIC avec les priorités Sendaï 

PRIORITES D’ACTIONS SENDAÏ 2015-2030  ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE 
LA PNPGIC (2015-2030) 

Priorité 1: Comprendre les risques de 

catastrophe 

OS1 : Identification et compréhension 
des risques de catastrophe 

Priorité 2: Renforcer la gouvernance des risques 

de catastrophe pour mieux les gérer 

OS2 : Renforcement de la gouvernance 
des risques et des catastrophes 

Priorité 3: Investir dans la réduction des risques 

de catastrophe aux fins de la résilience 

OS3 : Investissement pour 
l’accroissement de la résilience 

Priorité 4: Renforcer l’état de préparation aux 

catastrophes pour intervenir de manière efficace 

et pour «mieux reconstruire» durant la phase de 

relèvement, de remise en état et de 

reconstruction 

OS4 : Préparation à la gestion des 

catastrophes et au relèvement 

 

 

3.2.3. Cohérence avec la SCRP 2011-2015 
Tableau n° 3 : Cohérence entre les  orientations stratégiques et SCRP 

SCRP  2011-2015  ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE LA PNPGIC  
2015-2030 

Axe 1 : Accélération durable de la 
croissance et de la transformation de 
l’économie 

××××××××× 

Axe 2: Développement des infrastructures OS3 : Investissement pour l’accroissement de la résilience 
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SCRP  2011-2015  ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE LA PNPGIC  
2015-2030 

Axe 3 : Renforcement du capital humain OS2 : Renforcement de la gouvernance des risques et des 

catastrophes 

Axe 4 : Promotion de la qualité de la 
Gouvernance ××××××××× 

Axe 5 : Développement équilibré et 
durable de l’espace national 

OS1 : Identification et compréhension des risques de 

catastrophe 

OS2 : Renforcement de la gouvernance des risques et des 

catastrophes 

OS3 : Investissement pour l’accroissement de la résilience 

OS4 : Préparation à la gestion des catastrophes et au 

relèvement  

 

3.2.4. Cadre des résultats  
La mise en œuvre efficace du PNPGIC devra conduire d’ici 2030, à l’atteinte des résultats d’effets 
ci-après : 
 

 Orientation 1 : Identification et compréhension des risques de catastrophe 

R1.1. Le Bénin dispose d’informations fiables sur les risques et les situations de catastrophes dans 

tous les secteurs et pour l’ensemble du pays 

R1.2.Les programmes éducatifs et la recherche scientifique prennent en compte la réduction des 

risques de catastrophe 

R.1.3.  Les populations ont une bonne connaissance des risques de catastrophes et des 

mécanismes de leur réduction 

 

 Orientation  2 : Renforcement de la gouvernance des risques et des catastrophes 

R.2.1. Le Bénin dispose et met en œuvre des  documents de politiques et de stratégies de gestion 

des catastrophes  

R.2.2. Les documents de politiques nationale et sectorielles  prennent en compte les actions de 
résiliences aux catastrophes  
R.2.3. Le Bénin légifère et met en application des textes relatifs à la gestion des risques de 
catastrophes  
R.2.4. Les populations ont une meilleure compréhension de la réglementation sur les risques de 
catastrophes 
R.2.5. Le dispositif organisationnel de gestion des risques est disponible et fonctionnel aux plans 
national et décentralisé   
 

 Orientation 3: Investissement pour l’accroissement de la résilience 

R.3.1. Le fonds d’appui à la réduction des risques de catastrophe est créé et rendu opérationnel 

R.3.2. Les acteurs privés investissent dans les projets de réduction des risques de catastrophes 

R.3.3. Les infrastructures sociocommunautaires, le patrimoine culturel, les sites touristiques, 

historiques et religieux sont résilients aux catastrophes   
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R.3.4. Les coûts liés aux risques de catastrophes sont pris en compte dans les politiques 

d’occupation des sols et d’aménagement du territoire.  
 

 Orientation 4: Préparation à la gestion des catastrophes et au relèvement 

R.4.1.   Le système d’alertes précoces est opérationnel  

R.4.2. Le Bénin apporte une réponse efficace aux crises et catastrophes 

R.4.3. Les populations ont une bonne connaissance des mécanismes de réponses aux 
catastrophes  
R.4.4. Le Bénin dispose suffisamment de volontaires bien formés pour intervenir en situation 
d’urgence 
R.4.5. Les sites d’accueil viabilisés pour les sinistrés existent dans toutes communes du Bénin  
R.4.6. Le Bénin assure les actions de relèvement et de reconstruction  
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3.2.5. Cadre logique des résultats  par orientation 
Tableau n° 4 : Cadre logique des résultats par orientation 

Résultats du PNPGIC 
Indicateurs 

Responsables Acteurs à 
impliquer  

Moyen/source de 
vérification 

Risques et 
présupposés 

Libellé Référence  Cible    

OS 1 : Identification et compréhension des risques de catastrophe 

Effet 1.1 : Le Bénin dispose d’informations 

fiables sur les risques et les situations de 

catastrophes dans tous les secteurs et pour 

l’ensemble du pays 

Nombre de bulletins 
d’informations produits 
et publiés  
 

 
Au moins 01 
bulletin par 
secteur par 
mois  
 
 
   

ANPC  ANM, 
CENATEL, 
DGRE, ONASA, 
IRHOB, etc.  

Les bulletins disponibles  

Insuffisance de 
ressources de tous 
ordre 
Difficulté de 
coordination de 
l’ANPC 
Difficulté d’arrimage 
des actions entre les 
structures  

Effet 1.2: Les programmes éducatifs et la 
recherche scientifique prennent en compte la 
réduction des risques de catastrophe 

Nombre de curricula 
axé sur la RRC 
Nombre de revue 
scientifique sur la RRC 

 

Au moins 03 
curricula par 
niveau de 
d’enseigneme
nt ; 
Au moins 
une revue 
scientifique 
par an  

Les ministères 
en charge de 
l’enseignement, 
l’ANPC 

L’INFRE, DIP, 
l’Université 

Curricula édités, Revue 
disponible  

Insuffisance de 
ressources financière 
Lourdeur 
administrative,  
  

Effet 1.3 : Les populations ont une bonne 

connaissance des risques de catastrophes et 

des mécanismes de leur réduction 

Au moins 80% des 
populations ont une 
bonne connaissance 
des risques de 
catastrophe et des 
mécanismes de leurs 
réductions 

 

Bonne 
connaissance 
des risques et 
des 
mécanismes 
de leur  
réduction  
 

L’ANPC Les membres de la 
plate forme 
Les collectivités 
locales, les ONG, 
les OSC, les PTF, 
la croix rouge, 
Caritas, etc. 

Rapports, enquêtes  

Difficulté de 
coordination,  
Barrière 
socioculturelle  
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Résultats du PNPGIC 
Indicateurs 

Responsables Acteurs à 
impliquer  

Moyen/source de 
vérification 

Risques et 
présupposés 

Libellé Référence  Cible    

OS2 : Renforcement de la gouvernance des risques et des catastrophes 

Effet 2.1. Le Bénin dispose et met en œuvre 

des  documents de politiques et de stratégies 

de gestion des catastrophes  

 

Nombre de documents 
de politiques et de 
stratégie intégrant la 
RRC 
Nombre de documents 
de politique et de 
stratégie intégrant la 
RRC mis en œuvre  

 Tous les 
documents 
de politiques 
et de 
stratégies 
prennent en 
compte la 
RRC 
Tous les 
documents 
de politiques 
et de 
stratégies 
intégrant  la 
RRC sont 
mis en œuvre  
 

L’ANPC  Les ministères 
sectoriels ; les 
collectivités 
locales, les 
structures 
déconcentrées, les 
institutions 
spécialisées  

Les documents de 
planification et de 
stratégie 
Les rapports 
d’évaluation des 
documents de 
planification et de 
stratégie  

Inexistence d’un 
guide de prise en 
compte de la RRC 
dans les documents 
de politiques et de 
stratégie  
Insuffisance de 
ressources 
financières 
Non respect des 
directives ( guide) 

Effet 2.2. Le Bénin légifère et met en 
application des textes relatifs à la gestion des 
risques de catastrophes  

Nombre de textes 
relatif à la RRC publiés 
au journal officiel  
 

 

Au moins 
une loi cadre 
sur la RRC 

ANPC  Assemblée 
nationale, 
ministère de la 
justice, les mairies 

Les textes disponibles  

Insuffisance de 
juristes à 
l’ANPC 
Lourdeur 
administrative, 
non 
programmation 
du vote de la loi 
 

Effet 2.3. Les populations ont une meilleure 
compréhension de la réglementation sur les 
risques de catastrophes 

Niveau d’appropriation 
de la réglementation 
sur les risques de 
catastrophe 

 

75% des 
textes publiés 
sont connus 
et appliqués  

L’ANPC Les membres de la 
plate forme 
Les collectivités 
locales, les ONG, 
les OSC, les PTF, 
la croix rouge, 
Caritas, les forces 
de sécurités 

Rapport d’enquête 

Non 
opérationnalisat
ion des textes 
Inexistence des 
textes  
Insuffisance de 
ressources 
financière 
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Résultats du PNPGIC 
Indicateurs 

Responsables Acteurs à 
impliquer  

Moyen/source de 
vérification 

Risques et 
présupposés 

Libellé Référence  Cible    

publiques,  etc. Faible niveau 
d’appropriation  

Effet 2.4.  Le dispositif organisationnel de 
gestion des risques est disponible et 
fonctionnel aux plans national et décentralisé   
 

La quantité de stock 
pré positionné par 
département Le délai 
de réponses aux crises 
et catastrophes 
Degré d’appropriation 
des rôles et 
responsabilités de 
chaque membre de la 
plate forme 
Degré de mobilisation 
de chaque membre 
 

 Quantité de 
vivre 
  et non 
vivres pour 
1000 sinistrés 
(norme 
sphère) 
24heures à 
72heures 
Bonne 
maitrise des 
rôles et 
responsabilit
é de chaque 
membre de la 
responsabilit
é 
Présence 
effective de 
tous les 
membres de 
la plateforme 

ANPC Tous les membres 
de la plate forme 

les rapports de situation 
Rapport de séance, les 
rapports suivi-
évaluation et audits,  

Indisponibilité 
des membres de 
la plateforme ; 
insuffisance des 
ressources 
Insuffisance 
d’infrastructure 
de stock 

OS 3 : Investissement pour l’accroissement de la résilience  

Effet 3.1. Le fonds d’appui à la réduction des 

risques de catastrophe est crée et rendu 

opérationnel 

Décret portant AOF 
du fonds existe. 
Nombre d’activités 
financés par le fonds 

 

50% des 
activités de la 
RRC est 
financée. 

 
 
ANPC 

Ministère de 
l’intérieur, 
ministère des 
finances, ministère 
de 
l’environnement, 
ministère de la 
famille ; ministère 
de santé 

Décret disponible ; 
rapport d’activité du 
fonds 

Insuffisance de 
ressources 
financières 

Effet 3.2. Les acteurs privés investissent Nombre de projets  Au moins ANPC Ministère des Rapport d’exécution des Lourdeur 
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Résultats du PNPGIC 
Indicateurs 

Responsables Acteurs à 
impliquer  

Moyen/source de 
vérification 

Risques et 
présupposés 

Libellé Référence  Cible    

dans les projets de réduction des risques de 

catastrophes  

résilients financés par le 
secteur privé 
 

3projets 
résilients 
financés 

finances ; 
Ministère de 
l’Agriculture ; 
ministère de 
l’environnement ; 
ministère des 
affaires 
étrangères ; 
ONG ;  

projets ; effectivité des 
projets exécutés 

administrative 
Insuffisance de 
ressources 
financières 

Effet 3.3. Les infrastructures 

sociocommunautaires, le patrimoine culturel, 

les sites touristiques, historiques et religieux 

sont résilients aux catastrophes   

 

Respect des normes de 
construction  

 Au moins 
75% des 
infrastructure
s 
sociocommu
nautaires, le 
patrimoine 
culturel, les 
sites 
touristiques, 
historiques et 
religieux sont 
résilients aux 
catastrophes  
et respectent 
les normes 
de sécurité 

ANPC  Les ministères 
(urbanisme ; 
Travaux public, 
intérieur, tourisme, 
culture ; les 
collectivités 
locales) GNSP 

Rapport d’étude et de 
suivi ;  

Difficulté de 
coordination ; 
Insuffisance de 
financement, 
manque de 
personnel qualifié 
pour la construction 

Effet 3.4. Les coûts liés à la réduction des 

risques de catastrophe sont pris en compte 

dans les politiques et stratégie de 

développement 

Le nombre de 
documents de 
politiques et stratégie 
intégrant les coûts liés 
aux risques de 
catastrophes 

 Au moins 
50% des 
documents 
de politiques 
et stratégies 
de 
développeme
nt ont pris en 
compte les 

L’ANPC  Les ministères 
sectoriels, les 
collectivités 
locales, ONG, les 
OSC, les PTF 

Documents de 
politiques et de stratégie 
de développement  

Insuffisance de 
ressources 
financières,  
Insuffisance de 
compétences 
spécialisées dans 
l’évaluation des 
coûts liés aux risques 
et catastrophes 
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Résultats du PNPGIC 
Indicateurs 

Responsables Acteurs à 
impliquer  

Moyen/source de 
vérification 

Risques et 
présupposés 

Libellé Référence  Cible    

coûts liés à la 
RRC 

Manque de volonté 
politique 

OS 4 : Préparation à la gestion des catastrophes et au relèvement 

 
Effet 4.1: Le système d’alerte multirisque 

précoce est opérationnel  

Degré de réceptivité et 
de réaction 
conséquente des 
populations cibles 

 
Au moins 
75% des 
populations 
développe 
une  réaction 
conséquente   

ANPC  Les structures 
chargées de 
produire 
l’information  
Les structures 
chargées de 
diffuser l’alerte 

Rapport d’évaluation  
Rapport d’enquêtes 

Mauvais 
fonctionnement du 
circuit d’alerte 
 

Effet 4.2. Le Bénin apporte une réponse 

efficace aux crises et catastrophes 

 

Temps de réponse  
Le stock déployé   
Le personnel requis et 
disponible 
 

 Les 
premières 
réponses 
interviennent 
au plus 24 à 
72H  après la 
catastrophe 
 

ANPC  Plate forme, 
GNSP, ministère 
sectoriel, ONG, 
les institutions 
spécialisées, OSC, 
Croix rouge, 
Caritas, PTF  

Rapport de 
distribution  
Divers rapports  

Insuffisance de 
ressources 
financières 
Non décentralisation 
des centres de 
stockage 

Effet 4.3. Le Bénin dispose suffisamment de 
volontaires bien formés pour intervenir en 
situation d’urgence 

Nombres de 
volontaires, 
(secouristes,   
bénévoles et pairs 
éducateurs)  
disponibles et formés 

 

Au moins 10 
volontaires 
formés  par 
village ou 
quartier de 
ville et par an  

ANPC La croix rouge, 
Caritas, ministère 
de la jeunesse, les 
scouts, etc. 

Rapports d’activités 

Insuffisance de 
moyen financier, 
faible engagement 
des populations au 
mouvement de 
volontariat 
Démotivation des 
volontaires 
Insuffisance de 
moyens logistiques 

Effet 4.4. Les sites d’accueil viabilisés pour 
les sinistrés existent dans toutes les 
communes du Bénin  
 

Nombre de sites 
d’accueil viabilisé  

 
Au moins un 
site d’accueil 
viabilisé par 
arrondisseme
nt     

ANPC  Les ministères, les 
collectivités 
locales, les ONG, 
les PTF, les OSC, 
etc 

Sites viabilisés 
disponibles  

Insuffisance de 
moyens financiers, 
indisponibilité du 
foncier, 
refus des sinistrés à 
vivre sur les sites 
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Résultats du PNPGIC 
Indicateurs 

Responsables Acteurs à 
impliquer  

Moyen/source de 
vérification 

Risques et 
présupposés 

Libellé Référence  Cible    

Effet 4.5. Le Bénin assure les actions de 
relèvement  et de reconstruction  
  

Nombre 
d’infrastructures 
reconstruites ou 
réhabilité 
Nombre d’actifs 
renouvelés 

 
50% 
d’infrastructu
re 
reconstruites 
ou réhabilité 

ANPC Les collectivités 
locales, les 
populations, les 
PTF, les ONG, les 
ministères 
sectoriels, etc. 

Rapport d’évaluation 
Infrastructures 
reconstruites ou 
réhabilités observées   

Insuffisance de 
moyens financiers, 
indisponibilité 
foncière 
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CHAPITRE 4: PROGRAMMATION PNPGIC 2016-2030 

 

Sur la base des orientations stratégiques et des résultats attendus, il a été procédé à l’identification 

des programmes et des projets.  

 

4.1. Plans d’actions 

4.1.1. Programmes et projets   

Au total, quatre programmes de gestion des catastrophes ont été identifiés pour être mis en 

œuvre sur la période de 2016-2030. Ces programmes sont subdivisés en 17 projets. Le tableau ci-

après présente les programmes et les projets identifiés. 

Tableau n° 5 : Programmes et projets de la PNPGIC 

PROGRAMMES PROJETS 

PROGRAMME 1:  
 
IDENTIFICATION ET 
COMPREHENSION DES RISQUES 
DE CATASTROPHE 

Projet 1.1 : Renforcement des capacités des structures 
chargées de la production et de diffusion d’information sur 
les risques de catastrophes 

Projet 1.2. Prise en compte de la réduction des risques de 
catastrophe dans la recherche scientifique et dans les 
programmes éducatifs 

Projet 1.3 : Renforcement du niveau de connaissance des 
populations sur la RRC 

PROGRAMME 2:  
RENFORCEMENT DE LA 
GOUVERNANCE DES RISQUES ET 
DES CATASTROPHES 

Projet 2.1 Appui à la prise en compte de la réduction des 
risques de catastrophe dans les politiques et stratégies de 
développements (national, sectoriel, décentralisé) 

Projet 2.2. Amélioration du cadre réglementaire de gestion 
des risques de catastrophe 

Projet 2.3. Renforcement de la connaissance des 
populations du cadre réglementaire de la réduction des 
risques de catastrophe 

Projet 2.4. Dynamisation du dispositif organisationnel de 
gestion des risques et catastrophes 

PROGRAMME 3: 
 
INVESTISSEMENT POUR 
L’ACCROISSEMENT DE LA 
RESILIENCE 

Projet 3.1. Assurer le renforcement des infrastructures de 
résilience   

Projet 3.2. Promouvoir l’investissement privé dans la 
réduction des risques de catastrophe 

Projet.3.3. Renforcement des capacités sur la résilience des 
infrastructures sociocommunautaires, culturelles et 
religieuses   

Projet 3.4. Promotion de la prise en compte des coûts liés 
aux risques dans les politiques et stratégies de 
développement 

PROGRAMME 4: 
 
PREPARATION A LA GESTION DES 
CATASTROPHES ET AU 
RELEVEMENT 

Projet 4.1. Appui à la mise en place d’un système d’alertes 
précoces multirisque   

Projet.4.2.Renforcement de la réponse aux crises et 
catastrophes au Bénin 

Projet 4.3 Renforcement des capacités des populations sur 
les mécanismes de réponses aux catastrophes 

Projet 4.4. Appui à la promotion du volontariat au Bénin 

Projet 4.5  Viabilisation des sites d’accueil de sinistrés dans 
les communes du Bénin 
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PROGRAMMES PROJETS 

Projet.4.6. Renforcement des actions de relèvement  et de 
reconstruction au Bénin 

Les actions devant concourir à la réalisation des projets ont été identifiées. Après une évaluation 

financière des coûts de leurs mises en œuvre, une programmation dans le temps a été faite. Le 

tableau n°7 présente le plan d’action de la PNPGIC 2016-2030.  

 

4.1.2. Coûts financiers  

Le financement de la PNPGIP est estimé à Deux cent quarante neuf milliards soixante dix 

millions (249 070 000 000) Francs CFA sur les quinze ans de sa mise en œuvre.  

Le tableau ci-après présente le montant total du financement de la politique par programme.  

Tableau n° 6 : Coût de la PNPGIC par programme  

Résultats du PDP TOTAL (en million de francs CFA) % 

PROGRAMME 1: Identification et 
compréhension des risques de 
catastrophe  12 510              5,02    

PROGRAMME 2: Renforcement de 
la gouvernance des risques et des 
catastrophes  8 905              3,58    

PROGRAMME 3: Investissement 
pour l'accroissement de la résilience  218 065            87,55    

PROGRAMME 4: Préparation à la 
gestion des catastrophes et au 
relèvement 9 445              3,79    

SUIVI EVALUATION  145              0,06    

MONTANT PREVISIONNEL DE 
LA PNGIC 249 070          100,00    
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Il ressort de l’analyse du tableau ci-dessus, qu’au plan financier, le programme relatif à 

l’investissement pour l’accroissement de la résilience est le plus important. Il représente 87,5% du 

coût prévisionnel de la politique. Ce programme sera financé par un fonds d’investissement qui 

sera mis en place et pourvu par les ressources du budget national, des partenaires financiers, etc. 

Il est suivi du programme d’identification et de compréhension des risques de catastrophe (5%). 

La mise en œuvre de ce programme implique le renforcement des capacités des structures de 

collecte et d’analyse de données ainsi que les centres de recherches en matière de risques de 

catastrophe. L’appui à l’acquisition de matériels technologiques explique l’importance des 

ressources financières nécessaires à la mise en œuvre de ce programme.  

Le programme de renforcement de la gouvernance des risques et des catastrophes est le 

programme qui nécessite moins de ressources.   

  En terme d’année, on note au regard du graphique que les coûts par année évoluent en dent de 

scie.  
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Tableau n°7 : Plan d’actions 2016-2030 (millions de Francs CFA) 

 

Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

PROGRAMME1: 
IDENTIFICATION ET 
COMPREHENSION DES 
RISQUES DE CATASTROPHE 

1080  1630  1200  1400  1150  1180  680  430  430  680  680  430  680  430  430  12510  

 Projet 1.1 : Renforcement des 
capacités des structures chargées 
de la production et de diffusion 
d’information sur les risques de 
catastrophes  

570  1170  740  890  690  940  390  190  190  390  440  190  390  190  190  7560  

 Doter en matériels adéquats, les 
structures chargées de la production 
et de la diffusion de l’information 
sur les risques et catastrophes  

  500  500  500  500  500                    2500  

 Former le personnel des structures 
de collectes, de traitement et de 
l’analyse des données sur les risques 
de catastrophes (ANM, CENATEL, 
DGRE, ONASA, INRHOB, etc.)    

  250        250          250          750  

 Dynamiser les rencontres 
périodiques entre les structures 
nationales (ANM, CENATEL, 
DGRE, ONASA, IRHOB) et 
régionales (Agrhymet, ACMAD) de 
production de données sur les 
risques de catastrophes et de 
diffusion d’alerte   

200      200      200      200      200      1000  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

 Diffuser trimestriellement les 
informations de gestion et de 
prévision des risques de catastrophe  

50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  750  

 Réaliser la cartographie territoriale 
des risques de catastrophes    50  50  50                          150  

 Elaborer une base de données sur 
les risques de catastrophe au Bénin  50  100                            150  

 Former les acteurs à l’utilisation de 
la base des données sur les risques 
de catastrophe  

80  80                            160  

 Former les professionnels des 
médias sur la réduction des risques 
de catastrophes  

50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  750  

 Former les différents corps de 
métier (artisans)  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  900  

 Réaliser  et diffuser des productions 
audiovisuelles de sensibilisation des 
populations sur la RRC en français 
et en langues locales (Fon, Yoruba, 
Dendi, Bariba,etc.)   

30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  450  

 Projet 1.2. Prise en compte de la 
réduction des risques de 
catastrophe dans la recherche 
scientifique et dans les 
programmes éducatifs   

330  280  280  330  280  95  145  95  95  145  95  95  145  95  95  2600  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

 Intégrer les risques de catastrophe 
dans les curricula de formation de 
tous les ordres d’enseignement 
(primaire, secondaire et universitaire)  

80  80  80  80  80                      400  

 Editer et diffuser des guides de 
formation et de documents 
pédagogiques intégrant la RRC  

75  75  75  75  75                      375  

 Renforcer les capacités des 
formateurs  de tous les ordres 
d’enseignement sur la RRC  

50  50  50  50  50  20  20  20  20  20  20  20  20  20  20  450  

 Renforcer les capacités des 
chercheurs, des cadres de 
l’administration (DPP et autres), des 
bureaux d’études, des étudiants, des 
responsables des OSCs sur  
l’intégration de la RRC dans les 
projets, programmes et politiques   

75  75  75  75  75  75  75  75  75  75  75  75  75  75  75  1125  

 Organiser la synergie entre les 
institutions de recherche et les 
acteurs de la gestion des crises et 
catastrophes  

50      50      50      50      50      250  

 Projet 1.3 : Renforcement du 
niveau de connaissance des 
populations sur la RRC  

180  180  180  180  180  145  145  145  145  145  145  145  145  145  145  2350  

 Elaborer multiplier des outils de 
communication adaptés à chaque 
risque de catastrophe  

35  35  35  35  35                      175  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

 Renforcer les capacités des points 
focaux, des pairs éducateurs, des 
bénévoles et volontaires   

50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  750  

 Dynamiser le réseau des journalistes 
sur les risques de catastrophe  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  150  

 Organiser des séances de 
sensibilisation au profit des 
populations les plus vulnérables  

85  85  85  85  85  85  85  85  85  85  85  85  85  85  85  1275  

 PROGRAMME 2: 
RENFORCEMENT DE LA 
GOUVERNANCE DES 
RISQUES ET DES 
CATASTROPHES  

1325  635  595  575  545  1470  340  290  340  290  1240  290  340  290  340  8905  

 Projet 2.1 Appui à la prise en 
compte de la réduction des 
risques de catastrophe dans les 
politiques et stratégies de 
développements (national, 
sectoriel, décentralisé)   

910  25  25  25  25  745  20  20  20  20  745  20  20  20  20  2660  

 Faire un plaidoyer pour l’intégration 
des risques de catastrophe dans les 
plans et politiques sectoriel  

5  5  5  5  5                      25  

 Actualiser périodiquement le Plan 
ORSEC, le PCN, les PCC  350          350          350          1050  

 Vulgariser les documents de 
réduction des risques de 
catastrophes aux plans national et 
décentralisé  

25          25          25          75  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

 Projet 2.2. Amélioration du cadre 
réglementaire de gestion des 
risques de catastrophe  

205  0  0  0  0  125  0  0  0  0  125  0  0  0  0  455  

 Faire l’état des lieux et réviser la 
réglementation en matière de RRC  80                              80  

 Former les parlementaires sur la 
RRC  45          45          45          135  

 Former les collectivités locales sur la 
RRC   

80          80          80          240  

 Projet 2.3. Renforcement de la 
connaissance des populations du 
cadre réglementaire de la 
réduction des risques de 
catastrophe  

60  10  10  10  10  60  10  10  10  10  60  10  10  10  10  300  

 Traduire et éditer en plaquettes 
imagées des extraits de textes 
réglementaires en langues locales  

50          50          50          150  

 Diffuser des extraits de textes 
réglementaires des médias 
communautaires  

10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  10  150  

 Projet 2.4. Dynamisation du 
dispositif organisationnel de 
gestion des risques et 
catastrophes  

150  600  560  540  510  540  310  260  310  260  310  260  310  260  310  5490  

 Réviser le décret portant attribution, 
organisation et fonctionnement de la 
Plate-Forme de Réduction des 
Risques de Catastrophe et 
Changement Climatique  

  5                            5  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

 Réviser le décret portant attribution, 
organisation et fonctionnement de 
l’Agence Nationale de Protection 
Civile (pour mieux apprécier le rôle 
de coordination)  

  5                            5  

 Renforcer les capacités (techniques, 
matérielles et humaines) de l’ANPC   100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  1500  

 Former les membres de la Plate 
forme  50    50    50    50    50    50    50    50  400  

 Mettre en place un dépôt logistique 
national et faire des pré-
positionnements au niveau 
départemental (paire de 
département)  

  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  100  1400  

 Construire quatre magasins 
régionaux de stockage     80    80    80                    240  

  Acquérir dix tentes magasins de 
stockage   à déployer dans les 
urgences   

  50  50                          100  

 Construire et équiper un centre des 
opérations d’urgence     200  200  200  200  200                    1000  

 Organiser des exercices de 
simulation   

  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  840  

 PROGRAMME 3: 
INVESTISSEMENT POUR 
L’ACCROISSEMENT DE LA 
RESILIENCE  

0  15795  15590  15690  15590  15580  15500  15580  15500  15580  15500  15580  15500  15580  15500  218065  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

 Projet 3.1. Assurer le 
renforcement des infrastructures 
de résilience   

0  15550  15500  15550  15500  15550  15500  15550  15500  15550  15500  15550  15500  15550  15500  217350  

 Renforcer les infrastructures de 
gestion des inondations dans les 
villes secondaires et dans les 
communes à haut risque 
d'inondation  

  10000  10000  10000  10000  10000  10000  10000  10000  10000  10000  10000  10000  10000  10000  140000  

 Renforcer les infrastructures de 
résilience agropastorales     5000  5000  5000  5000  5000  5000  5000  5000  5000  5000  5000  5000  5000  5000  70000  

 Entretenir périodiquement les 
infrastructures de résilience    500  500  500  500  500  500  500  500  500  500  500  500  500  500  7000  

 Renforcer les capacités des acteurs à 
la base sur l'entretien des 
infrastructures   

  50    50    50    50    50    50    50    350  

 Projet 3.2. Promouvoir 
l’investissement privé dans la 
réduction des risques de 
catastrophe  

0  50  0  30  0  30  0  30  0  30  0  30  0  30  0  230  

 Organiser  des formations 
thématiques sur la RRC et 
développement économique à 
l’intention des opérateurs avec 
l’appui de la CCIB  

  30    30    30    30    30    30    30    210  

 Mettre en place une réglementation 
favorisant l’investissement privé 
dans les activités de résilience   

  20                            20  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

 Projet.3.3. Renforcement de la 
résilience des infrastructures 
sociocommunautaires, culturelles 
et religieuses    

0  120  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  120  

 Elaborer, éditer et diffuser un guide 
d’installation des infrastructures 
résilientes  

  60                            60  

 Elaborer, éditer et diffuser un guide 
de gestion des infrastructures 
résilientes  

  60                            60  

 Projet 3.4. Promotion de la prise 
en compte des coûts liés aux 
risques dans les politiques et 
stratégies de développement   

0  75  90  110  90  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  365  

  Elaborer les outils appropriés 
d'intégration des coûts et bénéfices 
liés à la RRC dans la prise de 
décision (analyse coût bénéfice, 
analyse de variantes, analyse 
d’opportunité, etc.)  

  40  35                          75  

  Editer des guides normatifs de 
construction des infrastructures 
publiques  

  35                            35  

  Elaborer un guide méthodologique 
par rapport à chaque outil identifié      35                          35  

  Organiser des ateliers de 
formations sur l’utilisation des 
guides élaborés   

    20  20                        40  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

  Faire une cartographie des coûts du 
risque selon les régions et le type de 
risques courus  

      90  90                      180  

 PROGRAMME 4: 
PREPARATION A LA 
GESTION DES 
CATASTROPHES ET AU 
RELEVEMENT  

300  835  850  770  810  750  590  540  600  540  590  540  600  540  590  9445  

 Projet 4.1. Appui à la mise en 
place d’un système d’alertes 
précoces multirisque    

50  575  550  550  550  550  350  350  350  350  350  350  350  350  350  5975  

 Créer et entretenir un système 
d’alerte multirisque   

500  500  500  500  500  300  300  300  300  300  300  300  300  300  5200  

 Mettre en œuvre le protocole 
normalisé de diffusion d’alerte    25                            25  

 Etablir des partenariats avec tous les 
organes de presse audio-visuelle  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  50  750  

 Projet.4.2.Renforcement de la 
réponse aux crises et 
catastrophes au Bénin  

160  110  160  110  160  110  160  110  160  110  160  110  160  110  160  2050  

 Créer ou dynamiser des corps de 
métier pour le secours et le 
sauvetage   

30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  450  

 Former les acteurs départementaux 
sur la mise en œuvre du plan 
ORSEC  

60    60    60    60    60    60    60    60  480  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

 Former les nouveaux élus 
communaux  sur la prévention et la 
gestion des catastrophes  

70    70    70    70    70    70    70    70  560  

 Renforcer les capacités des 
membres des différentes Plates-
Formes (nationale, communale, 
locale) sur la prévention et la gestion 
des catastrophes  

  80    80    80    80    80    80    80    560  

 Projet 4.3 Renforcement des 
capacités des populations sur les 
mécanismes de réponses aux 
catastrophes   

60  80  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  60  920  

 Actualiser le guide des gestes qui 
sauvent    20                            20  

 Sensibiliser les populations sur les 
gestes qui sauvent  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  450  

 Sensibiliser les populations sur le 
mécanisme des réponses nationales  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  30  450  

 Projet 4.4. Appui à la promotion 
du volontariat au Bénin   30  20  20  20  30  20  20  20  30  20  20  20  30  20  20  340  

  Susciter le volontariat  10        10        10        10      40  

 Former les volontaires sur le 
secours et le sauvetage  20  20  20  20  20  20  20  20  20  20  20  20  20  20  20  300  
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Résultats du PDP  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  TOTAL   

 Projet 4.5  Viabilisation des sites 
d’accueil de sinistrés dans les 
communes du Bénin   

0  15  10  10  10  10  0  0  0  0  0  0  0  0  0  55  

 Sécuriser les sites    5                            5  

 viabiliser les sites    10  10  10  10  10                    50  

 Projet.4.6. Renforcement des 
actions de relèvement  et de 
reconstruction au Bénin   

0  35  50  20  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  105  

 Elaborer un guide (un protocole 
normalisé) pour la reconstruction 
après catastrophe  

  35                            35  

 Former les acteurs sur l’utilisation et 
la mise en œuvre du guide  

    50                          50  

 Vulgariser le guide         20                        20  

 MONTANT DES 
PROGRAMMES   

2705  18895  18235  18435  18095  18980  17110  16840  16870  17090  18010  16840  17120  16840  16860  248925  

 SUIVI EVALUATION   5  5  5  5  25  5  5  5  5  25  5  5  5  5  35  145  

 Suivi   5  5  5  5  5  5  5  5  5  5  5  5  5  5  5  75  

 Evaluation           20          20          30  70  

 MONTANT PREVISIONNEL 
DE LA PNGIC  2 710  18 900  18 240  18 440  18 120  18 985  17 115  16 845  16 875  17 115  18 015  16 845  17 125  16 845  16 895  249 070  

 



CHAPITRE 5 : MOBILISATION DES RESSOURCES - CADRE 

DE COORDINATION ET DE SUIVI DE LA POLITIQUE 

NATIONALE DE PREVENTION ET DE GESTION 

INTEGREE DES CATASTROPHES 

 

5.1 Mobilisation des ressources 

La mobilisation des ressources pour la mise en œuvre de la Politique Nationale de La Gestion 

Intégrée des Catastrophes passe par l’évaluation de tous les canaux de financement. Les stratégies 

de mobilisation des ressources seront axées sur les ressources intérieures et les ressources 

extérieures. Les sources de financement des actions RRC sont les contributions de l’Etat du 

secteur privé, des partenaires bilatéraux et multilatéraux.  

L’Etat est responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques de Risque et 

Catastrophes. A ce sujet, il est nécessaire de mettre en place un Fonds de prévention et de gestion 

des catastrophes (FPGC) afin de fournir les ressources financières nécessaires aux différentes 

interventions. Ce Fonds est  la principale source de financement de la présente politique. Il est 

constitué des apports de l’Etat béninois, des contributions des populations sous forme de taxes, 

des appuis financiers des partenaires au développement, etc. L’administration publique dispose de 

deux outils financiers qui permettent de gérer les situations d’urgence et de les adapter au 

contexte de la Réduction de Risques de Catastrophe : ce sont le Budget Général et le Programme 

d’Investissement public. Il y a nécessité de faire une mise à jour des décrets relatifs  du fonds 

pour les catastrophes. Compte-tenu de l’importance et de l’envergure des activités de l’ANPC et 

de la Plate-Forme, il est indiqué de nommer un Directeur Administratif et Financier affecté à 

l’ANPC, «  chargé des finances ». Il sera responsable des différents  ou transferts de fonds 

effectués. La comptabilité doit être soumise à des contrôles périodiques afin d’assurer la sécurité 

des fonds et de la bonne utilisation des ressources allouées. 

Toutes les autres sources de financement qui permettent de compléter la collecte de fonds durant 

un cataclysme devront être considérées, telles que les différents systèmes de prélèvement, les 

coopérations régionales bilatérales, ou multilatérale les possibilités actuelles consécutives au pays 

en voie de développement. La participation du secteur privé et du milieu confessionnel est 

également à promouvoir. Les ressources extérieures sous formes de dons, de  subventions et dans 

le cadre de la coopération bilatérale ou multilatérale permettront d’augmenter le budget destiné à 

la réduction des risques et des catastrophes. Certains PTF exigent le versement de leurs apports 

dans un compte spécial ouvert  à cet effet dans une banque primaire et la gestion selon des 

procédures strictes et spécifiques à leur structure, des rapports de redevabilité et d’audit. 

D’autres sources de financement de la politique sont entre autres des arrangements de 

cofinancement dans les domaines connexes tels que le suivi des conflits, le changement 

climatique, la désertification, l’agriculture. Aussi les appels à proposition de projets des 

partenaires au développement sont-il à saisir pour financer les actions inscrites dans le présent 

document de politique. Pour les grands groupes de la société, il est important d’encourager des 

approches novatrices faisant appel à la contribution des citoyens aux activités de réduction des 

catastrophes. Il s’agit des mécanismes d’assurance indiciaire à promouvoir auprès des personnes 

physiques ou des coopératives ou des groupements pour la prise en charge de leurs biens et la 
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réparation des dommages en cas de catastrophes (les pertes de récoltes, les pertes de denrées, le 

cheptel, les infrastructures rurales).  

Une stratégie active sera poursuivie dans le cadre de la politique en vue de la mobilisation des 

ressources et de l’établissement de partenariats avec les principaux acteurs notamment la société 

civile et les partenaires internationaux au développement. Pour ce fait, il est nécessaire d’organiser 

un forum des partenaires au développement et de la société civile  sur la réduction des risques de 

catastrophes. Au cours de ce forum, un accord sera recherché en ce qui concerne le cadre de 

financement de la politique.  

A cela, il faut ajouter des téléthons, des diners gala dont l’objectif est de mobiliser les fonds pour 

la reconstruction 

 

5.2 Cadre de coordination de la mise en œuvre de la politique 
La mise en œuvre de la politique nationale relève de la Plate-Forme Nationale de Prévention et de 

Réduction des Risques de Catastrophe et d’Adaptation au Changement Climatique (PFNRRC-

ACC). Elle est chargée de la supervision de l’ensemble de la politique et donne des orientations 

pour sa bonne implémentation. Elle fera tous les cinq ans, une revue de la politique. 

L’ANPC, en qualité de Secrétariat Permanent de la Plate-Forme Nationale est chargée de 

l’opérationnalisation des différents projets et programmes inscrits dans le document de politique.  

A ce titre, elle élabore le plan de mise en œuvre, trace le cadre de collaboration avec les structures 

impliquées.  Pour ce faire, elle s’appuiera sur la Plate-Forme Nationale. Elle veillera à la bonne 

implication des OSC, des médias, des acteurs du secteur privé et de la recherche scientifique. Elle 

accordera une place de choix à la sensibilisation et à l’éducation aux risques des populations de 

manière à instaurer chez celles-ci une culture des risques. Pour une bonne réussite de cette 

mission, il est nécessaire que l’ANPC se dote de capacités pouvant lui permettre de mobiliser 

aussi bien les acteurs concernés que les ressources financières indispensables à la mise en œuvre 

de la présente politique. 

 

5.3 Suivi évaluation de la mise en œuvre de la politique 
Le suivi global de la mise en œuvre de la politique sera réalisé par le comité de Suivi Evaluation 

de la plate forme conformément au décret N° 2011-834 du 30 décembre 2011 portant AOF de la 

Plate-Forme Nationale de Réduction des Risques de Catastrophes et d’Adaptation au 

Changement Climatique. Ce comité est responsable de l’élaboration de la revue périodique de 

mise en œuvre de la politique. Cette revue sera soumise à la Plate-Forme pour adoption. Ce 

comité doit également élaborer un cadre de performance de suivi des indicateurs; ceci permettra 

de mesurer l’impact des actions retenues et mises en œuvre dans le cadre de la politique. 

Un système de suivi interne doit être mis en place par l’ANPC afin de disposer des informations 

sur tous les programmes et projets exécutés dans le cadre de la prévention et de la gestion des 

catastrophes.  

Pour chaque programmes/projets, la structure de mise en œuvre doit mettre en place, un système 

de suivi et d’évaluation périodique et en partager les résultats avec l’ANPC.  

Le système de suivi interne de l’ANPC doit se baser sur un mécanisme décentralisé qui 

responsabilise chaque niveau du dispositif pour la collecte des données.  A chaque niveau, le suivi 
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de la réalisation des activités des différents secteurs sera effectué par les comités techniques Suivi 

Evaluation de la Plate-Forme. Ce suivi est réalisé sur la base d’un manuel décrivant la 

méthodologie et les responsabilités de chaque acteur. Les acteurs communaux et départementaux 

produisent des rapports semestriels à transmettre à l’ANPC qui les consolide en un rapport de 

synthèse. L’ANPC produit et publie un rapport annuel de toutes les actions et initiatives en 

matière de réduction des risques de catastrophe. 

En cas de nécessité et en fonction du secteur concerné,  des missions d’évaluation doivent être 

effectuées par une cellule conjointe composées de l’ANPC, des ministères sectoriels, des Agences 

du système des nations unies, des partenaires Techniques et Financiers, des ONG humanitaires et 

la Croix Rouge.  

Des évaluations et audits externes périodiques devront être commandités par l’ANPC pour 

évaluer l’efficacité et l’impact des actions ainsi que la bonne gestion des ressources matérielles et 

financières utilisées dans le cadre de la mise en œuvre de la politique.   
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Annexe 1 : Glossaire 
 

TERMES  DEFINITIONS  

Affectés  Touchés d’une façon ou d’une autre par la catastrophe.  

Aléa  Situation potentielle ou existante qui peut affecter les populations, détériorer 
les biens ou l’environnement. L’amplitude du phénomène, sa probabilité, 
l’étendue et la gravité de son impact sont variables. Dans de nombreux cas, 
ces dégâts peuvent être anticipés et estimés.  

Analyse des aléas  Partie de la procédure générale de planification, qui permet d’identifier et de 
décrire les dangers et leurs impacts sur la communauté.  

Approche intégrée ou « 
Toutes Agences »  

Implique la participation de toutes les agences concernées et/ou les bureaux 
qui peuvent contribuer à la mise en place efficace des dispositifs de gestion 
des catastrophes.  

Approche « Tous Risques »  Concerne tous les genres de catastrophes/urgences qui ont un impact sur les 
communautés et l’environnent en utilisant la même batterie de dispositifs de 
gestion et inclut à la fois les risques naturels et ceux causés par l’homme.  

Aptitude à faire face  La façon dont les personnes et les organisations agissent, en utilisant les 
ressources disponibles compte-tenu des développements possibles d’une 
situation spécifique et dans le but d’obtenir divers résultats. Les moyens pour 
faire face sont une combinaison de toutes les forces et ressources utiles pour 
réduire les effets des catastrophes. 

Cartographie des risques  Processus qui consiste à localiser géographiquement les dangers et à évaluer 
les risques potentiels encourus par les populations, l’environnement et les 
biens.  

Catastrophe  Un événement, soudain ou progressif, soit d’origine naturelle, soit causé par 
l’homme, dont l’impact est tel, que la communauté affectée doit réagir par 
des mesures exceptionnelles  

Catastrophes 
technologiques  

Catastrophes issues de causes autres que les catastrophes naturelles et qui 
incluent les catastrophes biologiques, chimiques, nucléaires, les catastrophes 
dans les transports et celles d’origine terroriste.  

Centre d’Opérations 
d’Urgence  

Une structure établie pour contrôler et coordonner les activités de réponse et 
de soutien face à une urgence.  

Communications  De façon spécifique, les moyens de communication, par exemple les routes, 
les voies ferrées, les lignes téléphoniques, la radio, la télévision, la télécopie et 
internet. Plus largement, la diffusion, pour les personnes et les organisations, 
de messages de gestion des catastrophes, par le biais d’un éventail de moyens, 
à diverses étapes du cycle des catastrophes.  

Contrôle  Orientation générale des activités lors d’une opération spécifique.  

Coordination  Réunion des organisations et des ressources selon les besoins  

 

Équipe de gestion des 
urgences  

Un groupe ou une équipe de personnel de gestion des catastrophes qui 
assure la responsabilité générale de contrôle en cas d’urgence.  

Gestion des catastrophes  Une seule organisation ne pouvait pas assumer la responsabilité de tous les 
aspects de la gestion des catastrophes. La gestion consiste à rassembler, au 
sein d’une structure organisationnelle globale, les ressources de nombreuses 
organisations de Madagascar, qui peuvent intervenir à bon escient lors de 
catastrophes.  

Gestion des risques de 
catastrophes  

Une approche de la gestion des catastrophes sous l’angle du développement, 
qui met l’accent sur les conditions sous-jacentes des risques qui conduisent à 
de fréquentes catastrophes. Le but est d’augmenter la capacité à gérer 
efficacement et à réduire les risques et donc la fréquence et l’amplitude des 
catastrophes.  
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Logistique  Une série d’activités opérationnelles dont le but est l’approvisionnement, la 
manutention, le transport et la distribution des matériaux.  

Opérations de recherche et 
de secours  

Processus de localisation des victimes et mise en place des secours de 
première urgence et d’assistance médicale de base selon les besoins.  

Partie prenante  Toute personne qui a des intérêts ou des impacts, positifs ou négatifs, sur la 
gestion des catastrophes, et peut inclure des membres de la communauté, les 
gouvernements locaux ou centraux, les propriétaires terriens, les entreprises 
privées, les ONG, les médias et les agences de développement.  

Plans catastrophes  Une batterie de dispositifs pour la prévention et la réduction des 
catastrophes, les préparatifs, la réaction et le retour à la normale après une 
catastrophe.  

Plans de contingences/de 
soutien  

Ces plans sont conçus pour faire face à des dangers spécifiques et sont 
utilisés pour soutenir les dispositifs de planification en cas de catastrophe 
nationale.  

Préparation aux catastrophes  Actions destinées à minimiser les pertes en vies humaines et les dommages, à 
organiser l’évacuation temporaire des populations et des biens d’un lieu 
menacé et à faciliter les opérations opportunes et efficaces de sauvetage, 
secours et réhabilitation.  

Prévention  Mesures réglementaires ou dispositifs matériels pour garantir la protection 
permanente contre les catastrophes et la réduction de leurs effets. Comprend 
les mesures pratiques de protection « physique » et relevant de l’ingénierie, 
comme les mesures législatives contrôlant l’aménagement du territoire et la 
planification urbaine.  

Rapport de situation  Bref rapport qui indique les détails de l’opération d’urgence au fur et à 
mesure qu’ils sont connus.  

Réponse  Ensemble de décisions et d’actions engagées pendant et après une 
catastrophe y compris les secours immédiats, la réhabilitation et la 
reconstruction.  
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Annexe 2 : Synthèse des analyses FFOM  
 

Tableau 1 : Forces et faiblesses des mesures de planification pour la prévention des inondations 
 Forces  Faiblesses Opportunités Menaces 

Planification Existence de 
documents de 
planification du 
développement  
au niveau local 
(Plans directeurs, 
PDC, Schéma de 
structure, etc.) 

Faible mise en œuvre  des 
prescriptions des 
documents de planification 
existants 
Installation anarchique des 
populations                       
lotissements tous azimuts 

Existence du SDAU 
de Grand Cotonou 
Projet CDS 
Cotonou 
Plan de référence 
pour l’aménagement 
du Plateau 
d’Abomey-Calavi 
Plan Directeur 
d’Urbanisme des 
villes 
Plan Directeurs 
d’Assainissement 
Pluvial pour 
Cotonou et Plan 
Directeurs 
d’Assainissement 
des eaux usées pour 
Cotonou, Abomey-
Calavi, Sèmè-Podji 

et Porto-Novo  

Insuffisance de 
financement pour 
la réalisation des 
différents des 
projets  

Dynamiques 
démographiques 

Solde naturel  
positif 

Pauvreté grandissante 
Urbanisation des zones 
agricoles et des zones 
sensibles du fait de 
l’explosion 
démographique ; 
Non maîtrise de la 
croissance démographique 

Main d’œuvre 
disponible pour 
l’aménagement des 
zones marécageuses 

Faible niveau 
d’instruction et de 
qualification des 
populations pour 
internaliser les 
mesures 
 

Organisation 
spatiale et 
fonctionnelle du 
territoire  

Disponibilité de 
terrains favorable 
à l’urbanisation  
Complémentarité 
des fonctions 
urbaines  

Concentration urbaine en 
majorité sur la partie 
défavorable à l’urbanisation 
du site, le cordon littoral  
Absence d’une politique 
rationnelle de lotissement  
Faible densification des 
espaces aménagés  
Retard des programmes 
d’aménagement urbain au 
regard de l’expansion 
urbaine  
Absence d’une politique 
d’aménagement et de mise 
en valeur des zones loties 
dont la plupart sont encore  
très faiblement occupées 
tandis que de vastes 
espaces sont ouverts au 
lotissement 

Emergence de pôles 
d’équilibre 
Programmes et 
projets de 
développement en 
cours (PUGEMU, 
PAURAD, 
Coopération 
décentralisée) 

Configuration du 
site ; 
Installation 
anarchique des 
populations ; 
Non maîtrise de la 
dynamique spatiale  
Foncier contrôlé 
par le privé  
Déséquilibre spatial 
lié à l’existence d’un 
pôle d’activité 
dominant principal 
point de 
convergence du 
trafic de véhicules  
Etalement urbain 
aggravant les 
besoins en 
investissements 

Habitat  Un secteur privé Occupation des zones - Promotion - Faible niveau 
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 Forces  Faiblesses Opportunités Menaces 

dynamique avec 
une capacité 
d’investissement 
relativement 
importante dans 
le logement 

impropres à l’habitation 
Pas de politique de 
logement claire ; 
Développement de l’habitat 
précaire 
Crise du logement (faible 
revenu des populations non 
proportionnel aux produits 
proposés) 

immobilières 
en cours 
(programme de 
logements 
sociaux) 

 

- Promotion 
immobilière 
privée 

de revenu des 
populations 
 

Foncier  Disponibilités 
foncières sur 
l’ensemble du 
territoire 

Forte pression sur les terres 
côtières  
Importance des litiges 
fonciers  
Non disponibilité de 
réserves foncières 
administratives  pour 
l’implantation de futurs 
projets d’équipements et 
d’aménagements 
Spéculation foncière 

Réforme de la loi 
sur le foncier  
Naissance d’agence 
immobilière  
Existence d’un 
foncier rural 

Législation foncière 
défavorable à la 
mise en œuvre des 
programmes 
d’aménagement  

Gestion des 
crises et 
catastrophes   

Existence de 
beaucoup 
d’initiatives en 
matière de gestion 
des risques et 
catastrophes  
Existence de 
compétence pour 
la mise en œuvre 
des stratégies 
identifiées  
Existence de 
plans de 
contingence 
nationale, 
communale 
Actualisation du 
plan ORSEC 
Existence d’un 
système d’alerte 
précoce aux 
risques hydro 
climatiques 

Insuffisance des 
infrastructures de 
canalisation des eaux 
Mauvaise gestion des 
infrastructures de 
canalisation  
 Insuffisance des sites 
d’accueil pour les sinistrés 
faible adhésion des 
populations et élus à la base 
Non vulgarisation du plan 
ORSEC 
Manque de simulation des 
plans de contingence 
Non respect des textes 
interdisant de s’installer 
dans les zones à risques 
-Absence de SAP tous 
risques 

Existence d’une 
politique 
environnementale et 
d’assainissement  
nationale favorable  
Existence d’une 
cartographie des 
zones à risque  
disponibilité des 
partenaires au 
développement  
Existence de cadre 
juridique et 
législatif  
Coopération  
intercommunale et 
décentralisée  
 
 

changements 
climatiques  
Insuffisances de la 
prévision et la mise 
en œuvre des 
initiatives  
Non transfert des 
ressources par 
l’Etat (manque de 
volonté de 
collaboration pour 
une lutte efficace) 
Faible mobilisation 
des ressources 

Source : résultats des travaux de terrain (2010-2012) 

 
Le tableau suivant présente les forces, faiblesses, opportunités et menaces de l’ANPC 

Tableau 2 : Analyse FFOM de l’ANPC 
Forces Opportunités 

Mutation de la Direction de la Prévention et de la Protection 

Civile (DPPC) en Agence Nationale de Protection Civile 

(ANPC) par décret avec des attributions fortes et une 

autonomie de gestion  

Attribution du secrétariat permanent de la Plate-Forme à 

l’ANPC  

Appui financier  et technique du SNU en cas de 

catastrophe d’après les clauses de l’effet 06 de 

l’UNDAF (plan Cadre des Nations Unies pour 

l’Assistance au Développement au Bénin)  

Contexte international favorable à la protection civile (le 

cadre d’action de Sendaï dont le Bénin est signataire)  
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Centralisation des opérations de prévention et de gestion des 

catastrophes 

Existence d’un Système d’Information Géographique 

(SIG) et d’un service de communication 

Existence de 2 Antennes Départementales de  l’ANPC 

(antennes, points focaux, formateurs et secouristes)  

Existence de réseaux de femmes, de journalistes et de 

parlementaires engagés dans la réduction des risques de 

catastrophe  

Appui du projet PUGEMU  

Appui du projet SAP-Bénin  

Appui de la coopération bilatérale : GIZ, coopération 

Japonaise, française, etc.  

Appui des ONG internationales humanitaires  

Appui de la Croix Rouge 

Appui des organisations sous-régionales (CEDEAO, 

BAD, etc.)  

Faiblesses Menaces 

Difficultés de coordination des actions des services de l’Etat 

et ONGs intervenant dans la gestion des risques et 

catastrophes au niveau national, départemental et local  

Pas encore d’autonomie financière pour l’Agence 

Insuffisance de moyens  humains, matériels et logistiques  

Seulement deux antennes créées sur six   

Faible mobilisation des membres de la Plate-Forme 

Nationale 

Absence de stratégie d’information et de communication et 

de relations avec les médias en prévision des situations 

d’urgence  

Absence d’un centre d’opérations conformément aux 

dispositions du plan ORSEC  

Faible appropriation des textes régissant l’ANPC et la 

Plate-Forme  

Exercice de certaines attributions de l’ANPC par 

d’autres acteurs  

Faible mobilisation des populations à la base en matière 

de sensibilisation à la résilience  

Absence de disposition relative aux règles de 

financement des dépenses d’intervention 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 

 
Tableau 3 : Analyse FFOM de la DGE 

Forces  Opportunités 

Direction du Ministère en Charge de l’Environnement (1er Vice-
président de la PNRRC-ACC)  
Elaboration de la politique nationale de l’environnement et d’en 
assurer le suivi-évaluation  
Suivi de l’application des textes réglementaires relatifs à 
l’environnement et ce, en collaboration avec les structures 
concernées  
Contrôle et suivi de toutes les activités de développement ayant un 
impact sur l’environnement y compris la lutte contre toutes 
formes de pollution, les nuisances et risques environnementaux, 
en collaboration avec toutes les structures concernées  
Négociation en collaboration avec les structures concernées, et 
suivre la mise en œuvre des conventions internationales relatives à 
l’environnement  
Appui les Directions Départementales de l’Environnement et de 
la Protection de la Nature dans la mise en œuvre de leurs 
compétences relatives à l’environnement  
Coordonne les activités des Agents de la Police Environnementale 
mis à la disposition des Directions Départementales 

Mise en œuvre du projet « renforcer l’information 
climatique et les systèmes de prévision en Afrique de 
l’Ouest et du Centre pour un développement résilient 
au climat et l’adaptation au changement climatique-
Bénin »  
Signature des trois conventions de RIO sur les 
changements climatiques, la biodiversité et sur la 
désertification  
Mise en place de Mission d’Observation du Littoral 
Ouest Africain (MOLOA) de l’Union Economique et 
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) qui constitue la 
réponse régionale face aux enjeux du littoral  
Création d’un comité national sur les changements 
climatiques pour mener les études de vulnérabilité et 
d’une Police environnementale pour constater les cas 
d’infraction dans le domaine du rejet des déchets et 
polluants toxiques  
Instauration de l’Etude d’Impact Environnemental et 
l’Audit Environnemental sur toute infrastructure de 
grande envergure implantée sur le territoire national 

Faiblesses Menaces 
Instabilité fonctionnelle due aux mutations fréquentes des acteurs 
Non-respect des directives de certains textes de loi  
 Insuffisance de personnel de constat (police environnementale) 
en cas d’infraction à la réglementation  
Faible financement pour la réduction des risques de catastrophes 
de la part du budget national 

Absence d’autonomie financière  
Insuffisance de financement des activités 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 
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Tableau 4 : Analyse FFOM de la DNSP 

Forces Opportunités 

Direction du Ministère en charge de la Santé (2ème Vice-président 
de la PNRRC-ACC) chargées, entre autres, de l’épidémiologie, 
de la surveillance des ports, des aéroports et des frontières 
terrestres puis de la prise en charge des soins d’urgence 
Intervention à travers les centres de santé créés dans les 77 
communes  et les 41 hôpitaux de zone, le SAMU et les 06 
SMUR Existence de dispositifs performants quoiqu’insuffisants  

Effectivité de la décentralisation  
Intégration des PTF, des agences du SNU et des 
ONG dans la gestion des crises 
 
 

Faiblesses Menaces 

Manque d’équipement adéquat  
Faible capacité d’accueil dans les services d’urgence 
Insuffisance de ressources humaines  
Insuffisance d’appui logistique et financier  
Insuffisance de coordination des interventions avec les autres 
acteurs  
Manque de moyen technique de surveillance épidémiologique et 
formation du personnel en TIC  

Insuffisance de financement 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 

 
Tableau 5 : Analyse FFOM du fonctionnement de la DASSN 

Forces Opportunités 

Direction en charge de la famille et de la Solidarité 

Nationale (3ème Vice-président de la PNRRC-ACC) est 

investie de la mission d’apporter des réponses aux crises et 

catastrophes en collaboration avec les autres acteurs du 

Plan ORSEC conformément aux dispositions de l’article 

68 du décret N°2006-581 du 2 novembre 2006 

Existence et appartenance à la plateforme de gestion 
des catastrophes  
 Existence de collaboration avec le Haut-commissariat 
à la Solidarité Nationale 

Faiblesses Menaces 

Insuffisance  de moyens financiers  
Manque de personnel spécialisé  
Forte dépendance du budget national  
Réponse trop lente et dérisoire en cas de catastrophe  
manque de moyens et coût de transaction élevé  

Absence de mécanismes spécifiques d’anticipation 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 

 
Tableau 6 : analyse FFOM du fonctionnement du GNSP 

Forces Opportunités 

Intervention du GNSP dans tous les types de catastrophes 
GNSP est en alerte 24h/24h sur toute l’étendue du territoire 
Existence des moyens de fourniture de secours quotidiens  
Disponibilité en carburant et de personnel 

Implication du GNSP dans la Plate-Forme de 
gestion des catastrophes  
Maillage des services de GNSP sur tout le territoire 
national 

Faiblesses Menaces 

Faible couverture du territoire national 
Moyens matériels et équipements insuffisant surtout face aux 
catastrophes ou pour des catastrophes non fréquentes 

Absence de certaines dispositions juridiques  
rendant difficile certaines missions (le décret 
N°2006-775 du 31 décembre 2006 portant règles 
générales de sécurité dans les établissements à 
risque est pris mais les arrêtés d’application ne sont 
toujours pas disponibles) 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 
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Tableau 8 : Analyse FFOM du fonctionnement des mairies 

Forces Opportunités 

Existence de dispositifs juridiques de gestion des 
catastrophes conférés par les textes sur la décentralisation   

Existence d’une plate-forme de prévention et de 
gestion des catastrophes  
Prise de conscience nationale  
Implication de la communauté internationale  et 
nationale 

Faiblesses Menaces 

Non finalisation des plans de contingence dans certaines 
communes (exception faite des 21 communes à haut 
risque)  
Absence d’un plan de gestion des catastrophes  
Absence de synergie d’action entre les départements et les 
communes 

Forte  implication des considérations politiques  
Absence d’une coordination efficace au niveau 
territorial  
Inefficacité des structures décentralisées due 
essentiellement à l’absence de moyens (matériels, 
humains et financiers) 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 
 

 
Tableau 9 : Analyse FFOM du fonctionnement des OSC et des médias 

Structures/ 
acteurs analysés 

Forces/opportunités Faiblesses/Menaces 

Acteurs de la société 
civile 

Participation à l’assistance aux sinistrés notamment 
la fourniture des vivres et non vivres et de 
numéraires par solidarité 
Organisation de la prise en charge des victimes de 
catastrophes 

 
Faible implication 

 
Croix Rouge 

Participation active à l’organisation des secours en 
cas de catastrophes  
Disponibilité et engagement de son réseau de 
volontaires dans presque toutes les communes 
Existence d’un plan d’intervention en cas de 
catastrophes  
Promptitude dans la réaction en cas de 
catastrophes 

Insuffisance d’équipement de 
premiers secours 
Insuffisance de moyens techniques, 
logistiques et financiers propres 

ONG humanitaires Promptitude et efficacité dans la réaction en cas de 
catastrophe des ONG comme Care Bénin-Togo, 
Caritas, Plan International Bénin, Oxfam, Intervita  
CRS, etc. 
Existence d’un plan d’intervention au niveau des 
ONG en cas de catastrophe  
Participation de quelques ONG locales 

Insuffisance de formation du 
personnel local  
Faible capacité  

Médias publics et 
privés 

Existence au Bénin d’un réseau de journalistes 
spécialisés dans l’analyse des catastrophes 
naturelles et membres de la Plateforme Nationale  

Insuffisance de moyens financiers ; 
Insuffisance de formation des 
membres du réseau 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 

 
Tableau 10: Analyse FFOM du Plan ORSEC 

 Forces  Opportunités 

Existence d’un secrétariat permanent désigné par décret (ANPC) 
Permanence des mécanismes d’intervention  
Inventaire des moyens disponibles et des besoins  
Répartition des missions par catégorie d’acteurs  
Instauration d’une structure de protection civile à tous les échelons  
Disponibilité des stratégies d’intervention  

L’avènement de la décentralisation 
La mise en œuvre de l’intercommunalité  
La disponibilité de l’appui du Système des Nations-
Unies, des ONG internationales  et locales 
humanitaires, du PUGEMU  
La possibilité de création des corps des jeunes 

volontaires secouristes 

Faiblesses Menaces 

L’absence de disposition relative aux règles de financement des Le faible financement du plan ORSEC par le budget 
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 Forces  Opportunités 

dépenses d’intervention  
la faible vulgarisation du plan ORSEC  
le non appropriation du plan ORSEC par les acteurs devant assurer sa 
mise en œuvre  
la faible implication des populations et de la société civile  
Les services financiers sont absents des postes de commandement au 
niveau départemental en cas de catastrophe  
En situation de crise, les procédures de décaissement ne répondent 
pas à l’urgence de gestion  (trop longues)  
La politisation des interventions en cas de sinistre 

national et départemental 
La faible mobilisation des ressources (financières 
humaines et matérielles) en cas d’urgence  
Le faible engagement des citoyens  
 

Source : Rapport diagnostic d’actualisation du plan ORSEC, mai 2014 
 
Tableau 11 : Analyse FFOM des Plate-Formes Nationale, Départementale, Communale et Locale 

Forces Opportunités 

Centralisation des différents acteurs dans un creuset pour une synergie 
d’action  
Structure multisectorielle avec des compétences diversifiées  

Existence d’un SAP hydro-climatique 

Intégration des compétences indispensables  
Participation des PTF 
Prise de conscience sur le plan international, 

régional et national  

Faiblesses Menaces 

Non disponibilité de la plupart des acteurs responsables (présidents et vice-
présidents des comités techniques, points focaux surtout des ministères 
sectoriels)   
Absence de cahier de charges et de texte régissant le fonctionnement de 
chaque comité technique 
Manque de motivation et d’engagement des membres des 
comités techniques 
Absence de plan d’action des différents comités techniques 
Composition des comités techniques non adaptée (le poste de rapporteur 
est nécessaire)  
Absence de rôle précis des acteurs (qui doit faire quoi et quand ?)  
Mobilité des cadres membres des comités techniques (affectation, mutation) 
rendant le fonctionnement de ces derniers pénible et sans suite et suivi de la 
mise en œuvre des décisions 
Absence d’un système d’alerte précoce multisectoriel efficace (défaillance du 
système de communication sur la prévention et la gestion des risques de 
catastrophes) malgré la coexistence d’une multitude d’intervenants  

Absence de dispositions relatives aux règles 
de financement des dépenses d’intervention  
Absence d’arrêté d’application du décret de la 
Plate-Forme fixant clairement les attributions 
des comités techniques et les conditions de 
fonctionnement 
Non disponibilité effective de certains 
acteurs  
Le rôle de certains acteurs ne paraît pas 
pertinent 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 

 
 
Tableau 12 : Analyse FFOM du SAP 

Forces Opportunités 

Installation de certaines stations pluviométriques  

Installation des points focaux de Gestion des catastrophes 

au niveau des départements 

Installation de nouvelles stations 

Existence du Mode Opératoire Normalisé (MON)  par 

Arrêté N°192/MISPC/DC/SG-01/ANPC/SA du 29 

octobre 2014 portant création, attribution et 

fonctionnement la mise en œuvre du MON  

 

Mutation de la DNM en agence depuis 2013 

Mise en œuvre du projet SAP/PNUD/DGEau  

Disponibilité de l’ACMAD et AGRHYMET  

Appui des FEM/PNUD au secteur de la production et de 

la diffusion des alertes hydro climatiques  

Existence du Plan National de Contingence  

Production des bulletins d’informations sur les risques de 

catastrophes  

Organisation des Rencontres périodiques au niveau 

régional sur les Changements climatiques et les mesures 

d’adaptation 

Etude de seuil d’alerte sur l’inondation et la sécheresse 
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Contribution de l’INRHOB 

Présence des Radios communautaires 

Création et installation de la Plate-forme Communale de 

Réduction des Risques de Catastrophe et d’Adaptation au 

Changement Climatique (PCRRC-ACC) et PLRRC-ACC) 

 

Faiblesses Menaces 

Faible vulgarisation du MON  

Insuffisance d’exercice de simulation du MON  

Le SAP n’est pas multi risques  

Indisponibilité des Prévisions concernant certaines 

catastrophes (les vents violents, sécheresse, érosion 

côtière) 

 Accentuation des effets du changement climatique   

Caractère récurrent de l’incivisme des populations dans la 

prévention et la gestion des catastrophes 

Analphabétisme et la pauvreté des populations  

Faible prise en compte des OSC au niveau local dans le 

dispositif de prévention et de gestion des catastrophes. 

 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 

 
Tableau 13 : Analyse FFOM du Système sanitaire 
Au plan institutionnel 
Forces/ Opportunités Faiblesses/Menaces 

Existence des dispositions 
constitutionnelles et des lois qui encadrent l’accès à la santé 

Faible accès aux soins de santé surtout au niveau des 
populations vulnérables 

Existence du Plan National de Développement Sanitaire Insuffisance d’équité dans 

PNDS 2009-2018 Insuffisance dans le respect des politiques et réglementations 
nationales 

Existence du Plan Stratégique National de Surveillance 
Intégrée des Maladies et Riposte (SMIR) et de mise en 
œuvre du RSI 2014-2018 

Faible disponibilité de ressources pour la mise en œuvre du 
Plan Stratégique National SMIR. 
 

Disponibilité des Partenaires Technique et Financiers à 
accompagner le Bénin 

Existence des recommandations de l’OMS aux pays pour 
l’élaboration et la mise en œuvre d’un Plan Stratégique 
National de riposte 

Existence des normes et standards des soins selon les 
niveaux de la pyramide sanitaire et les textes réglementant 
l’exercice en clientèle privée de la profession médicale et 
paramédicale 
 

Complexité des procédures administratives et financières 
pour la mise en œuvre  de la réglementation 

Existence de comités de coordination ou de gestion mis en 
place dans le cadre de la gestion d’urgence ou épidémies à 
tous les niveaux de la pyramide sanitaire 
 

Complexité des procédures administratives et financières qui 
entravent le bon fonctionnement des organes de 
coordination au niveau national et déconcentré 

Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 
 
Au plan surveillance épidémiologique 

Tableau 14 : Analyse FFOM du Système sanitaire 
Forces/ Opportunités Faiblesses/ Menaces 

Existence d'un système intégré de surveillance des maladies et 
réponse 

Inexistence de flotte de téléphonies mobiles mettant en 
réseau le système de surveillance épidémiologique 

Existence d'un réseau national de laboratoires de santé publique y 
compris le contrôle de la qualité de l'eau 

Faible capacité du laboratoire national de référence de 
santé publique à diagnostiquer les fièvres hémorragiques 

Existence des services de surveillance épidémiologique et 
déconcentrés à tous les niveaux et au niveau des frontières 

Absence d'un partenariat claire avec les laboratoires de 
diagnostics agréés 

 Faible compétence du personnel en charge de la 
surveillance pour une prompte réponse à l'épidémie 

 Insuffisance de support spécifique pour la surveillance de 
la Maladie à Virus Ebola (MVE) 
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Source : Extrait de l’analyse du cadre organisationnel de gestion des risques et catastrophes au Bénin, Août 2015 
 

Au plan budgétaire 

Tableau 15 : Analyse FFOM du Système sanitaire 
Forces Faiblesses Opportunités Menaces 

Existence d'une ligne 

budgétaire nationale pour 

la gestion des urgences 

publiques 

Faible dotation de cette 

ligne et pesanteur 

administrative pour l’accès 

en cas d’urgence sanitaire 

Disponibilités de certaines 

ONG internationales et 

PTF à accompagner le 

Bénin dans la lutte contre la 

MVE 

Apparition périodique de la 

crise économique 

internationale 

Multiplication des maladies à 

virus émergents 

Source : Enquête terrain, 2015 

 
 
Tableau 16: Analyse FFOM de la gestion des risques au Port 

Forces Faiblesses 
Mise en conformité du Port de Cotonou aux normes 

internationales du Code ISPS. (Ensemble de matériels et 

équipements soutenus par un mécanisme adapté de sécurité et 

de sureté) 

Accord de partenariat entre le Port, l’Aéroport et le GNSP dans 

le cadre d’un appui réciproque en cas d’incendie 

Institution de patrouilles diurnes et nocturnes en permanence 

pour la sécurité des personnes et des biens au port de Cotonou 

Contraintes matérielles, financières et humaines 

engendrées par l’application des dispositions du Code 

ISPS 

Faible généralisation du mécanisme de surveillance 

permanente des eaux territoriales du Bénin  

Risque d’incendie élevé dû au fort taux de stockage des 

hydrocarbures 

 Encombrement des carrefours donnant accès au Port et 

à la bande des 200 mètres  

Manque de panneaux de signalisation aux emplacements 

appropriés  

Production et déversement des déchets, pollution 

biologique et chimique du milieu marin entrainent des 

conséquences négatives sur le milieu marin telles la 

dégradation des pêcheries marines et côtières  

Inexistence de moyen nautique pour secourir les 

naufragés 

Opportunités Menaces 
Priorisation de l’actualisation du plan de sécurité du port  
Installation de vidéo surveillance pour quadriller les installations 
portuaires 

Développement de la piraterie en Afrique de l’Ouest 

Source : Enquête terrain, 2015 
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Annexe 3 : Quelques Programmes et Projets clés en rapport avec la PNPGIC 
Le Programme Intégré d’Adaptation pour la lutte contre les effets néfastes des changements 
Climatiques sur la production agricole et la sécurité alimentaire  au Bénin (PANA 1) 

Le programme PANA1 a été lancé le 12 mai 2011 par le gouvernement du Bénin avec l’appui du 

PNUD au profit de 09 communes pilotes (Adjohoun, Aplahoué, Bopa, Malanville, Matéri, 

Ouaké, Ouinhi, Savalou et SôAva identifiées vulnérables aux effets néfastes des changements 

climatiques. Il contribue : 

- au développement des capacités de planification et de réponse des secteurs liés au 

changement climatique en s’assurant que les politiques sectorielles et les budgets associés  

incorporent les besoins d’adaptation ; 

- à l’expertise et au soutien environnemental dont les communautés ont besoin pour 

s’adapter au changement climatique défavorable ; 

-  au partage d’expérience d’adaptation au niveau local , national et régional. 

Le PANA couvre les secteurs de la pêche, de l’élevage et de la production agricole. Il dispose 

également d’un volet érosion côtière qui couvre les communes de Grand-Popo et de Ouidah et 

les plans d'eau de la zone côtière. Il a pour objectifs de corriger le déséquilibre sédimentaire, le 

démaigrissement et le recul de la plage, de restaurer la mangrove et de promouvoir une 

technologie améliorée d’extraction du sel combinant l’énergie solaire et le vent.  

L'absence de vote du projet de « loi littoral » élaboré il y a une dizaine d’années, a laissé libre 

cours à l'accroissement de la pression sur les terres, à l'érosion côtière et à l’exploitation saline, à 

la dégradation de l'infrastructure et de l'équipement en général. On note aussi des inondations 

récurrentes, une occupation anarchique de l'espace accompagnée d'un gaspillage foncier, de la 

pollution des eaux et des côtes, la destruction de l’écosystème marin, l’amenuisement des 

ressources naturelles de la zone marine.   

D’autres défis identifiés en dehors de l’érosion côtière pour lesquels plus d’informations seraient 

nécessaires afin de déterminer leurs impacts réels sur le littoral incluent : 

- la dégradation des habitats naturels et des écosystèmes ;  

- la pollution par le phosphate, le rejet des déchets ménagers et des eaux usées 

directement dans la mer ;  

- les activités des exploitants du littoral (pêche, extraction du sable, fabrication du sel et 

activités portuaires). 

 

Le Projet d’Urgence de Gestion Environnementale en Milieu Urbain (PUGEMU) pour la 
réduction du risque d’inondation au Bénin  
Le PUGEMU a pour objectif d’améliorer  les infrastructures et  atténuer  les impacts négatifs  sur 

l’environnement  résultant des inondations de 2010 dans la région du Grand Nokoué ( composé 

des communes de Cotonou, Porto-Novo, Sèmè-Podji, Abomey -Calavi et Ouidah)et accroître le 

niveau de préparation du Bénin à faire face aux inondations futures. Il s’agit spécifiquement de 

renforcer les capacités du Grand Nokoué à: 

- réhabiliter et améliorer les réseaux de drainage pluvial dans les zones sensibles de Cotonou 

touchées par les inondations de 2010 ; 

- la  reconstruction du pont de Fifadji ; 

- atténuer les impacts négatifs des inondations de 2010 sur l’environnement et les risques 
sanitaires.



Suite des projets en rapport avec la PNPGIC 

 
Projets Source Financement Structure en charge Période d’exécution Coût du projet 

Sous-programme de gestion des changements 
climatiques 

Budget national, PNUE DGCC 2015-2019  

Projet d’appui aux communes du 
MECGCCRPRNF/MECGCCRPRNF 

Budget national DPP/MECGCCRPNF 2015-2019  

Projet d’élaboration de la communication nationale 
initiale 

GEF,MEHU MEHU 2001  

Projet pour l’élaboration du programme national 
d’action pour l’adaptation du Bénin aux changements 
climatiques 

FEM et Gouvernement MEPN 2008  

Projet de développement de facteurs d’émission 
locaux dans la perspective d’une amélioration de la 
qualité des inventaires de gaz à effet de serre au Bénin 

    

Projet d’élaboration de la Deuxième Communication 
Nationale 

GEF ;MEHU MEHU 2007  

Protection de la communauté urbaine de grand 
Cotonou face aux changements climatiques 

CRDI (Canada) et DFID (Grande- 
Bretagne) 

CREDEL ONG 2009-2012  

Projet de perception, adaptations et 
accompagnements des populations face aux 
changements climatiques, environnementaux et 
sociaux (PAAPCES) 

RIPIECSA FSA 2008-2011  

Projet de renforcement du dispositif de pre-alerte et 
de gestion des catastrophes naturelles (TOVIKLIN) 

Budget National Mairie de Toviklin 2011-2015  

Projet d’étude sommaire sur l’analyse des 
changements climatiques au Bénin (PESACCB) 

JVE-Bénin JVE 2010  

Projet sur les changements climatiques et adaptation 
communautaire : Partage de l’information pour le 
renforcement des stratégies et riposte endogènes face 
aux effets des changements climatiques à Cotonou 
(PCCAC) 

Fonds Africa-Adapt JVE 2011  

Projet de renforcement des capacités d’adaptation des 
communes de l’alibori face aux changements 
climatiques (PRCACACC) 

Financement interne, PNUD, 
FFEM/PPI, Net Land 
International 

Nature tropicale 2011  

Plan local d’adaptation aux changements climatiques 
dans la commune de Copargo 

UNCDF Mairie de Copargo 2015-2018  

Système d’alerte précoce (SAP-Bénin) PNUD et Gouvernement Ministère de l’Energie des 
Recherches Pétrolières et 

2013-2017  
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Projets Source Financement Structure en charge Période d’exécution Coût du projet 

Minières, de l’Eau et du 
Développement des 
Energies Renouvelables 

Projet d’Urgence de Gestion Environnementale en 
Milieu Urbain (PUGEMU) 

IDA, BN, Communes béneficaires Cellule de supervision et de 
Suivi du Projet d’Urgence 
de Gestion 
Environnementale en 
Milieu Urbain (PUGEMU) 

2011-2015  

Projet de renforcement des capacités en matières 
d’observation du climat dans le Mono-Couffo 

GIZ, Budget National DGEau   

Renforcement des capacités en matière d’observations 
océanographiques 

 CBRST   

Programme régional d’océanographie physique en 
Afrique de l’Ouest (PROPAO) 

 CIPMA   

Projet de création d’une base de données 
océanographiques au centre de recherches 
halieutiques et oceanologiques du Bénin (CRHOB) 

 CIPMA   

Renforcement des capacités d’adaptation des acteurs 
ruraux beninois face aux changements climatiques 
(PARBCC) 

Programme Adaptation aux 
Changements Climatiques en 
Afrique (ACCA) initiative 
conjointe CRDI et DFID 

IDID ONG 2007-2011  

Projet de renforcement des capacités des elus locaux 
pour l’intégration et la mise en œuvre de l’adaptation 
aux changements climatiques dans la planification du 
développement local 

Climate change and 
developpement- Adapting by 
reducingvulnerability (CCDARE) 
du PNUD et du PNUE 

IDID ONG 2009  

Projet de renforcement des connaissances 
economiques et de capacité d’adaptation aux 
changements climatiques au Bénin (PRECAB) 

CRDI et CRAA IDID ONG 2011-2014  

Programme intégré d’adaptation pour la lutte contre 
les effets néfastes des changements climatiques sur la 
production agricole et la sécurité alimentaire au Bénin 
(PANA1) 

PNUD/GEF/MEHU/Communes MEHU 2010-2015  

Projet de developpement du maraichage et de 
creation des jardins familiaux dans la commune de 
Djakotomey 

Mairi,ADDIL,familles ONG ADDIL 2013 à ce jour  

Projet de promotion des exploitations agricoles 
resiliennes aux changements climatiques dans la zone 

Agence Wallonne de l’Air et du 
Climat (AWAC) 

IDID ONG 2013-2016  
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Projets Source Financement Structure en charge Période d’exécution Coût du projet 

agro-écologique 5 au Bénin (PEARCC) 

Projet Eau et Agriculture Coopération Suisse SCDA et PEA 2010-2016  

Projet d’adaptation de l’agriculture au changement 
climatique (PACC) 

GiZ  2011-2015  

Projet changement et Production agricole de la 
Region du SUD-Benin 

Mairie, PADPA, ProCGRN, 
REMAD 

LEA 2011-2015  

Projet de recherches pour la génération de 
technologies d’adaptation et résiliences des filières 
agricoles aux changements climatiques 

Budget Natonal et autres 
financements 

INRAB 2011-2015  

Projet appui aux programmes de recherches pour la 
génération de technologies d’adaptation et resiliences 
des filières agricoles aux changements climatiques 

Budget national et autres 
financements 

INRAB 2016-2020  

Projet d’appui aux infrastrctures agricoles dans la 
valée de l’ouémé (PAIAVO) 

BAD  2014-2020  

Projet transhumance et changement climatique MAEE, FSP-RIPIECSA AIRD 2008-2011  

Production de semences ameliorées, adaptées aux 
différentes zones agro-écologiques climatiques du 
Bénin 

Banque Mondiale et Banque 
Africaine de Développement 

Direction de l’Agriculture 2009-2012  

Projet d’adaptation des calendriers agricoles au 
nouveau contexte climatique 

Banque mondiale et Banque 
Africaine de Développement 

Direction de l’Agriculture 2008-2013  

Projet facilité d’appui aux investissements agricoles 
dans les regions du MONO/COUFFO et 
l’ATACORA/DONGA-FAIA 

CTB et Gouvernement  2011-2016  

Introduction et Promotion des mesures d’adaptation 
aux changements climatiques 

MISEREOR,Caritas-BDBD- 
Bénéficiaires 

Caritas-BDBD 2013-2015  

Programme d’urgence d’appui à la sécurité alimentaire 
Bénin 

UE, FAO, Budget National Unité de gestion du 
PUASA 

2008-2009  

Promotion des energies de substitution et économie 
de bois-energie de la composante gerbes du projet de 
dévéloppement de l’accès à l’énergie moderne 
(DAEM) 

Banque Mondiale et BAD DGFRN   

Projet de développement de techniques ameliorées de 
carbonisation de bois et promotion de foyers 
économiques aux fins de la reductiion de la 
deforestation 

CoForMO, AFIC ; Banque 
Mondiale 

DGE   

Programme Nationale de Gestion de 
l’Environnement 

FNLD ; Budget national DE/MEPN   
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Projets Source Financement Structure en charge Période d’exécution Coût du projet 

Projet de Gestion de l’environnement Budget national DE/MEPN   

Projet de renforcement de la Gestion Durable des 
ressources naturelles 

Mairie de Ségbana à travers 
l’intercommunalité 

 2011-2015  

Projet de reboisement des berges dans 
l’arrondissement de Adakplame 

ONG ALAFIA et OMEGA Mairie 2014-2015  

Projet adaptation aux changements climatiques 
ressources naturelles (TOVIKLIN) 

Budget national Mairie Toviklin 2011-2015  

Projet de developpement des initiatives 
d’assainissement et de sauvegarde de l’environnement 

Budget national Mairie de Lalo 2011-2015  

Projet d’amiloration du cadre de vie des populations 
(Klouekanme) 

Budget national Mairie de Klouékanme 2011-2015  

Projet de developpement des ressources en eau et 
gestion durable des écosystèmes dans le bassin du 
Niger (PDREGE) 

Banque Mondiale Mairie et coopérative des 
riziculteurs 

2013 à ce jour  

Ptogramme local d’aménagement et de gestion de 
l’environnement (Plage) de la commune de Kandi 

Mairie de Kandi DST/mairie 2008 à ce jour  

ProCGRN/PADPPA ProCGRN Mairie de la commune de 
Ouaké 

2010-2015  

Projet sur l’aboutissement de la mise en œuvre des 
plans d’amenagement et d’amélioration de la gestion 
rationnnelle des forêts classées 

Budget national Mairie de bassila   

Projet d’appui à la gestion des forêts communales 
(PAGEFCOM) 

BAD et PAGEFCOM DGRFN 2007-2013  

Programme UNDERSERT Union Européenne  2015  

Projet d’appui à la preservation et au developpement 
des forêts galeries et production de cartographies de 
base numerique (PAPDFGC) 

PNUD-UE-Etat  2013-2017  

Projet d’appui à la gestion des forêts communales 
phase 2 (PAGEFCOM2) 

FAD-Gouvernement ; communes 
et bénéficiaire 

Conseil thechnique local 
(CTL) 

2016-2020  

Sous-programme gestion durable et l’environnement 
(SPGDE) 

Budget national, FEM/GEF, 
Fonds Multilatérale 

DGE, ABE, SP/CNDD 2009-2015  

Projet d’appui à la gestion des aires protégées Budget national, FEM, IDA, KFW Centre national de gestion 
des reserves et de faune 

2011-2016  

Projet d’appui à la preservation et au développment 
des forêts et production de cartographie de base 
numérique 

Budget national, UE et PNUD Direction générale des 
forêts et ressources 
naturelles et l’institut 
géographique nationale 

2013- 2018  
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Projets Source Financement Structure en charge Période d’exécution Coût du projet 

Projet d’appui aux parcs de l’entente (PAPE) Budget national et UE Centre national de gestion 
des reserves de faune 

2011-2015  

Dix millions d’âmes dix millions d’arbres Budget national Direction générale des 
forêts et ressources 
naturelles (DGFRN) 

2013-2017  

Reserve de biosphère transfrontalière du delta du 
mono 

Budget national et GIZ CENAGREF 2015-2019  

Projet d’appui au renforcement des capacités du 
secteur forêtier (PARCSF) 

Budget national DGFRN 2012-2016  

Projet d’intégration des forêts sacrées dans le système 
des aires protégées (PIFSAP) 

PNUD et Gourvernement Direction Générale des 
forêts et Ressources 
naturelles 

2013-2017  

Programme de pays ozone-Bénin Budget national DE/MEPN   

Projet conseiller en environnement Budget national ABE, DE   

Programme gestion des déchets solides Coopération Bénino-Canadienne DE/MEPN   

Projet élaboration de la stratégie nationale de lutte 
contre la pollution atmosphérique en milieu urbain 

MEPN DE/MEPN   

Programme d’assistance à la communication et à 
l’information sur la protection de l’environnement 
(PACIPE) 

FED DE/MEPN   

Programme d’aménagement des zones humides 
(PAZH) (Sites Ramsar 1017 et 1018) 

FEM, le royaumes des pays-bas DE/MEPN   

Projet de suivi de l’érosion contre au Benin  CHROB   

Projet de suivi du niveau de la mer  CRHOB   

Projet amelioration des moyens d’existence de 
population dans la zone côtière du Bénin dans un 
contexte d’adaptation aux changements climatique 

WETLANDS International ECO ECOLO   

Sous-programme lutte contre la pollution 
atmosphérique dans les milieux continental, cotier et 
marin (SPLCPA) 

Budget national et AIEA Direction Générale de 
l’Environnement 

2013-2014  



Annexe 4 : TERMES DE REFERENCE DE L’ELABORATION DE LA POLITIQUE 

NATIONALE DE PREVENTION ET DE GESTION INTEGREE DES CATASTROPHES 
1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

La sous-région Ouest africaine est confrontée à plusieurs types de risques naturels, notamment 
l’inondation,  la sècheresse, l’érosion côtière, la désertification, l’épidémie etc. Ces risques se trouvent 
renforcés par le phénomène du changement climatique, les problèmes d’aménagement du territoire dont 
les conséquences entravent l’attente des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 
Souvent ces risques naturels ne sont pas vécus de la même manière par tous les pays d’une région. 
Néanmoins, certains pays peuvent présenter les mêmes risques mais à des degrés divers. Les mêmes 
catastrophes naturelles n’ont pas les mêmes impacts dans chacun des pays qui, présentent des disparités 
géographiques et des degrés de vulnérabilités différents. 
Ainsi donc, il convient de traiter les risques naturels parallèlement aux niveaux national et régional. 
L’approche nationale permettra une meilleure connaissance des risques spécifiques et leurs impacts sur un 
territoire donné en vue de la mise en place d’un dispositif adéquat de prévention et de gestion de ces 
risques, afin de réduire la vulnérabilité des populations locales. L’approche régionale quant à elle permettra 
une meilleur connaissance et prévision des risques partagés en vue d’une plus grande solidarité entre les 
populations ouest africaines concernées, afin de réduire les inégalités. 
Selon les dispositions de l’article 8 de la constitution du Bénin du 11 décembre 1990, la personne humaine 
est sacrée et inviolable. Alors, l’Etat à l’obligation de protéger la vie et les biens de chacun de ses citoyens. 
Pour assumer pleinement cette responsabilité, le gouvernement à travers le Ministère de l’Intérieur, de la 
Sécurité Publique et des Cultes a fait de la protection des personnes et de leurs biens une priorité en créant 
l’Agence Nationale de la Protection Civile. 
Tirant leçons de la gestion des inondations de 2010 et, prenant compte les recommandations du rapport 
d’évaluation des besoins post-catastrophes (PNDA), élaboré à la suite des inondations de 2010, le 
Gouvernement béninois a créé par le décret numéro 2011-834 du 30 décembre 2011, la Plate-forme 
Nationale de Réduction des Risques de Catastrophe et d’Adaptation au Changement Climatique (PNRRC-
ACC), pour une meilleur prévention et gestion des catastrophes. L’Agence Nationale de Protection Civile 
(ANPC), structure nationale de coordination de toutes les situations d’urgences et de crises assure le 
Secrétariat Permanent de ladite Plate-Forme. 
Malgré cette volonté politique du gouvernement et l’appui des partenaires techniques et financiers, il 
convient de constater que les efforts et moyens déployés sont parfois insuffisants pour améliorer la 
résilience des communautés, la culture de la prévention des risques et l’aménagement du territoire. Ce qui 
s’explique par l’inexistence d’un document définissant clairement la vision, la planification des actions et 
l’identification des moyens à court terme et long terme.  
La réduction des risques de catastrophe nécessite des moyens énormes qui ne peuvent être mobilisés que 
sur plusieurs années. Alors, il est utile de consigner la vision prospective avec une feuille de route 
impliquant les acteurs de tous les secteurs de la société. D’où la nécessité d’élaborer une Politique 
Nationale de Prévention et de Gestion Intégrée des Catastrophes (PNPGIC). 
L’un des buts stratégiques du Cadre d’Action Hyōgo 2005-2015 est de « mettre en place les institutions, 
mécanismes et capacités qui peuvent aider à accroître la résilience des communautés face aux aléas, ou les 
renforcer s’ils en existent déjà ». Le Cadre d’Action de Hyōgo appelle également toute les nations à 
« appuyer la création de mécanismes nationaux intégrés de réduction des risques de catastrophe tels que 
les Plateformes nationales multisectorielles, ou le renforcement de celles qui existent déjà », cela pour 
s’assurer que la réduction des risques de catastrophe soit une priorité nationale et locale. 
Pour contribuer à l’amélioration du niveau de sécurité humaine des populations béninoises face aux 
catastrophes naturelles, il est prévu dans le document de crédit additionnel du Projet d’Urgence de gestion 
Environnementale en Milieu Urbain (PUGEMU), l’élaboration de la politique nationale de prévention et 
de gestion intégrée des catastrophes déclinée en stratégies sectorielles conformément au Cadre d’Action de 
Hyōgo 2005-2015.  
L’objectif des présents Termes de Référence (TdRs) est de spécifier l’étendue et les livrables pour le 
recrutement d’un consultant pour l’élaboration de la Politique Nationale de Prévention et de Gestion 
Intégrée des Catastrophes. 

2. Objectif général 
Elaborer le document de Politique et stratégie Nationales de prévention et de gestion intégrée des 
catastrophes en vue d’ériger la prévention des risques et catastrophes en priorité gouvernementale. 

2.1. Objectifs spécifiques  
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Les objectifs spécifiques de cette mission sont les suivants : 

 Faire une étude diagnostique et un inventaire des plans, politiques sectorielles et autres 
documents de prévention et de gestion de toutes les situations d’urgence au Bénin ; 

 Elaborer un document consensuel de Politique Nationale de Prévention et de gestion 
Intégrée des Catastrophes ; 

 Proposer un Plan d’Action Décennal de la Politique et stratégie Nationales et autres outils 
de mise en œuvre de ladite politique ; 

 Proposer un avant-projet de la loi de programmation du Plan d’Action. 
2.2. Résultats attendus 

 Une étude diagnostique et un inventaire des plans, politiques sectorielles et autres 
documents de prévention et de gestions de toutes les situations d’urgence au Bénin ; 

 Un document consensuel de Politique et stratégie Nationales de Prévention et de gestion 
Intégrée des catastrophes est élaboré ; 

 Le Plan d’Action décennal de la Politique stratégie Nationales et autres outils de mise en 
œuvre de ladite politique est proposée ; 

 Un avant-projet de la loi de programmation du Plan d’Action est proposé. 
3. Mission du consultant 
La mission principale du consultant est de proposer la Politique et Stratégie Nationales de Prévention 
et de gestion Intégrée des Catastrophes. 

A cet effet, le consultant a pour mission : 
a) de faire un état des lieux de la prévention et de la gestion des risques de catastrophes au 

Bénin, en insistant particulièrement sur les points suivants : 
o l’analyse et le zonage des aléas naturels ; 
o l’analyse des vulnérabilités et des capacités de résilience des populations ; 
o l’inventaire des enjeux et des infrastructures critiques disponibles et leur utilisation ; 
o l’analyse des dispositions réglementaires et administratives en matière de prévention et de 

gestion des catastrophes naturelles (l’identification des responsabilités des 
administrations, les règles de coopération entre administrations, les règles de gestion de 
l’information environnementales et les systèmes d’alerte précoce, etc.) ; 

o les moyens nécessaires et disponibles pour la gestion des urgences ; 
o les mécanismes de retour d’expérience d’après crises (leçons retenues) ; 
o les règles de coopération avec les partenaires régionaux et internationaux ; 
o etc. 

b) sur la base des résultats de l’état des lieux, proposer une Politique et stratégie Nationales de 
Prévention et de Gestion Intégrée des Catastrophes, en mettant l’accent sur : 
o les dispositifs institutionnels et réglementaires ; 
o le mécanisme d’alerte précoce ; 
o les mécanismes de gestion des urgences et de prise en compte des risques dans les actions 

de développement ; 
o le renforcement des capacités pour la gestion des urgences et la prise en compte des 

risques dans les actions de développement ; 
o la stratégie de recherche de financement au niveau national et international ; 
o le renforcement du partenariat pour a réduction des risques de catastrophes ; 
o les rôles et responsabilités de chaque acteur. 

 

4. Durée d’exécution de la mission 
La durée de la mission est de 3 mois. Le nombre d’hommes/mois est de 12 dont 03 pour le chef mission. 

5. Obligations et responsabilités du consultant 
Le consultant prendra toutes les dispositions nécessaires pour la bonne exécution de la mission qui lui sera 
confiée. Il aura l’entière responsabilité de son étude. 

A cet effet il devra : 
o s’engager à exécuter son contrat dans le respect des termes de références et selon les 

normes en à la matière ; 



Page 100 sur 121 

 

o travailler en étroite collaboration avec tous les acteurs de la protection civile sous l’égide 
de l’Agence Nationale de la Protection Civile ; 

o réaliser sa mission sur la base d’une démarche participative devant aboutir à un diagnostic 
approfondi et partagé de l’état des lieux et intégrant les leçons tirées des expériences 
antérieures. La mission sera réalisée dans le cadre d’n partenariat et d’un dialogue entre les 
structures nationales, les ONGs à vocation humanitaires, la société civile, les collectivités 
locales et services assimilés impliqués dans l’analyse et la gestion des risques naturels, ainsi 
que la prévention des catastrophes ; 

o travailler sur la base des connaissances capitalisées grâce aux études et travaux déjà 
réalisés ainsi que des recoupements sur certains aspects jugés nécessaires. 
Plus spécifiquement, il aura à organiser un atelier et recentrer les recommandations 
relatives aux aménagements institutionnels en actions concrètes à mener et faire des 
propositions sur le système national de réduction des risques et catastrophes qui 
intègrent : 

o les rôles et les responsabilités des acteurs ; 
o les aspects liés à la participation des différents acteurs y compris les collectivités locales ; 
o soumettre à la SERHAU S.A le rapport provisoire et le rapport définitif selon le 

calendrier de travail arrêté. 
Le consultant prendra à sa charge les frais relatifs au secrétariat, au courrier et aux communications, y 
compris les autres frais organisationnels de la mission. 
A la fin du contrat, le consultant remettra tous les documents mis à sa disposition. 
Le rapport final devra être transmis sur support papier et en version électronique sous format Word et 
PDF. 
Le document de Politique et stratégie Nationales de Prévention et de Gestion Intégrée des Catastrophes 
doit comporter 75 pages au maximum, les annexes non comprises. Pour ce fait, le document devra être 
simple, claire et facile à comprendre. 
 

6. Obligations et responsabilités du commanditaire 
L’Agence Nationale de Protection Civile mettra à disposition du Consultant par l’intermédiaire de la 
SERHAU-SA, la documentation dont elle dispose. Ces documents seront rendus dès la fin des prestations. 
Il reste entendu que cette documentation ne sera pas exhaustive. Le consultant devra rechercher par ses 
propres moyens la documentation complémentaire pur l’exécution de la mission. 
 

7. Méthodologie de Travail 
i. Phase préparatoire 

Cette phase consiste à la réalisation d’une étude documentaire et la tenue d’une séance de travail avec les 
membres de la Plate-Forme Nationale RRC au cours de laquelle le consultant soumettra un rapport de 
démarrage comprenant les informations essentielles, la méthodologie de l’étude et la structure du rapport 
provisoire. 

ii. Phase de visite à l’intérieur 
Le consultant fera des entretiens avec les ministères, agences publiques et services assimilés impliqués dans 
l’analyse et la gestion des risques naturels, et dans la prévention des catastrophes, les préfets des 
départements, les chercheurs des universités et des instituts de recherches, les ONG, la société civile, les 
collectivités locales, et toute autre entité capable de fournir des informations nécessaires à la réalisation de 
la mission. Des déplacements à l’intérieur du pays et dans les préfectures, les mairies et les antennes de 
l’ANPC pourront être nécessaires. 

iii. Phase de restitution  
o débriefing du consultant avec l’ANPC et les autres parties prenantes ; 
o rédaction et dépôt du projet de rapport ; 
o envoi des observations au consultant dans un délai de 8 jours après réception du projet ; 

iv. Phase de validation du projet  
o présentation du projet au cours d’un atelier national ; 
o finalisation du projet par le Consultant. 

8. Profil du Consultant 
La présente mission sera confiée à un Cabinet ayant des expertises dans le domaine de la prévention, de la 
gestion des situations de crise et de catastrophe. Aussi, devra-t-il avoir une connaissance de la 
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réhabilitation post-catastrophe. Une connaissance du Cadre d’Action Hyōgo (CAH) ainsi qu’une maîtrise 
du mécanisme de fonctionnement de la Stratégie des Nations Unies pour la prévention des catastrophes. 
Le cabinet doit mettre en place une équipe pluridisciplinaire composée au minimum des personnes ayant 
des expériences avérées au Bénin dans le domaine de la gestion des catastrophes. 
L’équipe proposé devra être composée de : 

o Un expert, Chef de la mission, Administrateur en Gestion des Risques et Catastrophes naturelles 
(Bac + 5) ou toute qualification équivalente, ayant au moins dix (10) ans d’expériences en matière 
d’élaboration des stratégies, et politiques notamment en rapport avec la réductions des risques et 
la gestion des catastrophes dans la sous-région ouest africaine et ayant réalisé ces dix (10) 
dernières années trois (03) études similaires, sachant parler, écrire, lire le français et ayant été au 
moins une fois chef de mission. La participation à la gestion des catastrophes au Bénin ces dix 
(10) dernières années serait un atout. 

o Un expert, Administrateur en Gestion des Risques et Catastrophes Anthropiques ou en droit des 
réfugiés (Bac + 5), membre de l’équipe, ayant au moins cinq ans d’expériences et ayant réalisé 
deux (02) études similaires au cours des dix (10) dernières années et sachant parler, lire et écrire le 
français. 

o Un expert en droit de l’environnement (Bac + 5), membre de l’équipe, ayant au moins cinq (05) 
ans d’expériences et ayant participé à deux (02) études similaires au cours des dix (10) dernières 
années et sachant parler, lire et écrire le français. 

o Un expert en Planification budgétaire et élaboration de plan d’action Gestion des Ressources 
Humaines (Bac + 5), membre de l’équipe, ayant au moins cinq (05) années d’expériences et ayant 
participé à trois (03) études similaires au cours des dix (10) dernières années et sachant parler, lire 
et écrire le français. 

o Un expert en Relation internationale, coopération et recherche de financement dans le domaine 
humanitaire (Bac + 5), ayant cinq (05) années d’expériences et ayant participé à trois (3) études 
similaires au cours des dix (10) dernières années et sachant parler, lire et écrire la français. 

 

9. Rapports et ateliers 
Le consultant produira un rapport de démarrage comprenant les informations essentielles, la 
méthodologie de l’étude et la structure du rapport provisoire. 
Ensuite le Consultant devra : 

o élaborer les différentes versions du rapport de l’étude ; 
o restituer les résultats au cours d’un atelier national réunissant les principaux acteurs 

potentiels ; 
Les différentes versions du rapport de l’étude à produire sont les suivantes : 

o le rapport d’étude diagnostique à transmettre à la SERHAU S.A en quatre-vingt (80) 
exemplaires papier et une copie numérique un (01) mois après le démarrage de la 
mission ; ce rapport fera l’objet d’un atelier de restitution. 

o le rapport provisoire de la politique, stratégie et plan d’actions à transmettre à la 
SERHAU S.A en quatre-vingt (80) exemplaires papier et une copie numérique un mois et 
demi (1,5 mois) après la réception des observations issues de l’atelier sur le rapport 
diagnostic ; 

o un rapport définitif qui est la compilation des deux rapports finaux, prenant en compte 
les observations des deux ateliers nationaux, à transmettre à la SERHAU S.A en deux 
cents (200) exemplaires papier avec une couverture pelliculée et sur support informatique 
(CD Rom et clef USB) deux semaines après la réception de l’atelier sur le rapport de 
politiques et stratégie ; 
Le consultant doit transmettre les rapports conformément au calendrier défini. 

NB : Les frais de l’organisation de l’atelier de validation prévu sont à la charge du consultant. Ces frais 
couvriront pour 80 personnes environ : 

 la location de salle ; 

 une pause-café ; 

 une pause-déjeuner ; 
La pause de deux banderoles. 
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Annexe 5 : Avant projet de Loi relatif à la RRC au Bénin 
 

REPUBLIQUE DU BENIN  

                 --------- 

Fraternité – Justice –Travail 

                 --------- 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 
 AVANT-PROJET DE LOI RELATIF A LA REDUCTION DES RISQUES ET A LA 

GESTION DES CATASTROPHES  

 

 

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L’ETAT, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

 

Vu la loi N°90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;  

Vu la proclamation le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des résultats définitifs de 

l’élection présidentielle du 20 mars 2016 ;   

Vu le décret N°2013-512 du 20 avril 2016 portant composition du gouvernement ; 

Vu le décret N°2016-91 du 17 Mai 2016 fixant la structure type des ministères ;  

Vu le décret N°2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique; 

Vu le décret N°2012-426 du 06 novembre 2012 portant création, attributions, organisation et 

fonctionnement de l’Agence Nationale de Protection Civile (ANPC) ;  

Vu le décret N°2011-834 du 30 Décembre 2011 portant création, composition, attributions et 

fonctionnement de la Plate-forme nationale de réduction des risques de Catastrophe et 

d’Adaptation aux changements climatiques (PNRRC-ACC) en République du Bénin ;  

Vu le Décret N°2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère de la Santé Publique; 

Vu le Décret n° N°2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère des Finances et de l'Economie; 

Vu le Décret n° N°2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère de l'Environnement, de l'Habitat et de l'Urbanisme; 

Vu le Décret n° N°2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministre de la Défense Nationale, 



Page 103 sur 121 

 

L’Assemblée Nationale entendu en sa séance………………………………………… 

 

 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

 

CHAPITRE I : DEFINITIONS  

 

Article 1 : Au sens de la présente loi, on entend par : 

 

- risque, danger éventuel, plus ou moins prévisible, inhérent à une situation ou à une 

activité. C’est la rencontre entre un aléa d’origine naturelle ou technologique et des enjeux 

humains, économiques et environnementaux 

- aléa, une manifestation  physique, un phénomène ou une activité humaine susceptible 

d’occasionner des pertes en vies humaines ou des préjudices corporels, des dommages 

aux biens, des perturbations sociales et économiques ou une  dégradation de 

l’environnement. Font partie des aléas les conditions latentes qui  peuvent à terme 

constituer une menace. Celles-ci peuvent avoir des origines  naturelles ou anthropiques ; 

 

 

- catastrophe, un évènement malheureux d’origine naturelle ou technologique, soudain ou 

non, qui peut avoir des effets imprévisibles de grande ampleur sur l'environnement, les 

populations, les établissements humains et la santé.  

Elle se définit aussi comme une rupture grave du fonctionnement d’une communauté ou 

d’un système impliquant d’importants impacts et pertes en vies humaines, matérielles, 

économiques ou environnementales que la communauté ou le système affecté ne peut 

surmonter avec ses seules ressources ; 

 

- Etablissement humain, une installation humaine, une localité, un peuplement humain, 

ou encore une zone peuplée, une entité territoriale de taille indéterminée incluant au 

moins un site d'habitation permanent ou temporaire d'une communauté 

 

- vulnérabilité, l’ensemble des caractéristiques et les circonstances d’une communauté ou 

d’un système qui le rendent susceptibles de subir les effets d’un aléa.  Il existe de 

nombreux aspects de la vulnérabilité découlant de divers facteurs physiques, sociaux, 

économiques et environnementaux. La vulnérabilité varie sensiblement au sein d’une 

communauté ou d’un système et dans le temps ; 

 

- risque de catastrophe, l’existence potentielle d’une interaction entre des aléas et des 

facteurs de vulnérabilité physiques, sociaux, économiques ou environnementaux ; 

 

- résilience, la capacité d’un système, d’une communauté ou d’une société exposée à des 

aléas de résister, d’absorber, d’accueillir et de corriger les effets d’un aléa, en temps 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Territoire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_humain
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opportun et de manière efficace, notamment par la préservation et la restauration de ses 

structures essentielles et de ses fonctions de base ; 

 

 

- évaluation des risques, la méthodologie pour déterminer la nature et l’étendue des 

risques à travers une analyse des aléas potentiels et l’évaluation des conditions existantes 

de la vulnérabilité qui, associées, pourraient affecter les populations, établissements, 

services, moyens de subsistance, ainsi que l’environnement dont ils dépendent ; 

 

- prévention des catastrophes, un ensemble d’activités permettant de réduire  l’impact 

négatif des aléas et de minimiser les catastrophes environnementales, technologiques et 

biologiques qui leur sont associées afin d’assurer la résilience des communautés face aux 

catastrophes 

 

 

- réduction du risque, l’ensemble des actions ou dispositions entreprises en vue de 

diminuer la probabilité de la survenue de l’aléa et la gravité des dommages associés. De 

manière très générale, les mesures de réduction du risque concernent la prévention, la 

protection, la prévision, la prospection, la réponse et le redressement ou la réhabilitation ; 

 

- gestion des catastrophes, l’organisation de la réponse et la gestion des ressources et des 

responsabilités pour traiter tous les aspects de la catastrophe, notamment la préparation, 

l’intervention et les premiers pas vers le redressement ; 

 

- alerte précoce, l’ensemble des capacités nécessaires pour produire et diffuser en temps 

opportun et utile des bulletins d’alerte permettant à des individus, des communautés et 

des organisations menacés par un aléa, de se préparer et d’agir de façon appropriée en 

temps utile pour réduire le risque de dommage ou de perte ; 

 

- réponse, la fourniture de services d'urgence et de l'assistance publique pendant ou 

immédiatement après une catastrophe afin de sauver des vies, de réduire les impacts sur la 

santé, d'assurer la sécurité du public et de répondre aux besoins essentiels de subsistance 

des personnes touchées ; 

 

- redressement, la restauration et l’amélioration des moyens de subsistance et des 

conditions de vie des communautés touchées par des catastrophes, y compris les efforts 

visant à réduire les facteurs de risque ; 

 

 

- Gestion intégrée des catastrophes, l'ensemble des dispositifs et mesures de droit mis en 

œuvre pour assurer les meilleures conditions d'information, de secours, d'aide, de sécurité, 

d'assistance et d'intervention de moyens complémentaires et/ou spécialisés, lors de la 
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survenance d'un aléa naturel ou technologique entraînant des dommages au plan humain, 

social, économique et/ou environnemental. 

 

 

CHAPITRE II : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

 

Article 2 : La présente loi fixe les règles de réduction des risques et de gestion des catastrophes. 

 

Article 3 : La présente loi a pour objectifs de mettre en œuvre toutes les actions de prévention, 

de préparation, d’atténuation et d’intervention en cas de catastrophe ainsi que celle relatives à la 

gestion des effets des risques majeurs sur les populations, la santé, les établissements humains, les 

activités anthropiques et l’environnement dans un objectif de préservation et de sécurisation du 

développement et du patrimoine des générations futures.  

 

Elle vise notamment à : 

 

 

- promouvoir l’intégration de la dimension réduction des risques et la gestion des 

catastrophes dans les politiques, plans et stratégies de développement, de bonne 

gouvernance et de réduction de la pauvreté ; 

 

- améliorer la connaissance des risques, le renforcement de leur surveillance et de leur 

prévision ainsi que le développement de l'information préventive sur ces risques ; 

 

- prendre en compte les risques dans l’aménagement du territoire, l'utilisation des sols et 

dans la construction ainsi que la réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

aux aléas ; 

 

- instituer les dispositifs pour une gestion cohérente, intégrée et adaptée de toute 

catastrophe d'origine naturelle, technologique ou imputables à des aléas ou risques 

environnementaux et technologiques connexes ; 

 

- mobiliser les ressources financières et matérielles  nécessaires à l’exécution des 

programmes et projets de réduction des risques, de gestion des catastrophes, de 

réhabilitation et de développement post-catastrophe. 

 

Article 4 : La réduction des risques majeurs et la gestion des catastrophes constituent un système 

global initié et conduit par l'Etat, mis en œuvre par les institutions publiques et les collectivités 

territoriales dans le cadre de leurs compétences respectives, en concertation avec les opérateurs 

économiques, sociaux et scientifiques, et en associant les citoyens dans les conditions définies par 

la présente loi et ses textes d'application.  
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L'ensemble des actes relevant de la réduction des risques et de gestion des catastrophes sont des 

actes d'intérêt public. 

 

Article 5 : La présente loi s’applique notamment aux situations ci-après : 

 

- Inondations/Sécheresses 

- Épidémies 

- Incendies 

- Terrorisme/piraterie 

- Pollution marine/Érosion côtière 

- Vents forts 

- Risques NRBC 

- Secousses telluriques  

- Crises socio-politiques  

- Éboulement / Glissement de terrain 

 

 

CHAPITRE III : PRINCIPES GENERAUX 

 

Article  6 : Les règles de réduction des risques et de gestion des catastrophes ont pour fondement 

les principes généraux suivants : 

 

            6.1 : le principe d'action préventive et de correction par priorité à la source  

 

En présence d’un risque connu, des actions de prévention, d’atténuation et de correction doivent 

être mises en place, en priorité à la source. 

 

Les actes de réduction des risques majeurs doivent, autant que possible, veiller à prendre en 

charge d'abord les causes de la vulnérabilité, avant d'édicter les mesures permettant de maîtriser 

les effets de cette vulnérabilité, en utilisant les meilleures techniques, et à un coût 

économiquement acceptable.  

 

 

           6.2 : le principe d'intégration des techniques nouvelles 

 

Le système de réduction des risques doit veiller à suivre et, chaque fois que nécessaire et autant 

que possible, à intégrer les évolutions techniques en matière de prévention des risques majeurs.  

 

 

 

           6.4 : le principe de partenariat et coopération intergouvernementaux  

 



Page 107 sur 121 

 

Les Etats doivent collaborer dans le cadre de la réduction des risques et de la gestion des 

catastrophes afin de rendre durable le développement sur les plans environnemental, social et 

économique. A cet égard, les actions entreprises sur le territoire national doivent prendre en 

considération leurs impacts à l’extérieur du pays. 

 

 

           6.5 : le principe de participation  

 

Chaque citoyen doit avoir accès à la connaissance des aléas qu'il encourt, aux informations 

relatives aux facteurs de vulnérabilité s'y rapportant, ainsi qu'à l'ensemble du dispositif de 

prévention de ces risques majeurs et de gestion des catastrophes.  Chaque citoyen peut mettre en 

place des actions de protection pour assurer sa protection et celle de sa famille. 

 

Les structures publiques et parapubliques, le secteur privé, les collectivités territoriales, la société 

civile et les partenaires techniques et financiers doivent mener les actions de réduction des risques 

et de gestion des catastrophes, aux différentes échelles d’espace et de temps, dans une approche 

synergique. 

 

           6.6 : le principe de précaution   

Lors de la planification ou de l’exécution de toute action, des mesures préliminaires sont prises de 

manière à éviter ou à réduire tout risque ou tout danger pour l’environnement. 

 

Toute personne dont les activités sont susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement doit, 

avant d’agir, prendre en considération les intérêts des tiers ainsi que la nécessité de protéger 

l’environnement. 

 

Si, à la lumière de l’expérience ou des connaissances scientifiques, une action est jugée susceptible 

de causer un risque ou un danger pour la santé et l’environnement, cette action n’est entreprise 

qu’après une évaluation préalable indiquant qu’elle n’aura pas d’impact préjudiciable. 

 

 

           6.7 : le principe pollueur payeur 

 

Les personnes physiques ou morales qui génèrent de la pollution ou dont l’activité dégrade 

autrement l’environnement doivent assumer leur part des coûts d’indemnisation des victimes, de 

restauration des milieux dégradés et de prévention. 
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CHAPITRE IV : L'INFORMATION ET LA FORMATION EN MATIERE DE 

REDUCTION DES RISQUES ET DE GESTION  DES CATASTROPHES 

 

Article 7 : L'Etat assure aux citoyens un accès égal et permanent à toute information relative aux 

risques majeurs. Ce droit d'accès à l'information couvre : 

 

- la connaissance des aléas et des vulnérabilités de son lieu de résidence et d'activité ; 

- l'information sur les dispositifs de prévention des risques majeurs applicables à son lieu de 

résidence ou d'activité ; 

- l'information sur les dispositifs de prise en charge des catastrophes. 

- L’information sur les mesures à prendre en vue d’assurer la protection des personnes et 

de leurs proches.  

- l’élaboration de documents pertinents et actualisés de sensibilisation et de communication 

sur les risques majeurs aux niveaux  communal, local, régional et national.  

 

Les modalités d'élaboration, de diffusion et d'accès à ces informations sont fixées par décret. 

 

 

 

Article 8 : L’Etat institue des systèmes d'organisation, de promotion et de soutien de toute 

campagne ou action d'information sur les risques majeurs, leur prévention, et la gestion des 

catastrophes qui peuvent en découler, tant pour améliorer l'information générale des citoyens, 

que pour permettre une information particulière dans des zones présentant des risques 

particuliers, ou dans les lieux de travail ou les lieux publics de façon générale. 

 

Article 9 : Il est institué en vertu de la présente loi un enseignement des risques majeurs dans 

tous les cycles d'enseignement. Les programmes d'enseignement des risques majeurs ont pour 

objectifs de : 

 

- fournir une information générale sur les risques majeurs ; 

- inculquer une formation sur la connaissance des aléas, des vulnérabilités, et des moyens 

de prévention modernes ; 

- informer et préparer l'ensemble des dispositifs devant être mis en œuvre lors de la 

survenance de catastrophes. 

 

Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret. 

 

Article 10 : L'Etat veille à relever le niveau de qualification, de spécialisation et d'expertise des 

institutions et de l'ensemble des corps qui interviennent dans la prévention des risques majeurs et 

dans la gestion des catastrophes. 

 

 

TITRE II : DE LA PREVENTION DES RISQUES MAJEURS 
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Article 11 : La prévention des risques majeurs est fondée sur : 

 

- des règles et des prescriptions générales applicables à tous les risques majeurs ; 

- des prescriptions particulières à chaque risque majeur ; 

- des dispositifs de sécurisation stratégique ;  

- des dispositifs complémentaires de prévention.  

  

CHAPITRE I : REGLES ET PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES A 

TOUS LES RISQUES MAJEURS 

 

Article 12 : Pour chaque risque majeur, il est institué un plan général de prévention adopté par 

décret. Ce plan fixe l'ensemble des règles et procédures visant à atténuer la vulnérabilité à l'aléa 

concerné et à prévenir les effets induits par la survenance de cet aléa. 

 

Article 13 : Chaque plan général de prévention de risque majeur détermine : 

 

 

- le système national de veille, par lequel est organisée, selon des paramètres pertinents 

et/ou significatifs, une observation permanente de l'évolution des aléas et/ou des risques 

concernés ainsi qu'une capitalisation, une analyse et une valorisation des informations 

enregistrées, et permettant une meilleure connaissance de l'aléa ou du risque concerné, 

l'amélioration de la prévisibilité de sa survenance et le déclenchement des systèmes 

d'alerte. 

 

Les institutions, les organismes et/ou les laboratoires de référence chargés de la veille pour un 

aléa ou un risque majeur ainsi que les modalités d'exercice de cette veille sont fixés par décret. 

 

- Le système national d'alerte permettant l'information des citoyens quant à la probabilité 

et/ou l'imminence de la survenance de l'aléa ou du risque majeur concerné. Ce système 

national d'alerte est structuré selon la nature de l'aléa et/ou du risque majeur concerné, en  

système national, en système local ou système par site. 

 

Les caractéristiques de chaque système d'alerte, les conditions et modalités de sa mise en place, de 

sa gestion ainsi que les modalités de son déclenchement sont précisés par décret. 

 

- Les programmes de simulation nationaux, régionaux ou locaux permettant de vérifier et 

améliorer les dispositifs de prévention du risque majeur concerné, de s'assurer de la 

qualité, de la pertinence et de l'efficacité des mesures de prévention, d’informer et 

préparer les populations concernées. 

 

 

Article 14 : Le plan général de prévention des risques majeurs comporte également : 
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- le système retenu pour évaluer l'importance de l'aléa concerné, le cas échéant ; 

- la détermination des communes et zones présentant des vulnérabilités particulières selon 

l'importance de l'aléa concerné, lors de sa survenance ; 

- les mesures de mise en œuvre en matière de prévention et d'atténuation de la vulnérabilité 

vis-à-vis du risque majeur concerné, en précisant la gradation des mesures en matière 

d'établissements humains et d'occupation de l'espace, selon l'importance de l'aléa lors de 

sa survenance et de la vulnérabilité de la région, commune ou zone concernée ; 

- Le recensement des données relatives à la survenue de catastrophes.  

 

Article 15 : Sans préjudice des dispositions législatives en vigueur en matière de construction, 

d'aménagement et d'urbanisme, sont strictement interdites, pour risque majeur, les constructions, 

et notamment dans les zones à risques suivantes : 

 

- les terrains à risque géologique ;  

- les terrains inondables, les lits d'oueds et l'aval des barrages ; 

- les terrains à risque d’érosion côtière ; 

- les périmètres de protection des zones industrielles, des unités industrielles à risque ou de 

tout ouvrage industriel ou énergétique présentant un risque important ; 

- les terrains d'emprise des canalisations d'hydrocarbures, d'eau ou les amenées d'énergie 

dont l'altération ou la rupture peut entraîner un risque majeur. 

 

Article 16 : Chaque plan général de prévention des risques majeurs fixe les zones frappées de 

servitude de non-aedificandi pour risque majeur ainsi que les mesures applicables aux constructions 

existantes avant la promulgation de la présente loi. 

 

CHAPITRE II : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES A CHAQUE RISQUE MAJEUR 

 

SECTION I : EN MATIERE DE SEISMES ET DE RISQUES GEOLOGIQUES 

 

Article 17 : Sans préjudice des dispositions législatives en matière de construction, 

d'aménagement et d'urbanisme, le plan général de prévention des séismes et des risques 

géologiques précise la classification de l'ensemble des zones exposées à ces risques, selon 

l'importance du risque, afin de permettre une information adéquate et d'organiser le rééquilibrage 

des implantations et le redéploiement de certains établissements humains. 

 

Article 18 : Pour les zones exposées aux séismes et aux risques géologiques et selon l'importance 

du risque, le plan général de prévention des séismes et des risques géologiques peut prévoir des 

procédures complémentaires de contrôle ou d'expertise des bâtiments, installations et 

infrastructures réalisées avant l'introduction de règles parasismiques (ou selon des règles 

parasismiques non actualisées ???). 
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Article 19 : Toute reconstruction d'ouvrage, d'infrastructure ou de bâtiment totalement ou 

partiellement détruits par une catastrophe due à la survenance d'un risque sismique et/ou 

géologique ne peut être effectuée qu'après une procédure particulière de contrôle visant à 

s'assurer que les causes de destruction totale ou partielle ont été prises en charge.  

 

Les organes, les modalités et les procédures de ce contrôle sont fixés par décret. 

 

 

 

 

SECTION II : EN MATIERE DE PREVENTION DES INONDATIONS 

 

Article 20 : Le plan général de prévention des inondations comporte : 

 

- une carte nationale précisant l'ensemble des zones inondables, y compris les lits d'oueds et 

les périmètres situés à l'aval des barrages et exposés à ce titre en cas de rupture de 

barrage ; 

- la hauteur de référence pour chaque zone déclarée inondable, au-dessous de laquelle les 

périmètres concernés sont grevés de la servitude de non-aedificandi instituée par les 

dispositions de l'article 16 ci-dessus ; 

- les seuils, conditions, modalités et procédures de déclenchement des pré-alertes et des 

alertes pour chacun de ces aléas, ainsi que les procédures de suspension des alertes. 

- Les plans d’évacuation et les mesures de prise en charge des populations affectées 

- Les mesures assurant la reconstruction et un retour à la vie normale dans les plus brefs 

délais (personnes, institutions, économie, agriculture, etc.) 

- Les mesures d’indemnisation des victimes 

 

Article 21 : Sans préjudice des dispositions législatives en vigueur, dans les zones déclarées 

inondables par le plan général de prévention des inondations et situées au-dessus de la hauteur de 

référence, les autorisations d'occupation, de lotissement ou de construction doivent, sous peine 

de nullité, préciser l'ensemble des travaux, aménagements, canalisations ou ouvrages de 

correction destinés à réduire le risque de pollution des eaux pour la sécurité des personnes et des 

biens.  

 

Les modalités d'application des dispositions du présent article sont fixées par décret. 

 

SECTION III : EN MATIERE DE PREVENTION DES ALEAS CLIMATIQUES 

 

Article 22 : Constituent des aléas climatiques pouvant engendrer un risque majeur : 

 

- les vents violents, 

- les chutes de pluies importantes,  

- la sécheresse, 
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- la désertification, 

 

Article 23 : Le plan général de prévention des aléas climatiques détermine : 

 

- les zones exposées à chacun des aléas cités à l'article précédent ; 

- les modalités de veille pour l'observation de l'évolution de chacun de ces aléas, 

- les seuils, conditions, modalités, et procédures de déclenchement des pré-alertes et des 

alertes pour chacun de ces aléas, ainsi que les procédures de suspension des alertes ;  

- les mesures de prévention applicables lors de l'annonce des avis de pré-alerte ou d'alerte.  

 

 

 

SECTION IV : EN MATIERE DE PREVENTION DES FEUX DE FORETS ET 

BROUSSE 

 

Article 24 : Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaire en vigueur en matière de 

gestion des feux de forêt et de brousse, le plan général de prévention des feux de forêts et de 

brousse : 

 

- comporte une classification des zones forestières selon le risque encouru par les 

collectivités territoriales ; 

- détermine les agglomérations ou les établissements humains implantés dans des zones 

forestières ou à leur proximité et pour lesquels le déclenchement d'un feu de forêt peut 

constituer un risque majeur. 

 

Article 25 : Sur la base de la classification des zones forestières, le plan général de prévention des 

feux de forêts détermine : 

 

- les modalités de veille et d'évaluation des circonstances climatiques prévisibles ; 

- le système de pré-alerte ou d'alerte ; 

- les mesures de prévention applicables lors de l'annonce des avis de pré-alerte ou d'alerte ; 

- Les mesures d’entretien des forêts en vue de prévenir les incendies ;  

- Les systèmes de détection et de surveillance ; 

- Les systèmes d’organisation de gestion de crise. 

 

Article 26 : Le plan général de prévention contre les feux de forêts et de brousse fixe également 

toutes mesures de prévention ou prescriptions de sécurité applicables aux zones forestières. 

 

SECTION V : EN MATIERE DE PREVENTION DES RISQUES INDUSTRIELS ET 

ENERGETIQUES 
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Article 27 : Le plan général de prévention des risques industriels et énergétiques fixe l'ensemble 

des dispositifs, règles et/ou procédures de prévention et de limitation des risques d'explosion, 

d'émanation de gaz et d'incendie, ainsi que ceux liés au transport et à la manipulation de matières 

classées dangereuses. 

 

Article 28 : Le plan général de prévention des risques industriels et énergétiques détermine : 

- les établissements et installations industriels concernés et les critères de classement de tels 

établissements ; 

- les procédures applicables aux établissements et installations industriels (Dans quels 

domaines ?) selon leur implantation en zone industrielle, hors zone industrielle, ou dans 

les zones urbaines ; 

- les dispositifs de contrôle et de mise en œuvre des prescriptions du plan général de 

prévention des risques industriels et énergétiques. 

 

Article 29 : Sans préjudice des dispositions législatives en vigueur, le plan général de prévention 

des risques industriels et énergétiques comporte l'ensemble des règles et procédures applicables à 

des installations ou ensembles d'installations particulières et notamment les mines, les carrières, 

les ouvrages ou installations de traitement et de transport de l'énergie et notamment des 

hydrocarbures. 

 

 

SECTION VI : EN MATIERE DE PREVENTION DES RISQUES PORTANT SUR 

LA GESTION DES EPIDEMIES ET DES PANDEMIES  

 

Article 31 : Le plan général de prévention des risques pour la santé humaine définit, pour les 

affections présentant un risque de contagion ou d'épidémies : 

 

- le système de veille sanitaire et le mode de détermination des laboratoires de référence 

chargés d'exercer cette veille ; 

- les systèmes de pré-alerte ou d'alerte en la matière 

- Les outils de gestion (plans) mis en place en vue de prévenir et gérer les épidémies et 

pandémies. 

 

 

Il détermine également les mesures de prévention pouvant être mises en œuvre en cas de 

survenance de ces risques. 

 

 

 

SECTION VII : EN MATIERE DE PREVENTION DES RISQUES PORTANT SUR 

LA GESTION DES EPIZOOTIES ET DES PHYTOPATHOLOGIES  
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Article 32 : Sans préjudice des dispositions législatives en vigueur, le plan général de prévention 

des risques pour la santé animale et végétale définit : 

 

- les modalités de veille en matière d’épizootie et de phytopathologie : 

- les modalités de détermination des laboratoires et/ou des institutions de référence chargés 

d'exercer cette veille ; 

- les systèmes de pré-alerte et d'alerte lors de la survenance d'une épizootie ou d'une 

atteinte au patrimoine végétal. 

 

Article 33 : Le plan général de prévention des risques pour la santé animale et végétale, en outre, 

prévoit l'ensemble des procédures et mécanismes concernant la veille, la prévention, la pré-alerte, 

l'alerte ainsi que la mobilisation des moyens adaptés en matière de risques d'épizootie, de 

zoonoses majeures ou d'atteinte au patrimoine végétal. 

 

SECTION VIII : EN MATIERE DE PREVENTION DES RISQUES DUS A DES 

REGROUPEMENTS HUMAINS IMPORTANTS 

 

Article 34 : Le plan général de prévention des risques dus à des regroupements humains 

importants  détermine les mesures de prévention applicables aux établissements recevant un 

nombre élevé de visiteurs, tels que les stades, les gares routières, portuaires ou aéroportuaires 

importantes, les plages ou tous autres lieux publics et nécessitant de ce fait des mesures de 

prévention particulières. 

 

Article 35 : Le plan général de prévention des risques dus à des regroupements humains 

importants définira en outre, selon le type d'infrastructure ou de lieu et selon la nature du 

regroupement, l'ensemble des moyens  et/ou des personnes devant être mobilisés pour garantir la 

sécurité de ces regroupements humains importants. 

 

CHAPITRE III : MESURES DE SECURISATION STRATEGIQUES 

 

SECTION I : INFRASTRUCTURES ROUTIERES ET AUTOROUTIERES 

 

Article 36 : L'Etat prescrit des mesures destinées à assurer la sécurité du réseau routier et 

autoroutier lors de la survenance des risques majeurs. 

 

Article 37 : Les mesures prévues à l'article précédent concernent : 

 

- la sécurisation préventive du réseau routier et autoroutier, y compris les ouvrages d'art 

notamment les viaducs, ponts et tunnels contre leur vulnérabilité aux risques majeurs 

identifiés par la présente loi et notamment les séismes et les risques géologiques ; 

- l'expertise des ouvrages d'art n'ayant pas fait l'objet, au moment de leur réalisation, de 

mesures techniques de prévention des risques majeurs.  
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SECTION II : LIAISONS STRATEGIQUES ET TELECOMMUNICATIONS 

 

Article 38 : L’Etat édicte des mesures destinées à développer un réseau national de 

télécommunications fiable, sécurisé et conçu  pour pouvoir pallier tout dysfonctionnement ou 

rupture du fait de la survenance d'un risque majeur. 

 

Ces mesures vise à : 

- diversifier des points d'interconnexion avec les réseaux internationaux ; 

- sécuriser les centres stratégiques nodaux de commutation et de transmission ; 

- veiller à la disponibilité en moyens de communication fiables et adéquats lors de la 

prévention de risques majeurs et de la gestion des catastrophes. 

 

Un décret précise les modalités d’application du présent article. 

 

SECTION III : INFRASTRUCTURES ET BATIMENTS A VALEUR STRATEGIQUE 

 

Article 39 : Les bâtiments à valeur stratégique ou patrimoniale de l’Etat font l'objet de plans 

d'étude de vulnérabilité destinés à les préserver contre les effets des risques majeurs du fait de leur 

emplacement, de leur mode de réalisation ou de l'ancienneté de leur édification. 

 

Les modalités d'élaboration de ces plans, notamment les bâtiments concernés sont fixées par 

décret. 

 

Article 40 : Sur la base des plans d'étude de vulnérabilité, il est institué des plans de confortement 

priorisés visant à préserver les bâtiments à valeur stratégique ou patrimoniale.  

 

Les modalités d'élaboration et d’exécution des plans de confortement priorisés sont fixées par 

décret. 

 

Article 41 : Les plans de prévention des risques majeurs comportent des dispositifs visant un 

recours systématique au système national d'assurance pour les risques assurables. 

 

Article 42 : Sans préjudice des  règles en vigueur en matière d'expropriation pour cause d'utilité 

publique, la procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique est mise en œuvre lorsqu'un 

danger grave et permanent constitue une menace pour les personnes et les biens situés dans une 

zone exposée à des risques majeurs. 

 

Les modalités de l'expropriation pour risque majeur sont précisées par décret. 

 

 

 

TITRE III : GESTION DES CATASTROPHES 
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Article 43 : Le système national de gestion des catastrophes est constitué par une planification 

des secours et des interventions, ainsi que par des mesures structurelles pour la prise en charge 

des catastrophes. 

 

CHAPITRE I : PLANIFICATION DES SECOURS ET DES INTERVENTIONS 

 

Article 44 : Il est institué au titre de la présente loi ce qui suit : 

- une planification des secours pour la prise en charge des catastrophes, notamment celle 

résultant de la survenance de risques majeurs, dénommée “plan ORSEC” ; 

- une planification des interventions particulières relevant des plans d’urgences sectoriels. 

 

SECTION I : LE PLAN ORSEC 

 

Article 45 : Selon l'importance de la catastrophe et/ou des moyens à mettre en œuvre,  Les plans 

d'organisation des secours se combinent, notamment lorsqu'il s'agit d'une catastrophe nationale. 

Les modalités de mise en place, de gestion et de règles particulières de déclenchement des plans 

ORSEC sont fixées par décret. 

 

Article 46 : Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires en vigueur en la matière, 

le plan ORSEC est composé de plusieurs modules visant à prendre en charge et à gérer chaque 

aspect particulier d'une catastrophe. Lors de la survenance d'une catastrophe, les modules requis 

sont activés selon la nature et l’ampleur des pertes et dommages.  

 

Article 47 : L'organisation et la planification des opérations de secours doivent être conçues de 

manière à prendre en charge par ordre de priorité les segments d'intervention suivants : 

- le sauvetage et le secours des personnes ; 

- la mise en place de sites d'hébergement provisoires sécurisés ; 

- la gestion rationnelle des aides ; 

- la sécurité et la santé des sinistrés et de leurs biens ; 

- l'approvisionnement en eau potable et en alimentation ; 

- la mise en place d'alimentation en énergie. 

- Les communications et télécommunications 

- Le transport 

 

Article 48 : Le plan ORSEC est organisé et planifié selon les trois phases suivantes : 

— la phase d'urgence; 

— la phase d'évaluation et de contrôle ; 

— la phase de réhabilitation et/ou de reconstruction.   

 

 

Article 49 : Outre les moyens mobilisés par l'Etat au titre des plans ORSEC, lors de la 

survenance d'une catastrophe et en vertu du caractère d'utilité publique de la gestion des 
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catastrophes institué par les dispositions de l'article 5 ci-dessus, l'Etat peut procéder à la 

réquisition des personnes et des moyens nécessaires en échange d’indemnisation . 

 

Les modalités de mise en œuvre des dispositions du présent article sont fixées par décret. 

 

Article 50 : L'intervention de l'Armée nationale dans les opérations de secours dans le cas de 

catastrophes obéit aux règles en vigueur en la matière notamment celles relatives aux missions de 

sauvegarde de l'ordre public.  

 

SECTION II : DES PLANS PARTICULIERS D'INTERVENTION 

 

Article 51 : Il est institué des plans particuliers d'intervention fixant les mesures spécifiques 

d'intervention en cas de catastrophes selon les domaines concernés.  

 

Article 52 : Les plans particuliers d'intervention ont pour objet, pour chaque aléa ou pour chaque 

risque majeur particulier identifié: 

- d'analyser les risques ; 

- de prévoir, le cas échéant, les dispositifs d'alerte complémentaires ; 

- de mettre en œuvre les mesures particulières requises pour maîtriser les pertes et 

dommages éventuels; 

- d'informer les citoyens sur les mesures prises aux abords des zones et installations 

concernées. 

 

Article 53 : Toute installation industrielle, avant sa mise en exploitation, est soumise à une étude 

de danger. 

 

 

Article 54 : Les plans particuliers d'intervention sont élaborés sur la base des informations 

fournies par les exploitants d'installations ou d'ouvrages comportant le risque concerné. 

 

Les conditions et modalités d'élaboration et d'adoption des plans particuliers d'intervention sont 

fixées par décret. 

 

Article 55 : Outre les plans particuliers d'intervention établis par l’Etat, les exploitants 

d'installations industrielles doivent élaborer un plan interne d'intervention définissant, au titre de 

l'installation concernée, l'ensemble des mesures de prévention des risques, les moyens mobilisés à 

ce titre ainsi que les procédures à mettre en œuvre lors du déclenchement d'un sinistre. 

 

Les modalités d'élaboration et de mise en œuvre des plans internes d'intervention sont fixées par 

décret. 

 

CHAPITRE II : MESURES STRUCTURELLES POUR LA PRISE EN CHARGE DES 

CATASTROPHES 
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Article 56 : Les mesures structurelles pour la prise en charge des catastrophes sont : 

- la constitution de réserves stratégiques ; 

- la mise en place du système de prise en charge des dommages ; 

- la mise en place d'institutions spécialisées. 

 

SECTION I : RESERVES STRATEGIQUES 

 

Article 57 : L'Etat constitue les réserves stratégiques destinées à assurer la gestion de la phase 

d'urgence consécutive à la catastrophe. 

 

Article 58 : Les réserves stratégiques prévues dans les dispositions sont constituées : 

- des tentes, des chalets, ou tout autre moyen destiné à loger provisoirement les sinistrés 

sans abri ; 

- des vivres ; 

- des médicaments de première urgence et des produits de désinfection et de lutte contre la 

propagation d'épidémies et de maladies ; 

- des citernes d'eau potable tractables ; 

- de l'eau potable conditionnée sous des formes diverses. 

- Des dispositifs d’alimentation en énergie ; 

- De budgets alloués par l’Etat 

 

Article 59 : Les réserves stratégiques sont constituées aux niveaux : 

- national ; 

- départemental ; 

- communal. 

 

La nomenclature et les modalités de mise en place, de gestion et d'utilisation de ces réserves 

stratégiques sont fixées par décret. 

 

 

SECTION II : INSTITUTIONS SPECIALISEES 

 

Article 61 : Outre les institutions intervenant dans la mise en œuvre du système national de 

prévention des risques majeurs et de gestion des catastrophes et des attributions qui leur sont 

conférées, les structures ci-après sont créées : 

 

- une Plateforme Nationale de Réduction des Risques et de Gestion des Catastrophes ; 

- un Fonds de gestion des catastrophes et d’indemnisation des victimes. 

 

L’organisation, les attributions et fonctionnement de ses organes sont fixées par décret. 

 

TITRE IV : DISPOSITIONS PENALES 
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Article 62 :  Outre les officiers et agents de police judiciaire sont habilités à rechercher et à 

constater les infractions aux dispositions de la présente loi et aux textes pris pour son application, 

les personnes et organes de contrôle habilités par la loi, dans les conditions, formes et procédures 

fixées par la législation applicable aux secteurs et activités concernés. 

 

Article 63 : Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires en vigueur relatives à 

l'aménagement et l'urbanisme, toute infraction aux dispositions des articles 15 et 19 de la présente 

loi est punie d'un emprisonnement de un an à trois ans et d'une amende de 1.000.000 de francs 

CFA à 20.000.000 de francs CFA ou de l'une de ces deux peines seulement. 

 

En cas de récidive la peine est portée au double. 

 

Article 64 :  Tout exploitant d'installation industrielle qui n'aura pas élaboré un plan interne 

d'intervention tel que prévu dans la présente loi est puni d'un emprisonnement de deux mois à un 

an et d'une amende de 3.000.000 francs CFA  à 30.000.000 francs CFA ou de l'une de ces deux 

peines seulement. (à généraliser à l’ensemble des risques majeures, sinon le supprimer puisque 

pris en charge dans d’autres textes sur les installations classées). 

 

En cas de récidive la peine est portée au double. 

 

TITRE V : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 

Article 65 : L'ensemble des plans généraux de prévention des risques majeurs et des plans 

particuliers d'intervention, tant pour les systèmes de veille, les systèmes d'alerte et/ou de pré 

alerte que pour les mécanismes de prévention ou de gestion des catastrophes, précise pour 

chaque intervenant, les missions et les responsabilités qui lui sont conférées. 
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